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À LA UNE

 FABLAB
UN OUTIL HYBRIDE
 AU SERVICE DES ENTREPRISES

Rendre la fabrication accessible à tous, c’est la vocation première du fablab.  
Espace d’expérimentation collective et de partage de connaissances, ce tiers-lieu offre 

de nombreuses possibilités aux entreprises. Quels sont ses atouts  
et en quoi est-ce un outil d’avenir ? Deux questions au cœur d’une table ronde organisée 

récemment au Centre de ressources en innovation (Cri) à La Roche-sur-Yon.

Par Marie LAUDOUAR

Tiers-lieu ou espace du faire, le fablab est par dé-
finition un lieu où l’on vient fabriquer des choses. 
Né aux États-Unis, au sein du MIT (Massachus-
setts institute of technology), dans les années 
1990, le concept s’adressait à l’origine à des étu-
diants ou chercheurs ayant un haut niveau d’abs-
traction. L’objectif était alors de leur permettre de 

poursuivre leurs travaux de façon concrète. À partir des années 
2000, les entreprises se sont progressivement emparées du 
concept, séduites par le champ des possibles : rendre la fabri-
cation accessible à tous et facilement.

Au fil du temps, ces espaces d’innovation ont évolué en fonc-
tion du contexte d’application. « Bien au-delà de juste fabri-
quer, la vocation du fablab est aujourd’hui de partager des 
connaissances et de créer des choses en commun, explique 
Maxime Bernard, directeur de Collaborative Lab, une société 
qui aide acteurs privés et publics à développer leur poten-
tiel collaboratif. C’est un lieu d’expérimentation hybride. » À 
l’heure de la démocratisation des outils à commande numé-
rique, le fablab est un concept loin d’être obsolète pour les 
entreprises, comme l’a démontré la conférence organisée 
récemment par le Centre de ressources en innovation (Cri) 
à La Roche-sur-Yon. 
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UN BOOSTER D’INNOVATION COMPLÉMENTAIRE
Pour les experts réunis autour la table, le fablab est sans 
conteste un « booster d’innovation ». « Fabriquer permet de 
valider, lever un doute, souligne Lisa Sinardet-Léron, fablab 
manager du réseau des fablabs de Thales Alenia Space, fi-
liale de Thalès qui fabrique des satellites. Depuis 2017, c’est 
chez nous un outil piloté par le service innovation et ouvert à 
tous les salariés. Via la création d’une maquette, chacun peut 
prouver que son idée n’est pas bête et qu’elle fonctionne. »
« C’est une boîte à outils pour répondre aux irritants », com-
plète Frédéric Bruet, fabmanager du fablab de la Direction 
générale de l’armement (DGA). Un irritant, c’est le petit grain 
de sable qui gêne la production, l’organisation au quotidien. 
Ce sont souvent de petites choses qui, sans mettre en péril la 
production, sont des points bloquants susceptibles de dégra-
der les conditions de travail.
« Nous faisons des essais privés pour Airbus, Dassault ou les 
militaires, explique Frédéric Bruet. Chaque essai est unique 
et nécessite de s’adapter. Dès que nous avions besoin d’un 
outillage spécifique, il fallait passer par le bureau d’études, 
en respectant les process et les délais. Nous avons créé un 
fablab il y a près de six ans pour lever tous ces freins. C’est un 

outil où, en quelques heures, quelques jours, les salariés vont 
pouvoir passer de l’idée au prototype. Le fablab est complé-
mentaire des dispositifs d’innovation existants. Une fois que 
le produit semble fiable, nous repassons en management de 
projet classique. La production n’est pas la vocation d’un fa-
blab. » Lisa Sinardet-Léron acquiesce : « Le fablab vient com-
plémenter l’organisation industrielle avec ses process bien 
établis et peu flexibles qui ne permettent pas de résoudre 
ces petits problèmes du quotidien et font perdre du temps. »

LE DROIT À L’ERREUR
Si le fablab libère la créativité, c’est d’abord parce que le droit 
à l’erreur y existe pleinement. Ici, il est possible de se trom-
per sans danger ou sans mettre en péril l’entreprise. « C’est 
un espace où l’on réfléchit différemment, où l’on ose faire 
des choses et où l’on apprend à faire rapidement », souligne 
Frédéric Bruet de la DGA.
« On peut se planter à pas cher sans avoir à mettre en place 
un groupe de travail qui va mobiliser X personnes sur un 
temps long », renchérit à son tour Damien Henry, fabmana-
ger du Blue Lab à Saint-Nazaire. Une imprimante 3D, une 
machine à découpe laser ou tout autre outil à commandes 
numériques permettent de valider ou non une idée rapide-
ment, et ainsi de réaliser des économies substantielles. C’est 
le cas chez Thalès Alenia Space où les montants investis pour 
la conception d’un satellite sont par principe importants. « Un 
sous-traitant peut nous proposer une solution à 50 000 
voire 100 000 € alors qu’au sein du fablab, nous répondons 
à la problématique de la production à 400 €, illustre Lisa  
Sinardet-Léron. Avec un seul projet, nous avons "remboursé" 
le coût du fablab. »

ATTRACTIVITÉ ET LIEN SOCIAL
Qu’il soit intégré au sein de l’entreprise ou rayonnant dans 
la sphère publique, le fablab a aussi pour vocation de sen-
sibiliser aux outils numériques des publics divers, agissant 
ainsi contre l’illectronisme1. Cette acculturation favorise 
l’émergence d’idées innovantes qui seront ensuite expéri-
mentées au sein de fablabs. « Cela va même plus loin, ré-
agit Lisa Sinardet-Léron. Les gens se retrouvent autour des 
nouvelles technologies, mais également sur des sujets qui 
ne sont pas forcément techniques. Au sein de nos fablabs, 
nous leur proposons des cours sur ce qu’est une start-
up, pour apprendre à pitcher ou encore sur l’innovation  

Le fablab de l’Icam Vendée 
est un outil pédagogique où 
les étudiants ingénieurs de 

dernière année peuvent venir 
tester leur créativité dans le 

cadre de missions scientifiques 
et industrielles. 

Les intervenants de la table ronde "Fablab : outil obsolète ou d’avenir ?" 
organisé par le Centre de ressources en innovation de La Roche-sur-Yon. 
De gauche à droite : Maxime Bernard, Lisa Sinardet-Léron,  
Frédéric Bruet, Damien Henry et Gwénaël Delaunay. 

©
 IJ

©
 IJ
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pour les nuls, autant de sujets qui ne sont pas travaillés au sein de 
l’entreprise. »
En rendant l’innovation accessible à tous, le fablab crée aussi du lien 
social (et économique) entre les services et les métiers. « L’impact sur les 
salariés est très positif, confirme Lisa Sinardet-Léron. Ils se sentent utiles. 
Ils sont contents de faire avancer ensemble les choses, et pas seulement 
autour des satellites, mais aussi sur les bâtiments, la vie de la cantine. 
Certains m’ont même confié se sentir plus productifs après une séance 
au fablab ou avoir trouvé une solution à une problématique en lien avec 
leurs missions quotidiennes. » 
De l’innovation boostée à la cohésion d’équipe renforcée, les atouts des 
fablabs sont multiples pour les entreprises. Il peut aussi être une brique de 
communication au service de la marque employeur. « Nous avons des dif-
ficultés à garder nos jeunes ingénieurs. Avoir un fablab contribue à rendre 
l’entreprise attractive pour ces jeunes générations en quête de sens, quel 
que soit le métier », indique Lisa Sinardet-Léron.

RALENTIR LA PHASE D’INDUSTRIALISATION ?
« Innover via un fablab ne risque-t-il pas de ralentir le passage à la phase 
d’industrialisation ? interroge un participant. Le prototypage est rapide. Et 
si l’entreprise n’a pas de bureau d’études, si les plans ne sont pas précis, il 
faut tout refaire. » « Vous gagnez du temps sur la partie idéation, rappelle 
Lisa Sinardet-Léron. Une fois le concept vérifié, vous le réinjectez dans le 
processus industriel, et là, vous avez de de la documentation car vous avez 
de l’expérience, une expertise. Vous ne perdez pas de temps. Et dans les 
cas où il est difficile de passer du Poc (preuve de concept, NDLR) à l’indus-
trialisation, il y a sans doute un nouveau concept de fablab à imaginer : le 
lab d’ingénierie. Il s’agit d’un laboratoire qui fait le lien entre l’expérimen-
tation et l’exploitation et qui maîtrise mieux la fabrication, le savoir-faire 
métier que nous, au sein d’un fablab. Le lab d’ingénierie permet d’accélé-
rer la phase d’industrialisation. »

1. Néologisme né de la contraction des notions d'illettrisme et d'électronique. Il 
renvoie à la fracture numérique.

ICAM VENDÉE :  
UN FABLAB « MISSION 

INDUSTRIELLE »
Dans le cadre de leur dernière année  

d’études, l’Icam Vendée propose à ses étudiants  
ingénieurs de participer à une mission 

scientifique et industrielle. Des entreprises 
locales contactent l’école d’ingénieurs basée 

à La Roche-sur-Yon avec une problématique 
technique ou organisationnelle. Les étudiants 

ont six mois pour la résoudre. Sur les 20 projets 
retenus chaque année, un quart environ 

utilise le fablab de l’Icam Vendée, ouvert il y a 
quatre ans. Gwénaël Delaunay en est le fablab 

manager. « C’est un outil pédagogique pour 
stimuler la créativité des étudiants, tester leurs 

idées dans le cadre de TP (travaux pratiques) 
ou de ces missions scientifiques et industrielles. 

Dans ce cas précis, il s’agit de projets typés 
R&D, conception ou développement produit.  

Le fablab va les aider à matérialiser leur Poc. » 
L’intérêt pour les entreprises partenaires ? 

« Sortir l’innovation de l’entreprise pour ouvrir  
les esprits, avoir une souplesse et une 

flexibilité qu’un bureau d’études n’aura pas. 
Cette prestation s’adresse aussi à des clients 

industriels qui n’ont pas les moyens humains 
ou techniques en interne de réaliser un 

prototypage rapide. » Coût de la prestation : 
entre 15 000 et 20 000 €, selon le projet. 

Un exemple ? « Il y a cinq ans, Fives,  
sous-traitant nantais pour des équipementiers 

automobiles, est venus nous voir avec une 
problématique pour rationaliser le remplissage 

de réservoir (lave-glace, liquide de 
refroidissement). Grâce au fablab, les étudiants 

ont pu aller à l’essentiel en quelques mois.  
Ils ont mis au point leur produit à partir de pièces  

de quincaillerie du commerce, de tubes  
en acier et de pièces imprimées en 3D. Le client 

a testé le Poc sur ses machines et l’a  
intégré dans la foulée à son bureau d’études 

pour industrialisation. »
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PREMIER ÉTAGE
EN SOUTIEN
 DES START-UP

Nouveau réseau d’investisseurs entrepreneurs, 
Premier Étage veut aider les start-up dans leurs 

premiers pas.

Par Gildas PASQUET

Avec une quarantaine 
de membres entre-
preneurs, l’association 
Premier Étage, née à 
Nantes au début de 
l’été, est une nouvelle 
venue dans le monde 

du fi nancement de start-up. Dans l’aven-
ture, plusieurs dirigeants de sociétés bien 
connus de l’écosystème nantais : Antoine 
Cheul (Shopopop), Thomas Mathieu 
(Guest Suite), Grégory Thibord (Icilun-
di), Florian Hervéou (Start-up palace) ou 
encore Julien Chevalier (Teester, deve-
nu Skeepers), auxquels se sont ajoutés 
d’autres startuppers nantais et rennais. 
Leur idée : épauler et fi nancer les premiers 
pas des start-up de l’Ouest, à travers un 
réseau composé de membres aux métiers 
proches des start-up fi nancées et la pos-
sibilité de rendre accessible l’investisse-
ment, avec un ticket d’entrée plafonné à 
50 k€. « On est plusieurs entrepreneurs à 
accompagner régulièrement de manière 
formelle ou informelle de jeunes porteurs 
de projets, explique Antoine Cheul, co-
fondateur de Premier Étage. Souvent, ce 
qui bloque, c’est le manque de cash. En se 
mettant à plusieurs, on doit être capables 
d’avoir un impact ».
Premier Étage vise donc à soutenir les 
start-up en amorçage via un investisse-
ment en capital, « au stade de la preuve 
de concept, en misant sur la dynamique 
et la vision de l’équipe fondatrice », 

peut-on lire sur son site web. 
« L’association va gérer des 
SAS qui, elles, investiront dans 
des start-up, détaille Antoine 
Cheul. La première société est 
sur le point d’être créée, avec 
un capital de 500 k€, ce qui 
nous permettra d’investir dans 
cinq projets. L’idée étant d’investir 
des tickets de 100 k€ par start-up. »

FINANCEMENT, 
CONSEIL ET RÉSEAU
Du côté du processus de sélection, le 
réseau commence par une première 
phase d’étude du besoin et s’assure que 
le montant demandé correspond à sa 
capacité d’investissement. « Un projet 
qui cherche 10 M€, on ne va pas pouvoir 
l’aider, et un projet qui a déjà levé des 
fonds non plus car l’idée est d’être là 
au tout début », précise Antoine Cheul. 
Quant au domaine d’activité, Premier 
Étage veut avoir en interne l’expertise 
nécessaire pour suivre les dossiers. 
« Pour cette raison, on a par exemple 
dû décliner des projets biotech » confi e 
le cofondateur de Premier Étage. Parmi 
les expertises des membres : le retail, 
les RH, les produits Saas, la fi nance, le 
marketing ou encore le e-commerce. 
L’association propose aussi de connec-
ter ses start-up entre elles, ainsi qu’avec 
l’ensemble de son réseau de parte-
naires, clients, fi nanceurs et talents. 

Enfi n, Premier Étage prend place au 
board pour pouvoir construire un suivi 
avec rigueur, « car qui dit premier étage 
dit peut-être deuxième levée de fonds, 
donc savoir gérer un board et vivre avec 
des investisseurs sont des choses qui se 
préparent et se travaillent », souligne 
Antoine Cheul. Signe d’un réel besoin, 
Premier Étage a déjà reçu une vingtaine 
de candidatures sans avoir communi-
qué. « Une fois que la première poche 
de 500 k€ sera investie, on pourra ou-
vrir une deuxième poche, soit avec les 
mêmes entrepreneurs, soit avec d’autres 
personnes. On est encore en train d’y 
réfl échir. »

Antoine Cheul, cofondateur 
de la start-up nantaise Shopopop, 

compte parmi les membres 
fondateurs de Premier Étage.
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DÉMISSIONS PRÉCOCES

UN QUART DES

CADRES
CONCERNES

Selon une étude nationale publiée en octobre par l’Apec,  
les démissions précoces ont concerné près d’un cadre sur quatre en France  

sur les dix dernières années. Un phénomène qui n‘épargne pas  
les Pays de la Loire et incite les entreprises à penser les embauches  

sur un plus long terme. 

Par Nicolas LE PORT

Dans le contexte où 82 % des entreprises fran-
çaises disent avoir rencontré des difficultés 
pour recruter des cadres au 2e trimestre 20221, 
retenir les talents et garantir la pérennité des 
embauches apparaît comme un enjeu crucial. 
Loin d’être anecdotiques, les démissions pré-
coces de cadres, intervenant durant les 48 mois 

suivant leur prise de fonction, imposent en effet aux entreprises 
de relancer un processus coûteux en temps et en ressources, 
pour un résultat et une durée jamais garantis. 
Si l’étude de l’Apec révèle que 56 % des cadres français 
considèrent que démissionner trop tôt d’un CDI peut être pé-
nalisant pour leur carrière, 22 % d’entre eux l’ont déjà fait au 
cours des dix dernières années. Et 12 % l’ont quitté durant 
leur période d’essai. Sans surprise, ces démissions précoces 
sont nettement plus nombreuses chez les cadres de moins 
de 35 ans. Ainsi, 42 % d’entre eux ont démissionné d’un CDI 
dans les deux ans suivant leur prise de poste contre 19 % 
des 35-54 ans et 6 % des 55 ans et plus. « Les tendances qui 
ressortent de cette étude se vérifient parfaitement dans les 
Pays de la Loire puisque les démissions précoces ont effec-
tivement concerné près d’un cadre sur quatre dans la région ©
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sur les dix dernières années, analyse Christelle Champion, 
consultante RH pour l’Apec Pays de la Loire. Et comme sur le 
reste de la France, ces démissions précoces concernent par-
ticulièrement les jeunes cadres (65 % des moins de 35 ans, 
selon l’étude). » 
Autres enseignements de l’étude : ces démissions précoces 
ont le plus souvent été envisagées dans les six premiers mois 
(dans 56 % des cas). Enfin, au moment de leur démission, 
les cadres démissionnaires avaient presque tous déjà mis en 
route des démarches pour trouver un nouvel emploi : six sur 
dix avaient déjà signé un autre contrat, et trois sur dix avaient 
des processus de recrutement en cours.

UN DÉCALAGE ENTRE PROMESSE  
ET RÉALITÉ DU POSTE
Les principaux motifs avancés par les démissionnaires, dans 
les Pays de la Loire comme ailleurs, sont l’opportunité de 
changer d’entreprise ou – dans une proportion équivalente – 
le décalage entre la réalité du poste et la description qui en a 
été faite lors du processus de recrutement. « Pour l’opportunité 
professionnelle, le phénomène devrait perdurer, voire s’am-
plifier, estime la spécialiste, puisque les entreprises recourent 
de plus en plus à des chasseurs de tête et 31 % des cadres 
ont été contactés par des cabinets de recrutement lors des 
trois derniers mois. Concernant le décalage entre promesse 
et réalité du poste, les cadres démissionnaires mentionnent, 
quel que soit leur âge, le style managérial et les perspectives 
d’évolution comme principaux motifs de déception. »
Conséquence de cette tendance, « des soucis d’organisa-
tion se sont ajoutés aux difficultés de recrutement, poursuit 
la consultante RH de l’Apec. Car quand les entreprises ont 
des difficultés à recruter, elles ont tendance à se tourner vers 
des profils plus éloignés des métiers souhaités, ce qui de-

mande forcément du temps de formation. Un investissement 
qu’elles ne récupèrent jamais… ».

FAIRE PREUVE DE TRANSPARENCE ET  
NE PAS TOMBER DANS LA SUR-PROMESSE
Pour inverser la tendance, l’Apec a identifié des moyens de 
limiter ces démissions précoces : « Il faut penser le recrute-
ment sur un plus long terme, en alimentant la promesse em-
ployeur au-delà de l’embauche, mais aussi en faisant preuve 
de transparence lors des entretiens d’embauche. Soigner la 
prise de poste pour qu’un cadre retrouve rapidement dans 
les faits toutes les promesses employeur faites durant le 
processus de recrutement est l’axe numéro un à développer 
pour les fidéliser dans un premier temps. Après, il ne faut 
surtout pas tomber dans la sur-promesse, car cela risque-
rait de générer déception, voire frustration. Il faut prendre le 
temps d’accompagner la personne lors de sa prise de poste, 
ce qui implique que ses collègues et managers soient dispo-
nibles de manière à la mettre dans les meilleures conditions 
de travail possibles. »
« S’il y a actuellement un volume d’opportunités d’emplois 
inédit chez les cadres, à un niveau jamais connu encore en 
France, précise Christelle Champion, les Pays de la Loire 
font partie des régions de France qui connaissent le plus de 
difficultés de recrutement. Néanmoins, on n’est pas dans la 
grande démission pour autant. Avant la crise de 2008, le 
taux de démission des cadres était plus élevé que mainte-
nant. Nous restons donc sur des volumes élevés de démis-
sion mais nous n’atteignons pas des sommets pour autant. 
L’emploi cadre est le seul marché de l’emploi qui n’a jamais 
connu de décroissance depuis plus de 20 ans. »

1. Selon le baromètre Apec du 3e trimestre 2022.

« IL NE FAUT 
SURTOUT PAS 
TOMBER DANS LA 
SUR-PROMESSE, 
CAR CELA 
RISQUERAIT 
DE GÉNÉRER 
DÉCEPTION, VOIRE 
FRUSTRATION. »
Christelle Champion 
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  TERRITOIRE D’INDUSTRIE

 PACTE POUR DYNAMISER 
 LE CŒUR DE LA VENDEE 

Lancé par le Premier ministre Édouard Philippe en 2018, le programme national 
Territoires d’industrie est présenté comme une stratégie de reconquête industrielle 

par les territoires. Le 25 octobre dernier, une convention d’objectifs a été signée  
pour le territoire Vendée-Centre qui comprend les agglomérations de La Roche-sur-Yon, 

Vie & Boulogne et du Pays des Achards. 

Par Alexandrine DOUET

De g. à d. : Au premier rang, Frédéric Volle (directeur territorial Vendée Banque des Territoires), Guy Plissonneau  
(président de la communauté de communes Vie et Boulogne), Christelle Morançais (présidente de la Région Pays-de-la-Loire),  

Anne Tagand (secrétaire générale Préfecture de la Vendée), Luc Bouard (président de La Roche-sur-Yon Agglomération)  
Patrice Pageaud (président de la Communauté de communes du Pays des Achards). Au 2e rang, Olivier Chapeau (président de France 

Poutres), Patrice Rautureau (directeur général de Petitgas), Christophe Cougnaud (directeur général de Cougnaud),  
Françoise Raynaud (vice-présidente de La Roche-sur-Yon Agglomération).
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  TERRITOIRE D’INDUSTRIE

 PACTE POUR DYNAMISER 
 LE CŒUR DE LA VENDEE 

Il est important d’associer les mots 
"territoire" et "industrie". La colla-
boration entre élus et entreprises 
permet d’élargir le champ d’action, 
d’avoir une démarche collective », 
résume Olivier Chapeau. Le pré-
sident de l’entreprise France Poutres1 

est signataire de la convention Territoires 
d’industrie (lire l’encadré) pour Ven-
dée-Centre. Une signature aux côtés des 
agglomérations de La Roche-sur-Yon, 
Vie & Boulogne et du Pays des Achards, 
ainsi que de l’État, la Région Pays de la 
Loire, BPI France et la Banque des terri-
toires. Une démarche qui vise à 
accélérer le développement des 
entreprises d’un secteur géogra-
phique comptant plusieurs poids 
lourds de l’industrie française. 
Parmi eux figurent la charcuterie 
Petitgas et le groupe Cougnaud, 
dirigés respectivement par Patrice 
Rautureau et Christophe Cou-
gnaud, eux aussi signataires2. De-
puis plusieurs mois déjà, ces chefs 
d’entreprise travaillent main dans 
la main avec des élus locaux : Françoise 
Raynaud et Yannick David de La Roche-
sur-Yon Agglomération et Mireille Her-
mouet, de la communauté de communes 
Vie & Boulogne.

QUATRE AXES STRUCTURANTS
Pour le territoire Vendée-Centre, trois 
enjeux majeurs ont été spécifiquement 
définis. Il s’agit de créer les conditions fa-
vorables au développement de l’attracti-
vité et au recrutement, ainsi qu’au déve-
loppement des entreprises industrielles 
et enfin de créer les conditions environ-
nementales favorables à une démarche 
"éco-productive" innovante en valorisant 
les friches disponibles et les nouveaux 
projets industriels économes.
Pour répondre à ces enjeux, un plan 

d’actions a été établi selon un calendrier 
prévisionnel s’étalant jusqu’en 2026. 
Ce plan s’articule autour de quatre axes 
structurants : l’attractivité, le recrute-
ment, l’innovation et la simplification.
Pour attirer et recruter, les acteurs 
industriels des agglomérations de La 
Roche-sur-Yon, Vie & Boulogne et du 
Pays des Achards peuvent bénéficier 
via le dispositif Territoires d’industrie 
d’un accompagnement pour former 
leurs collaborateurs ou encore sensi-
biliser les services RH sur la marque 
employeur. Afin de faciliter le recru-

tement des jeunes talents, l’idée est 
de passer notamment par des parte-
nariats avec les grandes écoles et le 
volontariat territorial en entreprise3. 
Le programme prévoit également de 
promouvoir les métiers de l’industrie 
dans les établissements scolaires, du 
collège à l’université. 

DÉVELOPPER LA MOBILITÉ  
ET L’HABITAT
Quid des accès au territoire ? Le centre 
de la Vendée est plutôt bien desservi, 
par la route, via ses 2x2 voies et ses au-
toroutes (A83 et A87), par le train grâce 
à ses trois gares ferroviaires (La Roche-
sur-Yon, Les Achards, Bellevigny) avec 
encore des efforts à faire pour les relier 
aux zones d’activités économiques. Dans 

les airs, il est prévu de faire de l’aéro-
drome de l’agglomération yonnaise un 
équipement départemental de réfé-
rence pour les vols d’affaires. Enfin, dé-
velopper les nouvelles mobilités ou en-
core faciliter les trajets domicile-travail 
font plus que jamais partie des priorités 
pour répondre aux objectifs de réduc-
tion de gaz à effet de serre.
L’attractivité d’un territoire passe aus-
si inévitablement par la question du 
logement. Rien que sur la commune 
des Achards, entre 200 et 250 lo-
gements doivent sortir de terre d’ici 

trois ans. Des constructions 
qui doivent prendre en compte 
les contraintes de limitation 
d’utilisation du foncier4. « Il y 
a quelques années, on faisait 
la promotion du territoire en 
vendant des mètres carrés. Ce 
n’est plus le cas, précise Mireille 
Hermouet. Aujourd’hui, on tra-
vaille sur la mise en place d’une 
charte avec des règles de bonne 
conduite pour faire cohabiter 

développement économique et sobrié-
té foncière. » 

VALORISATION DES FRICHES 
INDUSTRIELLES ET ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX
La sobriété foncière concerne aussi bien 
évidemment directement les entre-
prises, souhaitant s’agrandir ou venir 
s’installer sur le territoire Vendée-Centre 
avec, en ligne de mire, la création de 
zones d’activités économiques plus 
vertes à l’image du Jardin d’Affaires, 
premier parc d’activités agroécologique 
en France, sorti de terre en 2019 à Dom-
pierre-sur-Yon. Un projet imaginé par 
La Roche-sur-Yon Agglomération et la 
société d’économie mixte Oryon, qui a 
séduit une dizaine d’entreprises enga-

« LA COLLABORATION ENTRE  
ÉLUS ET ENTREPRISES  

PERMET D’ÉLARGIR LE CHAMP 
D’ACTION, D’AVOIR  

UNE DÉMARCHE COLLECTIVE. »
Olivier Chapeau
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gées dans une démarche respectueuse 
de l’environnement.
Autre ambition, celle de traiter les 
friches industrielles, en incluant les pro-
blématiques de dépollution, ou encore 
en remettant sur le marché des bâti-
ments vides ou peu utilisés. Parmi les 
exemples intéressants de valorisation de 
friches industrielles fi gure celui d’Atinea, 
pépinière dédiée aux énergies renouve-
lables et à la mobilité innovante qui va 
remplacer l’ancien site Michelin de La 
Roche-sur-Yon, fermé depuis fi n 2020. 

VERS PLUS DE SOBRIÉTÉ 
ÉNERGÉTIQUE
À la contrainte de sobriété foncière 
s’ajoute pour les industriels, la nécessité 
de s’inscrire dans une démarche de so-
briété énergétique. Patrice Rautureau, di-
recteur général de Petitgas a ainsi été ac-
compagné par Mireille Hermouet dans sa 
réfl exion sur les outils à mettre en place 
au sein de la charcuterie pour améliorer 
sa performance énergétique, bénéfi ciant 
au passage de l’expertise de la structure 
Orace.5 Petitgas va ainsi investir 7 M€ sur 
sept ans pour refaire l’ensemble de son 
installation frigorifi que. « 80 % de nos dé-
penses électriques venaient du système 
de refroidissement. Les nouvelles instal-
lations qui fonctionneront à l’ammoniac, 
seront plus propres et nous permettront 
de faire 10 à 15 % d’économies d’énergie », 
précise Patrice Rautureau.

SIMPLIFIER LES DÉMARCHES
Enfi n, face à la lourdeur administrative 
et les éventuelles diffi cultés réglemen-

taires, les élus ont pour mission de gui-
der les entreprises, et parfois d’accélérer 
ou simplifi er les procédures. « L’actualité 
des entreprises est aujourd’hui com-
plexe, entre les diffi cultés d’approvi-
sionnement des matières premières, la 
nécessité de réétudier les process de 
production, les diffi cultés de recrute-
ment ou encore la gestion du personnel, 
ajoute Mireille Hermouet. Nous sommes 
dans une transformation sociétale et en 
tant qu’élus, nous devons avoir un pas 
d’avance pour faciliter le cheminement 
du chef d’entreprise. Un cheminement 
réussi, ce sont des entreprises et des sa-
lariés qui s’ancrent dans un territoire. »

1. La société France Poutres, spécialisée 
dans la fourniture de solutions construc-
tives bois, emploie une trentaine de per-
sonnes à Venansault.

2. Cougnaud, leader de la construction de 
bâtiments modulaires, emploie 1 500 per-
sonnes à Mouilleron-le-Captif. 

3. Le Volontariat territorial en entreprise 
(VTE) permet d’inciter les étudiants et 
jeunes diplômés de l’enseignement supé-
rieur à se tourner vers les entreprises, en 
leur offrant des missions à responsabilités 
en lien direct avec les dirigeants.

4. Avec le dispositif Zéro artifi cialisation 
nette prévu par le Plan Biodiversité, les 
collectivités travaillent avec le gouverne-
ment pour repenser l’aménagement ur-
bain et réduire l’artifi cialisation des sols.

5. Orace est une association régionale 
qui accompagne les entreprises dans leur 
démarche de maîtrise de consommation 
d’énergie.

Patrice Rautureau, 
directeur général de la 
charcuterie vendéenne 
Petitgas. 

LE 
PROGRAMME 

TERRITOIRES 
D’INDUSTRIE

Que sont précisément
les Territoires d’industrie ? 
Il s’agit de regroupements 

de collectivités territoriales situés 
en zone rurale, dans les espaces 

périurbains, ou bien dans 
des villes petites et moyennes. 

Ils présentent une forte identité 
et un savoir-faire industriel. 

Dans chacun des territoires, 
entreprises et collectivités 

sont chargées de travailler 
ensemble pour le développement 

de l’industrie.
L’an passé, le programme 

a été accéléré par le dispositif 
France relance, mis en place 

par le gouvernement pour 
relancer l’économie du pays 

suite à la crise liée à la pandémie 
de Covid-19. Fin 2021, Territoires 

d’industrie bénéfi ciait ainsi
 d’un budget global de plus de 

2 Mds€ (engagés par l’État, les 
Régions et différents opérateurs) 

avec, à la clé, le soutien de 1 800 
projets répartis sur 146 territoires 

et 542 intercommunalités. 
En Pays-de-la-Loire, une 

quinzaine de territoires ont été 
ciblés. On en dénombre trois 

en Vendée : Terres de Montaigu, 
Vendée Est et enfi n Vendée 

Centre. Ce dernier territoire qui 
comprend l’agglomération 

de la Roche-sur-Yon et deux 
communautés de communes 
périphériques, réunit sur une 

cinquantaine de km², 158 000 
habitants, 15 000 entreprises 

et un tiers des emplois du 
département.

©
 IJ



13IJ - N˚ 7121 - Vendredi 11 novembre 2022

L’E
S

S
EN

T
IE

L 
D

E 
LA

 S
EM

A
IN

E ACTUALITÉ

     LE MOIS
DU COMMERCE
RESPONSABLE
 RELANCÉ À NANTES

Pour promouvoir un commerce 
écologique et solidaire tout en  

prenant le contre-pied du 
“Black Friday“, l’association des 
commerçants et artisans nantais 

Plein Centre lance le “mois  
du commerce responsable“. Plus 

de 40 commerces participent  
à l’initiative, qui se clôturera le 

25 novembre par la deuxième 
édition du “Green Friday“.

Par Nicolas LE PORT

Créée à Nantes en 2001, Plein Centre est l’asso-
ciation des commerçants et artisans du centre-
ville nantais. Regroupant aujourd’hui près de 
400 adhérents, elle a décidé de renouveler le 
mois du commerce responsable, qui avait réuni 
l’an dernier, en novembre, seulement cinq adhé-
rents. « Cette fois, ce sont 40 commerçants qui 

ont décidé de proposer des alternatives au commerce tradi-
tionnel et de s’investir dans l’opération en participant à une 
ou plusieurs des quatre actions programmées durant le mois, 
précise Camille Dumont, animatrice Transition écologique des 
commerces de l’association. La première a eu lieu le 3 no-
vembre. Trois commerçants ont ainsi reçu des personnes en ré-
insertion professionnelle dans un objectif de transmission du 
savoir et de partage du quotidien car il s’agissait de personnes 
en reconversion, qui s’interrogent pour savoir si elles veulent 
devenir elles-mêmes commerçantes. »
Deuxième temps fort prévu courant novembre : une collecte 
solidaire de jouets, jeux et livres auprès du grand public du 
12 au 24 novembre en boutique chez 13 commerçants de 
Plein Centre. « Ces jouets collectés seront ensuite donnés à 
l’association écologique ou solidaire de leur choix, dont Jou-
jou, un commerce associatif situé sur l’Île de Nantes qui col-
lecte, répare, valorise et revend ces objets dans sa boutique », 
ajoute l’animatrice. 
Enfin, le clou de cette mobilisation est prévu le 25 novembre 
avec l’organisation d’un “Green Friday“. « Il vise à prendre 

La première action du mois du commerce responsable de Plein  
Centre a été l’accueil, le 3 novembre dernier, par trois commerçants  
de l’association, de personnes en réinsertion professionnelle  
qui envisagent de devenir commerçantes.

le contre-pied du mouvement bien connu du “Black Friday“ 
et encourage nos 40 commerçants participants à ne pas 
faire de promotion ce jour-là. Un moyen de sensibiliser le 
grand public à la notion de prix juste et de rééquilibrer les 
échanges afin d’apporter une équité entre tous les acteurs 
économiques », détaille Camille Dumont.
Pour Plein Centre, novembre sera donc le moyen de sensibi-
liser et de requestionner ses pratiques tout en apportant des 
solutions durables dans le centre-ville de Nantes. Une ma-
nière également pour l’association de commerçants de prou-
ver au public qu’un autre moyen de commercer est possible.

Plus d’informations sur Pleincentre.net
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KAROS, UNE APPLI POUR INCITER
LES SALARIES A COVOITURER

Encourager les mobilités 
partagées sur le trajet 

domicile-travail : c’est 
l’objectif des entreprises

et collectivités qui 
rejoignent le réseau de 

covoiturage Karos. 
Née en 2014 en région 

parisienne, l’application 
propose des solutions pour 

faciliter les déplacements 
professionnels en voiture. 

Depuis 2021 et la fi n de 
la crise sanitaire, le réseau 

connaît un franc succès 
en Pays de la Loire, et tout 
particulièrement en Loire-

Atlantique et en Vendée.

Par Alexandrine DOUET

Aujourd’hui, les déplacements en voiture pour 
se rendre au travail restent majoritaires en 
France. D’après l’Insee, cela concerne 74 % 
des actifs1. « Un chiffre qui grimpe même à 
90 % dans les zones rurales et périurbaines, 
précise Joachim Renaudin, directeur du dé-
veloppement chez Karos. Notre métier, c’est 

d’aller voir les entreprises pour les aider à favoriser la pratique 
du covoiturage. En Pays de la Loire, où les actifs doivent par-
fois faire jusqu’à 40 km par jour en voiture pour se rendre au 
travail, à l’heure où les prix des carburants atteignent réguliè-
rement les 2 € et où les salaires moyens sont de 1 500 €, les 

entreprises nous sollicitent pour redonner du pouvoir d’achat à 
leurs salariés et attirer de futurs collaborateurs. »

FACILE D’UTILISATION
Alors comment fonctionne Karos ? Après avoir souscrit un 
abonnement (sans contrepartie fi nancière), l’entreprise met 
son compte à la disposition de ses collaborateurs. Chaque 
salarié ayant téléchargé l’application, peut ensuite avoir ac-
cès à la plateforme et renseigner son trajet quotidien ainsi 
que son rôle : conducteur, passager, ou les deux. Le système 
se charge alors de mettre en relation les covoitureurs po-
tentiels et de calculer les frais liés au trajet. Pas d’échange 
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KAROS, UNE APPLI POUR INCITER
LES SALARIES A COVOITURER

d’argent, tout passe par l’appli. Karos met aussi à la dispo-
sition de l’entreprise des outils statistiques pour suivre en 
temps réel l’utilisation de l’application.
Karos compte à ce jour environ 25 000 utilisateurs en Pays de 
la Loire (dont plus de 10 000 en Loire-Atlantique et plus de 
5 000 en Vendée) sur un total de 530 000, soit près de 5 % 
du nombre total de covoitureurs inscrits sur l’application. La 
région se classe ainsi en deuxième position derrière l’Île-de-
France. Un engouement qui s’explique en grande partie par 
la mobilisation des collectivités territoriales, à commencer par 
celle du Conseil régional des Pays-de-la-Loire qui cofinance 
le dispositif depuis l’an dernier. En clair, pour un trajet de 
20 km, le conducteur est rémunéré 2,50 € : le passager paye 
0,50 € tandis que la Région verse 2 €. Employeurs publics et 
privés ont aussi la possibilité de subventionner le covoiturage 
à hauteur de 600 € par an et par salarié, via le dispositif gou-
vernemental "Mobilités durables" (prévu par la Loi d’orienta-
tion des mobilités). Karos propose d’intégrer directement cette 
solution lors de la configuration du compte.

« UNE RÉELLE DYNAMIQUE EN VENDÉE »
Si la Loire-Atlantique est pour l’heure le premier département 
utilisateur de l’application dans la région, la Vendée enregistre 
une hausse notoire du nombre d’adhérents, depuis la mise en 
œuvre de Karos au printemps dernier. « On constate une réelle 
dynamique ces derniers mois », analyse Joachim Renaudin, 
précisant au passage que pour la Vendée, une trentaine d’em-
ployeurs publics et privés font désormais partie du réseau. 
Le CHD (Centre hospitalier de Vendée), qui emploie envi-
ron 5 000 personnes, a été parmi les premiers à s’abonner 
dans le département, avant d’être rejoint par le Puy du Fou, 
Les Sables Agglo ou encore la communauté d’agglomé-
ration Terres de Montaigu qui, elle, a lancé le dispositif en 
septembre. « Dans le cadre de notre programme Territoires 
d’Industrie, nous avons constitué un groupe de travail sur la 
mobilité des actifs avec plusieurs entreprises locales. Après 
avoir recensé les outils existants, Karos est apparu comme 
étant le plus adapté au territoire », souligne Florent Limouzin, 
maire de Montaigu et président de la commission Environne-
ment, au sein de Terres de Montaigu. « Notre abonnement à 
Karos permet de massifier le covoiturage chez nos adminis-
trés et au sein de nos entreprises, et ce quelle que soit leur 
taille », ajoute l’élu. Un choix qui permet donc de développer 
l’attractivité du territoire, de réaliser des économies d’énergie 
ainsi que de limiter l’impact sur l’environnement, en rédui-
sant le trafic.

1. Chiffre Insee 2017.

Au sein du bassin d’emploi de Terres de 
Montaigu (qui compte plus de 20 000 salariés 
répartis sur une dizaine de communes) le 
laboratoire biopharmaceutique Clean Cells fait 
partie des entreprises partenaires du réseau 
Karos. Depuis son adhésion le 20 septembre,  
57 de ses 120 collaborateurs, soit 48 %  
des effectifs utilisent l’application pour covoiturer,  
sur une distance entre 10 et 30 km.
« Une petite partie des salariés organisait  
déjà du covoiturage auparavant. La mise en place  
de l’application Karos a permis de développer 
la pratique de façon beaucoup plus globale », 
indique Ophélie Bonnin, chargée de 
communication et marketing chez Clean Cells. 
Selon Théophile Hersant responsable HSE en 
charge de la mise en place du projet, « l’adhésion 
à une solution commune de covoiturage  
répond à une demande de nos salariés. Cela 
rentre également dans le cadre de notre 
démarche RSE, avec pour objectif de réduire 
notre empreinte carbone, et nous voulions 
aussi continuer de développer notre marque 
employeur dans un contexte de recrutement 
compliqué. »
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OBSERVATOIRE
ECONOMIQUE DU CGALA
 LES STATISTIQUES DE SEPTEMBRE

Le centre de gestion agréé de Loire-Atlantique (CGALA)  
est partenaire de 12 000 TPE du commerce, de l’artisanat et de la location meublée. 

Il est aussi l’interlocuteur de plus de 450 experts-comptables.  
Plus de 1 200 entreprises participent à cet observatoire.

COMMERCE

ARTISANAT DU BÂTIMENT

Étude issue des données du CGALA – Contact : wwwcgala@cgala.fr – Tél. : 02 40 44 92 92 – www.cgala.fr
(1) Écart en cours : septembre 2022 par rapport à septembre 2021. 
(2) Écart depuis janvier : cumul sur l’année civile. 
(3) Écart sur les 12 derniers mois : échelle mobile, 12 derniers mois en cours par rapport aux 12 mois précédents.

Variation du mois (1) Depuis janvier (2) 12 derniers mois (3)

Coiffure -1,0 % -0,6 % 3,2 %

Esthétique 3,5 % 13,0 % 14,0 %

Fleuristes -11,3 % -9,2 % -4,1 %

Restaurants -1,4 % 31,8 % 48,6 %

Pharmacies 4,1 % 10,0 % 10,6 %

Optique -16,9 % -15,2 % -13,0 %

SEPTEMBRE 2022

SEPTEMBRE 2022

Étude issue des données du CGALA et des neuf autres CGA adhérents de l’URBCGA.

CA moyen mois mois n / mois n-1

Électricité 17 202 € -10,89 %

Plomberie - Chauffage 23 666 € 13,95 %

Menuiserie 19 568 € -7,85 %

Plâtrerie 11 396 € -9,48 %

Peinture 13 313 € -9,97 %

Couverture 14 521 € 7,12 %

Maçonnerie 21 458 € -14,72 %
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    VIE
ENTREPRISES

DE
S

LOIRE-ATLANTIQUE • STRATÉGIE
AIC INTERNATIONAL DEVIENT 

ORIUM® ET ADOPTE UNE 
NOUVELLE FEUILLE DE ROUTE
Depuis 31 ans, AIC International développe, commercialise et 

distribue des gammes de produits dédiées à l’univers de l’énergie, 
de la mesure, du jardin et du confort de la personne pour 

les professionnels de la distribution (magasins et web). Après 
un virage stratégique, en 2019, pour devenir concepteur 

et designer de produits techniques distribués sur un réseau 
multicanal BtoB et BtoC, l’entreprise (5,9 M€ de CA 2021) dirigée 

par Christophe Delangue, l’actionnaire majoritaire, franchit 
une nouvelle étape en adoptant un nouveau nom : Orium®. Un 
changement qui vient finaliser la nouvelle orientation stratégique 

de l’entreprise et lancer sa feuille route 2022/2025 orientée 
vers deux axes principaux : la transition énergétique et la santé. 

La SAS implantée à Sainte-Luce-sur-Loire investit ainsi dans 
le développement de stations d’énergie autonomes à travers sa 

gamme Izywatt® (composée d’une quinzaine de produits), 
et est également spécialisée dans la mesure de la qualité de l’air 

intérieur avec sa gamme Quaelis® (une dizaine de produits).
Parallèlement, en vue de déployer sa feuille de route, l’entreprise 

opère une augmentation de capital, via notamment une prise 
de participation de la Région Pays de la Loire à hauteur de 

300 000 € dans le cadre d’un plan de relance et l’investissement 
de 1 M€ en propre. Objectif : doubler le chiffre d’affaires

de l’entreprise à horizon 2025, soit 12 M€. D’ici là, le dirigeant 
qui vient de recruter un commercial entend accueillir une dizaine 

de salariés supplémentaires (ingénieurs, marketeurs...).
À noter aussi qu’Orium® vient de lancer sur l’Ouest une 

campagne de sensibilisation baptisée “Pilote de l’air” auprès 
d’une vingtaine d’ERP (Établissements recevant du public) 

de l’enfance, avant un déploiement national prévu au cours du 
premier trimestre 2023. L’objectif est de sensibiliser les enfants, 

leurs encadrants et les équipes pédagogiques à l’importance 
de la qualité de l’air intérieur.

Florence FALVY

VENDÉE
EN VUE
SAMUEL VERON, 
NOUVEAU DÉLÉGUÉ 
GÉNÉRAL DU MEDEF 
VENDÉE
Début novembre, Samuel Veron a rejoint le 
Medef Vendée en qualité de délégué général. Il prendra 
pleinement ses fonctions en janvier 2023, 
après une passation de pouvoir avec Anne-Carole 
Mathon qui, après 11 années à ce poste, 
quittera le Medef en décembre.
Âgé de 51 ans, Samuel Veron est ligérien. Diplômé 
de l’école de commerce l’Essec, il a exercé sa carrière 
professionnelle dans différents secteurs : banque-
assurances, industrie et media. Son expérience d’une 
vingtaine d’années à la Banque Populaire grand Ouest 
(BPGO) et dans le groupe BPCE l’a amené à occuper 
des fonctions de directeur de réseau et de directeur 
de projets stratégiques au sein de comité de direction. 
Il a parallèlement été élu président de la Fédération bancaire 
française de la Mayenne en 2015. Dans l’industrie, 
Samuel Veron a été responsable commercial et marketing 
d’une filiale du Groupe Saint-Gobain, en Pays de 
la Loire. Homme de réseaux et de communication, il a 
mené divers projets de production et animation 
media en France et au Royaume-Uni. Il est un acteur 
impliqué dans de nombreux cercles et clubs d’affaires
(Réseau Entreprendre, Initiative France, France Active…). 
Au sein du Medef Vendée, Samuel Veron s’attachera 
à « continuer d’intensifier des relations de proximité 
avec tous les acteurs de l’écosystème vendéen. »
Marie LAUDOUAR

Samuel Veron, 
nouveau délégué 

général du 
Medef Vendée.©
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VENDÉE • IMPLANTATION
L’EKLA, UN NOUVEAU CENTRE D’AFFAIRES ET DE COWORKING 
À MONTAIGU 
« Nous avons souhaité créer un tiers-lieu pour donner de l’émulsion à de nouvelles idées ou simplement nourrir du partage ». 
Pour Émilie Drosnet et Manuella Piou, à la tête de l’agence de communication Comwell implantée depuis 2012 à Montaigu, l’Ekla est 
l’aboutissement d’un rêve. Se sentant à l’étroit dans leurs bureaux de 60 m² du centre-ville pour accueillir leurs clients ou partenaires, 
les deux associées ont eu l’idée de créer un lieu de rencontres plus spacieux et confortable. Après avoir jeté leur dévolu sur un terrain 
bénéficiant d’une situation géographique jugée idéale, au sein du pôle d’activités de La Bretonnière à proximité de l’autoroute A83, 
et à une dizaine de minutes des gares routières et ferroviaires, Émilie Drosnet et Manuella Piou ont lancé en janvier dernier la construction 
de l’Ekla. Le duo vient tout juste d’emménager dans des locaux flambant neufs d’une superficie de 360 m². 
Le centre comprend notamment sept bureaux privatifs pouvant être loués, sans bail, pour une durée minimum d’un mois. 
« C’est la possibilité par exemple pour un entrepreneur de bénéficier d’une domiciliation d’entreprise au démarrage de son activité », 
précise Émilie Drosnet. L’Ekla dispose également de quatre espaces de réunions et de rencontres avec plusieurs formules de 
réservations : à l’heure, la demi-journée ou la journée entière ou encore de 80 m² d’espaces de coworking et d’une terrasse extérieure. 
Pourquoi l’Ekla ? « C’est un nom court, facile à retenir, qui évoque le rayonnement d’une communauté aux multiples facettes. 
Le K symbolise l’action, l’énergie vitale… », répond la cofondatrice du projet. Les réservations seront possibles à partir du 1er décembre
via la plateforme en ligne sécurisée : Lekla.cosoft .fr.
L’agence de communication Comwell, dont le chiffre d’affaires s’élève cette année à 700 000 €, a investi 1 M€ pour la réalisation 
de ce centre d’affaires. Elle a bénéficié d’une aide à hauteur de 20 000 € de la part de la communauté d’agglomération Terres de 
Montaigu, via le dispositif Vendée Relance. Comptant aujourd’hui huit collaborateurs, la société envisage de recruter en 2023. 
L’Ekla, 5 rue Augustin Fresnel, Montaigu.
Tél : 02 51 35 35 15
Lekla.fr
Alexandrine DOUET
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LOIRE-ATLANTIQUE
DÉVELOPPEMENT
PARTHEMA AVOCATS S’ÉTABLIT  
À RENNES
Fondé en 2011 à Nantes, le cabinet d’avocats Parthema (15 associés,  
60 professionnels du droit organisés autour de 11 disciplines en droit des affaires, 
judiciaire et notarial) poursuit son développement. Après s’être installé à Paris  
en 2015, il renforce son ancrage dans le grand Ouest avec l’ouverture d’un bureau 
à Rennes début octobre. Par la même occasion, il annonce l’arrivée de trois nouvelles 
associées, intègre de nouvelles compétences et étend son offre pluridisciplinaire.
Les premiers à intégrer les lieux sont les quatre nouveaux membres du pôle 
Immobilier (10 personnes au total), dont Estelle Garnier, avocate rennaise experte  
en droit de la construction, et 8e femme associée de Parthema. En parallèle,  
le cabinet développe son pôle fiscal des sociétés et des groupes, en nommant 
à sa tête Marie Cachia, avocate en droit fiscal et membre du cabinet depuis 
2018, aux côtés de Laure Payet. Le binôme a pour mission de développer l’offre 
d’accompagnement en matière de restructuration de groupes, de TVA,  
de contentieux fiscal, de fiscalité des associations et de l’économie sociale et solidaire.
Parthema annonce également un passage de relai entre l’avocat Denis Freyssinet, 
associé fondateur, et Sophie Merlet qui s’installe à Nantes. Cette avocate expérimentée 
en droit des affaires, droit des sociétés et droit international vient ainsi compléter  
le pôle international du cabinet, emmené par Grégory Strugeon.
Florence FALVY

VENDÉE 
FINANCEMENT PARTICIPATIF 
KOJO LANCE UN 
CROWDFUNDING 
POUR NOËL 
Créé en 2021 à la Roche-sur-Yon par Jimmy 
Lefort, Charlotte Coutand et Morgan Sotter, 
Kojo est un jeu de construction en bois qui 
invite les 4-10 ans à découvrir différents univers 
(médiéval, architectures du monde…) tout 
en stimulant leur créativité. « Nous essayons 
d’être le plus vertueux possible dans notre 
production indique Jimmy Lefort. Tous nos kits  
de jeux sont constitués en plaques de bois 
écoresponsables avec des connecteurs en bio  
plastiques recyclés. Par ailleurs, nous 
privilégions le made in France en travaillant 
avec des fournisseurs situés à moins  
de 200 km de la Roche-sur-Yon. » Pour sa 
première année de commercialisation,  
Kojo a vendu 500 produits en direct, soit un 
CA de 30 k€ dont 60 % réalisé en fin d’année. 
« Noël a un impact très fort sur notre activité, 
renchérit l’entrepreneur. C’est pourquoi  
nous lançons une nouvelle gamme d’accessoires,  
via un crowdfunding sur Ulule, jusqu’au 
20 novembre : trois personnages et leurs 
mobiliers à monter soi-même et à colorier. 
Vendus seuls ou dans nos constructions,  
l’idée est d’apporter encore plus de jouabilité ». 
La start-up vise 100 ventes et une livraison 
pour Noël 2022.  Pleine de projets, elle offre 
depuis peu la garantie à vie (qui assure le 
remplacement d’une pièce sur simple demande)  
ainsi que la seconde main. Pour quelques 
euros, il est possible d’acheter une notice, un  
carton d’emballage ou un composant en  
ligne afin d’offrir ou de revendre un kit quasi 
neuf. « Notre challenge 2023 ? Augmenter  
la durée de vie des produits tout en continuant 
à développer notre réseau de revendeurs  
au national. »
Sophie COMTE
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LOIRE-ATLANTIQUE
EN VUE
NOUVELLE AVENTURE POUR 
HAROLD AVOCATS 
Changement de nom et nouvelle aventure. Fondé il y a 
10 ans, le cabinet Harold Avocats se positionne en droit des 
affaires et stratégie d’entreprise, avec des compétences 
en droit des sociétés-fusions acquisitions, droit commercial, 
contentieux, droit social ou encore droit fiscal. Le nouveau 
projet s’accompagne de nouvelles implantations, pour un 
maillage territorial de proximité auprès des entreprises qu’elle 
accompagne : en plus de Nantes, où se trouve son siège, 
et Dinan Saint-Malo, le cabinet ouvre un bureau à Rennes, 
avec l’arrivée de trois personnes dont une nouvelle associée 
en droit des sociétés, ainsi qu’un bureau à Paris. Au total, Harold 
Avocats compte ainsi cinq associés, 11 collaborateurs 
et 20 professionnels et espère séduire encore de nouveaux 
talents. « On cherche à attirer des personnes qui ont 
comme nous une âme d’entrepreneur pour ressembler à nos 
clients, qui ont les mêmes objectifs et partagent les mêmes 
valeurs », explique Valérie Tazé, avocate associée. Fort de cette 
dynamique, le cabinet espère poursuivre son développement 
dans le grand Ouest.
Gildas PASQUET

VENDÉE
PROJET
AREA VA RÉALISER LA 
NOUVELLE PLATEFORME 
LOGISTIQUE DE VST
Annoncée il y a un an, la construction du nouveau 
site logistique de VST (ex-Vendée SaniTherm), 
première coopérative d’artisans en France, 
débutera d’ici le mois de juin 2023, après 
le dépôt du permis de construire prévu avant fin 
2022. Installé à La Ferrière depuis 1976, 
VST emploie 340 salariés répartis sur six sites. 
La future plateforme logistique sera la troisième de 
la coopérative après celles de La Ferrière et  
des Essarts-en-Bocage. D’une superficie de 
19 000 m² (bureaux, locaux sociaux, stockage 
et locaux techniques), elle accueillera près 
d’une trentaine de personnes dès le démarrage 
de son activité programmée au cours du premier 
semestre 2024. VST compte 800 entreprises 
adhérentes du secteur du bâtiment (plomberie, 
chauffage, électricité, carrelage, couverture…) 
de Vendée, Loire-Atlantique, du Maine-et-Loire, 
des Deux-Sèvres, et de la Vienne. Son chiffre 
d’affaires était de 157,5 M€ en 2021.
Également connu sous l’enseigne Artipôle, 
VST, dirigée par Thierry Orieux, a choisi la société 
de maîtrise d’œuvre Area pour concevoir 
et réaliser son projet à Chavagnes-en-Paillers, 
sur un terrain de huit hectares mis à disposition 
par la collectivité du Pays de Saint-Fulgent-Les 
Essarts. Créée en 2008 près de Rennes à Noyal-
sur-Vilaine, Area, dont le chiffre d’affaires annuel 
s’établit à 8 M€ a ouvert une agence à Montaigu
l’an dernier. « Nous sommes fiers de réaliser 
ce magnifique projet. C’est une vraie collaboration, 
s’enthousiasme Frédéric Girard, directeur 
commercial d’Area. Cette signature confirme notre 
décision de nous implanter en Vendée. 
Nous sommes déjà cinq collaborateurs en moins 
d’un an pour l’accompagnement d’une dizaine 
de PME-PMI sur le département. » 
Alexandrine DOUET
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Valérie Tazé,  avocate 
 associée au cabinet 
Harold avocats.
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VENDÉE 
DIVERSIFICATION

APYSA ÉTEND SON OFFRE À LA LOGISTIQUE
 Créée en 2008 et filiale du groupe Estille depuis 2022, Apysa (1,4 M€ de CA) est une 

entreprise de conditionnement spécialisée dans le packaging, le thermoformage et la préparation 
de commande (picking) pour des clients industriels.  « Nous sommes une entreprise de 

l’économie sociale et solidaire, c’est-à-dire que nous employons des travailleurs reconnus 
handicapés afin de les accompagner vers le retour à l’emploi, explique Pascal Audebert le 

directeur général. Sur nos 50 salariés, 38 sont reconnus TH », précise-t-il. Présent historiquement 
à Mortagne-sur-Sèvre, Apysa a récemment investi un deuxième site à Bourneau, en Sud Vendée. 

L’entreprise y développe une activité de conditionnement de produits alimentaires secs, 
labélisée pour l’emballage AB (Agriculture Biologique). Une diversification qui a nécessité le 

recrutement de dix salariés. « C’est une aubaine pour le territoire qui connaît un fort taux 
de chômage et aucune autre entreprise adaptée », assure le dirigeant. C’est pour rentabiliser ce 

site de 4 000 m2 que l’entrepreneur a eu l’idée de développer un service de  logistique :
« Nous mettons à la disposition de toutes les entreprises ayant des besoins de stockage, entre 

1 500 à 2 000 m2 d’espaces vides. Nous maîtrisons la gestion complète des flux de 
marchandises. Il nous reste encore à travailler la partie transport », résume-t-il. Depuis le lancement 

du service l’année dernière, une dizaine de clients fait déjà confiance à l’entreprise, 
soit un volume de plus de 900 palettes. 

Sophie COMTE

LOIRE-ATLANTIQUE
DÉVELOPPEMENT

REINE BIKE LANCE UNE LEVÉE DE FONDS D’1 M€
Fondée fin 2019, Reine Bike est une entreprise nantaise née avec un objectif : créer une marque française sur le segment 

des vélos à assistance électrique haut de gamme. La société a voulu donner à ses vélos, qu’elle fait assembler chez son partenaire 
industriel vendéen Arcade Cycles, « une ligne intemporelle, néo-rétro » selon Stéphane Grégoire, le dirigeant. La marque met aussi 

l’accent sur l’innovation : « Reine Bike a été une des premières marques françaises à proposer une alarme intégrée et un vélo connecté, 
avec une application en propre »  précise-t-il. Après une passe difficile avec le Covid, qui a notamment provoqué 

des ruptures d’approvisionnement et retardé la production initialement prévue en 2020, la société a produit et livré un peu plus 
de 400 vélos depuis septembre 2021. 

Pour continuer sur sa lancée, elle lance une levée de fonds d’1 M€. Objectifs : poursuivre son développement commercial
et l’extension du réseau de revendeurs (plus d’une quarantaine aujourd’hui, situés dans le grand Ouest), se faire connaître à l’étranger 

et développer de nouveaux produits. Également dans les cartons, une nouvelle offre dédiée aux entreprises intéressées par la 
personnalisation de vélos. Avec aujourd’hui huit collaborateurs, l’entreprise envisage d’en embaucher cinq nouveaux, de se doter 

de locaux plus grands et d’un showroom. Cette année, Reine Bike devrait clore son exercice avec un chiffre d’affaires de près 
de 500 k€ qu’elle espère doubler l’an prochain, avec la production de plus de 1 000 vélos.

Gildas PASQUET
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Philippe Péron, responsable commercial, Stéphane Grégoire, dirigeant, Sébastien Glémas, responsable technique, Claire Blanchart, 
assistante commerciale, Florent Ardouin, responsable communication.
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 « NOUS VOULONS

FAVORISER
LE REFLEXE DE

REUTILISATION »
Née à Nantes en 2016, 

la start-up à impact 
LivingPackets entend 

révolutionner le secteur  
de la logistique avec  

des emballages sécurisés, 
réutilisables et connectés, 

s’appuyant sur des modèles 
économiques innovants. 

Le point avec le fondateur 
Denis Mourrain, qui a choisi 

l’économie circulaire  
pour proposer des services 

inédits.

Propos recueillis par  
Nicolas LE PORT

Quel a été votre parcours 
avant LivingPackets ?
Je suis diplômé de l’École des Arts et 
Métiers de Paris. Ce qui est intéressant 
avec cette formation d’ingénieur géné-
raliste, c’est qu’elle permet de découvrir 
tous les produits et techniques via un ap-
prentissage assez large. Le graal, c’est de 
travailler dans les secteurs industriels où 
il y a beaucoup d’innovation et j’ai eu la 
chance, dès ma sortie d’école, d’intégrer 
le groupe automobile Stellantis1 pour 
travailler sur la conception des chaînes 
de traction : boîte de vitesse, différen-
tiels… Sur cette partie du véhicule, c’est 
un travail très stimulant car il rassemble 
plusieurs constructeurs et j’ai été notam-
ment amené à travailler directement avec 
des ingénieurs de marques asiatiques, 
allemandes, italiennes ou anglaises, de 
très belles expériences de vie. 
Après 13 ans passés chez PSA en région 
parisienne, j’avais deux souhaits : faire 
découvrir à mes enfants la région nan-
taise, dont je suis originaire, et intégrer 
un nouveau domaine de technologie. 
C’est pour cette raison que j’ai rejoint le 
groupe Atlantic, leader européen du gé-
nie climatique basé à La Roche-sur-Yon. 
J’ai pris la direction de l’équipe R&D “eau 
chaude sanitaire“ pour créer une gamme 
de chauffe-eau thermodynamiques qui 
consomment quatre fois moins et j’ai ainsi 
travaillé six ans au sein du groupe Atlantic.

Quel a été le déclic qui vous  
a poussé à entreprendre ? 
Quand vous êtes ingénieur, vous avez 
envie d’écrire votre histoire personnelle 

à un moment donné de votre carrière. 
Cette envie a grandi chez moi au fil des 
années. Ensuite, il faut avoir le cou-
rage. Une notion pas évidente à abor-
der quand on évolue dans des grands 
groupes industriels. Je me suis posé 
plusieurs fois la question de savoir si 
j’étais prêt et, j’avoue que je n’avais pas 
forcément le cran de me lancer. Finale-
ment, ce sont des rencontres, des op-
portunités et un support extérieur qui 
m’ont poussé à créer mon entreprise. 
J’ai notamment eu la chance de croiser 
la route d’un entrepreneur multirécidi-
viste, qui ne souhaite pas être mis en lu-
mière. Avec lui, le courant est vite passé.

Qu’est-ce qui vous a séduit 
chez lui et inversement ? 
C’est d’abord son expérience en tant 
qu’entrepreneur et sa passion pour la 
logistique. J’ai toujours été attiré par 
les gens passionnés et je suis convain-
cu que c’est ce même trait de caractère 
qui l’a également séduit chez moi. La 
passion est un sentiment profond qui 
rassemble les gens. D’ailleurs, quand 
nous avons pris conscience qu’il y avait 
un marché extrêmement large pour ré-
aliser de la R&D sur la logistique et que 
nous étions aussi passionnés l’un que 
l’autre, nous avons foncé. Nous sommes 
partis du constat que, chaque jour, des 
millions de colis sont perdus ou endom-
magés. Or, dans beaucoup de domaines 
d’activité, il est essentiel que le produit 
arrive à l’heure et en bon état. C’est cet 
axe que nous avons décidé de creuser.
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À quand remonte la création 
de votre start-up à impact ? 
J’ai commencé à travailler sur le projet, 
à Nantes, dès 2016. Dans un premier 
temps, j’ai développé un service de li-
vraison de colis collaboratif, qui per-
mettait aux voyageurs qui prenaient le 
train d’en transporter contre rémunéra-
tion. Un moyen de rendre service tout 
en rentabilisant leur trajet. Nous avons 
ouvert en 2017 la première ligne, Paris- 
Londres, puis Paris-Lille. C’était une 
solution logistique sans impact écolo-
gique puisque le déplacement était déjà 
prévu. Et elle était particulièrement effi-
cace puisqu’elle permettait de livrer en 
quelques heures la majorité des villes 
grâce au réseau ferroviaire. Avec 4 000 
TGV au départ de la capitale quotidien-
nement, être présent à Paris était essen-
tiel à notre développement.

Cependant, tout ne s’est pas 
passé comme prévu l’année 
suivante ?
Effectivement, en 2018, la SNCF nous a 
demandés de reconsidérer notre propo-
sition dans une logique future de com-
mercialisation de ses espaces bagages. 
Il a fallu trouver une autre solution et 
nous avons immédiatement décidé de 
nous reconcentrer sur la problématique 
des emballages dans la logistique et de 
leurs déchets. Là encore, nous avons ra-
pidement réalisé que l’emballage était 
la solution transversale qui permettait 
de créer une infinité de services. 
D’autre part, une étude de la Fédération 

de la vente à distance avait établi en 
2018 que 47 % des e-consommateurs 
ne souhaitaient plus recevoir de carton. 
Une transformation semblait s’amor-
cer… À mon sens, l’emballage de de-
main sera 100 % réutilisable, et il pourra 
aussi bien être transporté par des logis-
ticiens que des particuliers. En fonction 
de votre localisation ou de vos préfé-
rences, il pourra vous inviter à participer 
à une économie de circulation. L’embal-
lage du futur sera ni plus ni moins que 
la consigne de nos grands-parents mais 
intégrant tous les services digitaux pos-
sibles et imaginables. 
Tout est devenu clair assez rapidement : 
avec la technologie développée pour 
notre service de livraison de colis collabo-

ratif, nous avions déjà tout pour proposer 
un emballage sécurisé, connecté et inno-
vant, dans une logique d’optimisation de 
la logistique et du zéro déchet. Ensuite, la 
période du Covid est arrivée, repoussant 
la commercialisation de l’emballage de 
demain jusqu’à début 2022. Néanmoins, 
nous avons profité de cette période pour 
peaufiner la R&D et avons déposé une 
cinquantaine de brevets au regard des in-
novations qu’il intègre. 

Justement, pouvez-
vous nous présenter ses 
caractéristiques ? 
Il s’agit d’une boîte pliable en polypro-
pylène (PP) abritant une tablette. Elle 
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Le centre R&D de 
LivingPackets est situé 

à Sainte-Luce.
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bénéficie d’un calage intégré et se plie et 
se déplie en cinq secondes. Cela lui per-
met d’être utilisable en deux formats : 2 
et 32 litres, soit la taille de deux boîtes 
à chaussures. Notre emballage est com-
patible avec tous les marchés dont le 
e-commerce, et plus particulièrement 
aux marchés qui sont sensibles au 
contrôle de leurs expéditions et à leurs 
impacts (téléphones portables, montres, 
ordinateurs, textiles...).
Aujourd’hui, c’est le premier emballage 
sécurisé, réutilisable et intelligent. Toute 
cette intelligence rassemblée dans la 
tablette nous permet de développer 
une infinité de services pour les entre-
prises, les particuliers et les plateformes 
de vente en ligne : suivi de livraison par 
géolocalisation, enregistrement des 
chocs, suivi de la température et de 
l’hygrométrie, alerte en cas d’intrusion, 
choc ou anomalie sur un colis. Et c’est 
aussi un moyen de nous démarquer sur 
le marché de la logistique.

Quelles technologies sont 
embarquées dans cette tablette ? 
Grâce à la tablette, qui deviendra selon 
moi l’étiquette numérique de demain, 
nous pouvons intégrer toutes les tech-
nologies de connectivité d’un smart-
phone dans nos emballages. Son écran 
permet par exemple d’afficher des infor-
mations logistiques, d’adresser un mes-
sage sonore ou vidéo au destinataire ou 
d’effectuer une transaction financière. 
Il est également en mesure de repro-
duire toutes les étiquettes d’expédition 
et ne consomme aucune énergie grâce 
à la technologie E-ink (papier électro-
nique). Sa caméra permet de visionner 
en temps réel le contenu. Un moyen de 
rassurer nos clients mais aussi de facili-
ter les contrôles aux frontières. 

En parallèle de votre emballage, 
vous avez également 
commercialisé cette tablette. 
Quel est votre objectif ?  
Nous avons conçu notre emballage avec 
une approche modulaire comme c’est le 
cas dans le secteur automobile. De cette 

façon, l’intelligence peut s’adapter à 
toutes les formes d’emballages. Elle peut 
par exemple être montée sur une caisse 
en bois ou un conteneur de bateau… C’est 
important de ne pas nous limiter à une 
seule version mais plutôt de considérer 
l’emballage comme un générateur de 
services et d’avoir un système adaptatif. 
Nous voulons ainsi favoriser le réflexe 
de réutilisation, quelle que soit la forme 
de l’emballage. C’est notre mission pre-
mière et c’est ce qui donne à l’entreprise 
une fonction sociétale. 

Qui sont vos clients ? 
Nous nous adressons tous les marchés 
sensibles à cette optimisation logis-
tique et écologique. Donc en priorité aux 
entreprises qui effectuent des envois 
stratégiques et qui ont besoin d’avoir 
un contrôle sur leurs livraisons. C’est le 
cas du marché de l’art. Il s’agit de pièces 
uniques ou quasi uniques, qu’on ne 
peut pas remplacer, d’où l’importance 
de sécuriser les livraisons. Nous travail-
lons également avec le marché du luxe, 
dont les acteurs sont de plus en plus 
sensibles à l’écologie, mais aussi avec 
le marché de la high-tech. Parmi nos 
clients, il y a enfin des logisticiens, des 
assureurs de transport, des laboratoires 
pharmaceutiques ou négociants en vin. 

Comment sont conçus  
vos emballages ? 
Nos produits sont conçus au sein de 
notre centre R&D situé à Sainte-Luce-
sur-Loire. Nous y développons l’em-
ballage du futur, mais aussi les services 
qui favorisent la réutilisation comme le 
retour automatique, la possibilité d’es-
sayer avant d’acheter, le re-routing, 
c’est-à-dire la possibilité d’envoyer le 
colis vers un client numéro deux plutôt 
que d’effectuer une livraison retour. 
Au sein de ce centre, nous développons 
également des moyens de production. 
L’objectif est de permettre à des acteurs 
industriels de créer, d’assembler nos 
emballages et de les distribuer sur leurs 
propres marchés. Il n’y aurait pas inté-
rêt à ce que tous les emballages soient 
fabriqués à un seul endroit pour être 
ensuite distribués sur toute la planète. 
Il vaut mieux que chaque marché, n’im-
porte où dans le monde, puisse pro-
duire et assembler des emballages sur 
son territoire, toujours dans une logique 
de sourcing local.

Quel est votre modèle 
économique ? 
Nous avons opté pour un modèle de 
coût par utilisation, plus connu sous le 
nom de “pay per use“. Cela signifie que 
nous facturons le service d’utilisation de 
l’emballage réutilisable. Plutôt que d’en 
acheter un qui deviendra un déchet, 
vous payez pour chaque envoi effectué. 
C’est exactement le même principe que 
pour l’autopartage. Le coût de l’envoi 
dépend du nombre d’envois et du ni-
veau de services choisis. La fourchette 
se situe entre 8 € pour un envoi basique 

« CE SONT DES RENCONTRES,  
DES OPPORTUNITÉS ET UN SUPPORT 

EXTÉRIEUR QUI M’ONT POUSSÉ  
À CRÉER MON ENTREPRISE »
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et 230 € pour un envoi avec nos services 
les plus exclusifs.

Quelle place aura selon vous 
l’emballage réutilisable dans 
la logistique de demain ? 
L’emballage réutilisable est une néces-
sité. C’est une transformation progres-
sive, nécessaire et utile. Il faut consi-
dérer aujourd’hui l’impact écologique 
de la solution des emballages à usage 
unique. On les voit sur les trottoirs. Ce 
sont des produits qu’il faut récupérer 
avant de les recycler. Ça nécessite des 
tonnes d’eau, de l’énergie à chaque 
cycle, avec beaucoup de pertes. Au-
jourd’hui, on peut penser le service de 
l’emballage de manière différente et le 
réutilisable deviendra demain un stan-
dard, quels que soient les marchés.

Quels sont les enjeux d’avenir  
de l’emballage dans un secteur 
logistique où le digital  
est de plus en plus présent ? 
Le seul produit qui est transversal à tout 
l’écosystème logistique, c’est l’embal-

lage. Donc si on veut optimiser le sys-
tème, il faut pouvoir mesurer toute la 
chaîne logistique en suivant notre em-
ballage à chacune des étapes. C’est le 
seul moyen d’optimiser les parcours, de 
favoriser les boucles de circulation et de 
créer de nouveaux services et systèmes 
d’approvisionnement. C’est pour cette 
raison que l’emballage intelligent est 
une vraie révolution. 

En quoi LivingPackets 
apporte-t-elle sa pierre à 
l’édifice de la transition ?
L’emballage réutilisable permet d’évi-
ter la récupération de déchets et les 
boucles de recyclage. Il ne faut pas ou-
blier que réutiliser est toujours plus effi-
cace que recycler et que le carton se re-
cycle trois fois en moyenne aujourd’hui. 
Aujourd’hui, grâce aux caractéristiques 

de réutilisation de notre emballage, on 
économise 85 % par rapport à l’impact 
en CO2 d’un emballage à usage unique. 
Mais on va beaucoup plus loin si nous 
prenons en considération les tonnes de 
matériel que l’on récupère dans le cadre 
du re-routing. Du coup, chaque acte de 
récupération est autant d’économie de 
CO2. Finalement, l’emballage réutili-
sable a un impact neutre voire béné-
fique et il représente une vraie solution 
de puits de carbone.

Quelle est votre capacité de 
production actuelle ? 
Aujourd’hui, le centre de R&D per-
met de réaliser des pré-séries. Avec 
notre logique de sourcing local, nous 
ne sommes pas drivés par la capacité 
de production mais plutôt par l’agilité 
à produire tous types d’emballages. 

« L’IDÉE EST DE COMPRENDRE COMMENT 
NOTRE EMBALLAGE EST PERÇU PAR LES 

UTILISATEURS AFIN DE L’AMÉLIORER »

Seul au départ, Denis Mourrain  
peut désormais s’appuyer sur une 

équipe de 70 personnes.
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Nous avons une ligne de production 
pilote, adaptable et configurable, qui 
nous permet de produire différents 
types de configurations, de manière 
simple et rapide. 

À quels sous-traitants locaux 
avez-vous fait appel ? 
Le polypropylène vient de Vair-sur-
Loire, les pièces en plastique sont injec-
tées en partie à Tours, et nos machines 
viennent de Carquefou. Ce réseau local 
démontre qu’un emballage comme le 
nôtre peut être approvisionné et fabri-
qué partout dans le monde en s’ap-
puyant sur un sourcing local.

Ce sourcing local vous 
permet-il d’échapper 
aux difficultés 
d’approvisionnement ? 
Nous avons connu, comme tout le 
monde, des difficultés qui font qu’au-
jourd’hui nous n’avons pas forcément 
produit les quantités souhaitées. Mais il 
ne s’agit que d’une question de temps. 
La période de crise n’étant pas termi-

née, nous avons décidé de mettre pro-
visoirement de côté le e-commerce 
pour nous consacrer aux envois cri-
tiques, à savoir les applications où les 
questions de traçabilité et de sécurité 
sont cruciales. Car quand vous n’avez 
pas les quantités nécessaires pour 
aborder le e-commerce, il vaut mieux 
se concentrer sur les marchés où le 
besoin de sécurité et la volonté d’agir 
immédiatement sont beaucoup plus 
fortes. Aujourd’hui, il y a dans les ver-
ticales de marché, des acteurs qui sont 
très sensibles à leur impact et volon-
taires pour permettre à cette trans-
formation de naître. Donc, c’est pour 
nous une bonne réponse aux difficultés 
d’approvisionnement actuelles. 

C’est également dans ce cadre 
que vous avez ouvert en 
début d’année un showroom 
à Paris ? 
Nous avions des bureaux à Paris que 
nous avons transformés en salon d’ac-
cueil car il n’est pas simple de mettre 
en évidence tout ce que notre boîte 
sait faire. L’emballage du futur est vi-
sible sur place. Les clients découvrent 
le produit, peuvent le voir, le toucher et 
poser des questions. Cela nous permet 
de nous faire connaître du grand public 
tout en récupérant du feedback. L’idée 
est de comprendre comment notre em-
ballage est perçu par les utilisateurs 
afin de l’améliorer. Mais il y a une autre 
dimension qui est très intéressante, 
c’est que quand vous parlez de flotte 
d’emballages en libre circulation, vous 
pouvez tout à fait aller vers une écono-
mie de partage.

Vous faites référence au 
nouveau modèle économique 
que vous avez lancé durant 
l’année à destination des 
particuliers ? 
Oui, nous proposons désormais aussi 
nos emballages à la vente aux particu-
liers, au prix de 399 €. Nous partageons 
en retour 30 % des bénéfices liés à la lo-
cation. Ce nouveau modèle économique 
de partage correspond selon nous à 
l’économie du futur. 
Notre emballage est le produit idéal 
pour l’économie de partage car vous 
achetez un produit vertueux qui, grâce 
à sa circulation, va vous permettre de 
percevoir un loyer. C’est une bonne ma-
nière de permettre au consommateur 

final d’accéder à une certaine forme de 
partage de l’économie tout en étant ré-
compensé de son investissement pour 
la planète.
Nous croyons beaucoup à ce modèle de 
développement basé sur le partage.

Sur le plan international, 
quelles sont vos ambitions ? 
Un projet comme le nôtre suscite de 
l’intérêt au-delà de nos frontières et 
nous avons des connexions en Asie, 
en Europe du Nord et aux États-Unis. 
Néanmoins, nous n’avons pas encore 
de cellule à l’international. Le dévelop-
pement de notre activité conduira, j’en 
suis convaincu, à la création de cellules 
de développement et de production 
sur d’autres territoires. Nous irons en 
priorité sur les marchés où la vitesse 
de transformation et la capacité à se 
réinventer au quotidien seront les plus 
fortes. D’ici quelques années, je vois 
donc LivingPackets avec un rayonne-
ment international.
L’emballage intelligent, c’est une trans-
formation majeure, indispensable 
et latente. Il est donc essentiel que 
notre développement à l’international 
se fasse de manière progressive. La 
bonne nouvelle, c’est que la prise de 
conscience écologique est planétaire et 
que la transformation semble engagée 
dans le monde entier.

1. Groupe automobile né de la fusion du 
groupe PSA et de Fiat Chrysler Automo-
biles.
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CONTENTIEUX INFORMATIQUES

REGARDS CROISES
 ENTRE LE DROIT
      ET LE CHIFFRE

L’exécution des contrats 
informatiques, qu’il s’agisse 

de contrats de prestations, 
de licence, d’hébergement 

ou encore d’intégration, 
donne lieu chaque année à 
un important contentieux. 

Nous allons ici nous attarder 
sur les chefs de préjudice  

qui peuvent être invoqués, 
dans le cadre de ce 

contentieux, par le client 
mécontent, et évoquer  

les montants de réparation 
pouvant être sollicités  

et qui sont alloués, décisions  
récentes de juridictions 

d’appel à l’appui.

Par Cécile GUYOT,  
avocate au cabinet Solvoxia et 

Samuel VERGER, associé  
chez Sycomore Advisory

POINT DE DÉPART : UN ÉCHEC 
DU PROJET/DE LA PRESTATION
L’échec d’un projet ou d’une prestation 
informatique peut être dû à des facteurs 
divers : prestataire qui n’a pas bien 
conseillé son client sur la solution infor-
matique la plus adaptée à son besoin, 
sous-estimation importante du coût et 
du délai nécessaires à la réalisation du 
projet, inertie du client dans la colla-
boration avec son prestataire, besoins 
non figés par celui-ci, maintenance d’un 
logiciel qui n’est pas correctement réa-
lisée, etc.
Quoiqu’il en soit, une fois les tensions 
nouées, après la question de la fin 
éventuellement anticipée du contrat 
liant les parties, vient nécessairement 
celle de la réparation du préjudice subi 
par le client.

QUEL PRÉJUDICE INVOQUER  
ET COMMENT EN FIXER  
LE MONTANT ?
Différents préjudices peuvent être in-
voqués par le client s’estimant victime 
de la défaillance de son prestataire, le 
maître-mot en la matière étant de ven-
tiler les sommes demandées par poste 
de préjudice invoqué et de proposer au 
juge une démonstration chiffrée, pièces 
justificatives à l’appui.
En voici un florilège non exhaustif : 
• Préjudice au titre des frais sup-
plémentaires : cela correspond aux 
surcoûts en termes d’investissements 
informatiques pour mener à terme 

le projet. Ceci nécessite de démon-
trer que les investissements engagés 
initialement dans le cadre du projet 
sont désormais inexploitables, en rai-
son des manquements du prestataire. 
Cette démonstration peut notamment 
être apportée par la production de la 
proposition commerciale du nouveau 
prestataire pressenti pour remplacer le 
co-contractant défaillant (CA Versailles, 
16/12/2021, n°20/00467).
• Préjudice au titre de temps passés 
par les équipes tant internes qu’ex-
ternes : il s’agit ici des frais engagés 
par le client en raison de la mobilisa-
tion de ses équipes et/ou de l’appel à 
un prestataire extérieur pour pallier la 
défaillance de son prestataire et ré-
soudre les désordres. La nature des 
tâches accomplies qui peuvent entrer en 
compte est potentiellement large, allant 
jusqu’à prendre en considération les 
temps consacrés à la préparation d’un 
nouvel appel d’offres pour identifier un 
nouveau prestataire en mesure de rem-
placer celui s’étant révélé défaillant. La 
jurisprudence a, à plusieurs reprises, 
indemnisé sur ce fondement. Ain-
si notamment : CA Paris, 17/09/2021, 
n°19/03566 désorganisation des 
équipes de l’entreprise qui n’ont pu se 
consacrer à des tâches plus rentables 
– 20 000 € – ou encore CA Grenoble, 
30/06/2021, n°21-00671 indemnisa-
tion des temps passés par le dirigeant et 
les salariés à la résolution des difficultés 
nées de l’échec du projet informatique, 
au détriment de ses tâches de gestion 
ou de son travail – 6 000 €.
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À ce titre, l’utilisation de fiches de suivi 
des temps passés est une demande très 
fréquente pour justifier du temps effec-
tivement consacré.
• Préjudice lié à un gain manqué : cela 
peut recouvrir les situations les plus 
diverses. À titre d’exemple, la juris-
prudence a pu indemniser une société 
pour la perte de marge commerciale 
en raison de dysfonctionnements d’un 
logiciel de gestion de magasins, rete-
nant, pour fixer le montant de l’indem-
nisation, le chiffre d’affaires généré par 
d’autres magasins du réseau et la por-
tion d’activité reposant sur le logiciel en 
cause (CA Montpellier 26/05/2021, 
n°18/05776 – 50 000 €).
En pratique, il est nécessaire d’établir 
le lien de causalité entre les manque-
ments du prestataire et la baisse des 
résultats de l’entreprise. À défaut, ce 
poste de réclamation ne pourra être in-
demnisé (CA Grenoble, 30/06/2022, 
n°21-00671).
• Préjudice lié à une perte de chance : 
la défaillance du prestataire a annihilé 
tout ou partie des chances du client à 
voir se réaliser un événement. Exemples 
récents : CA Rennes, 23/03/2021, 
n°19/00243 impossibilité d’exploi-
ter une application pendant la période 
estivale dans le cadre d’une activité 
saisonnière ayant entraîné la perte de 
chance de lever des fonds pour la dé-
velopper – 5 000 € – ou encore CA 
Dijon, 09/09/2021, n°19-01284 la ré-

clamation de gain manqué formée par 
un prestataire sur la base d’un plan d’af-
faires qui n’avait pas été communiqué à 
son co-contractant a été requalifiée en 
perte de chance, fixée arbitrairement 
à 50 % du gain manqué réclamé, soit 
229 000 € – soulignant la nécessi-
té de porter à la connaissance de son 
co-contractant les retours sur inves-
tissements attendus d’un projet pour 
espérer en obtenir l’indemnisation. La 
perte de chance peut tout aussi bien 
être le fait d’une économie manquée 
ou encore du non aboutissement d’un 
projet informatique pouvant priver la 
société utilisatrice du progiciel de gains 
de productivité (CA Paris, 09/09/2022, 
n°20-03880).
• Préjudice moral/d’image : ce qui est 
réparé ici est le fait que l’image du client 
soit affectée par les fautes du presta-
taire. En ce sens notamment : CA Paris, 
26/02/2021, n°18/09828 le crédit du 
client expert-comptable auprès de ses 
clients avait été affecté par les inexécu-
tions de son prestataire, ayant notam-
ment débouché sur des retards décla-
ratifs – 5 000 € – ou encore CA Paris 
09/09/2022, n°20-03880 le préju-
dice d’image peut résulter d’une perte 
de crédit de la direction, de la perte de 
confiance des salariés ou encore des ac-
tionnaires et investisseurs. Il faut néan-
moins apporter la preuve tangible de la 
dégradation d’image invoquée, preuve 
qui peut être complexe à apporter.

LA LIMITATION DU PRÉJUDICE 
RÉPARABLE 
Nombre de contrats entre profession-
nels contiennent une clause dont l’ob-
jet est de prévoir en amont qu’en cas de 
mauvaise exécution du contrat, l’indem-
nité qui pourra être sollicitée en répa-
ration du préjudice subi sera plafonnée.
S’il peut cependant être démontré que 
le plafond est dérisoire, la clause en 
question pourra être considérée comme 
non écrite.
En matière de prestations informa-
tiques, la Cour d’appel de Versailles a 
récemment reconnu valide la clause 
limitant la responsabilité du prestataire 
au montant du contrat conclu pour la 
conception et le développement d’un 
progiciel (16/12/2021, n°20/00467). A 
cependant été considérée non écrite la 
clause limitant la responsabilité au prix 
de la licence d’utilisation du logiciel (à 
savoir 2 700 €) car contredisant la por-
tée de l’obligation essentielle de l’édi-
teur de fournir une solution en état de 
fonctionner et d’offrir un correctif ou un 
contournement des erreurs (CA Mont-
pellier, 26/05/2021, n°18/05776).
En cas de conflit avec votre prestataire 
en lien avec la prestation informatique 
fournie, il faut donc vérifier ce que pré-
voit le contrat (éventuelle clause limi-
tant la responsabilité) et s’interroger, 
de la manière la plus complète pos-
sible, sur le préjudice subi du fait des 
défaillances.

Cécile GUYOT
Avocate Cabinet SOLVOXIA Avocats

Samuel VERGER
Associé chez SYCOMORE Advisory
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EXPOSITION
SIGNATURES, L’ART DE S’IDENTIFIER
Chartes médiévales, actes passés devant notaire, plans d’architectes 
du XXe siècle... Si la signature s’appose partout, pour valider, identifier  
ou authentifier, elle n’en a pas moins subi des évolutions  
au cours des siècles. Du Moyen Âge et ses seings de notaires et 
autres signatures parlantes, dessins personnifiant leurs auteurs,  
à la Renaissance, qui voit apparaître de nouvelles formes de signatures 
de plus en plus représentatives, à travers par exemple les poinçons 
des graveurs et orfèvres, jusqu’aux marques de fabrique et logos et 
même, au XXIe siècle, les signatures biométriques et électroniques : 
les Archives départementales reviennent sur l’évolution de la signature 
et sur ce qu’elle raconte de la place de l’individu dans la société.  
Pour élargir l’horizon, plusieurs partenariats ont été noués par les  
Archives départementales, avec notamment le Musée des 
explorations du monde, à Cannes, qui permettra de découvrir 
des sceaux mésopotamiens, Éric Guérin, chef étoilé de la  
Mare aux oiseaux, dans le Marais de Brière, qui évoquera la signature 
en cuisine ou bien The Blind, street artiste nantais et son concept 
signature de "graffiti pour aveugle".
Jusqu’au 14 avril aux Archives départementales, 6 rue de Bouillé, 
Nantes. Entrée gratuite : lundi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h  
à 17h, mardi de 13h30 à 18h, dimanche de 14h30 à 18h.  
Visite commentée tous les mercredis et dimanches à 15h. 
Renseignements et réservations : archives.culturel@loire-atlantique.fr 
ou 02 51 72 93 20. Plus d’informations sur Archives.loire-atlantique.fr

RESTAURANT
VILLA MÉTIS, CUISINE BISTRONOMIQUE  

ET HÔTEL 4 ÉTOILES
« Se faire plaisir et faire plaisir avec du beau et du bon », c’est la philosophie  

de Jean-Christophe Awogadro, chef du restaurant Villa Métis qui a ouvert 
ses portes il y a tout juste un an aux Herbiers, à moins de 15 minutes 

du Puy du Fou. Sa cuisine, il la définit comme « abordable, avec une touche 
qui twiste pour apporter de l’originalité ». Isérois d’origine, le chef aime 

notamment travailler le poisson (en provenance de la façade atlantique et des  
côtes bretonnes) et les légumes anciens : la chicorée, le topinambour  

ou encore l’hélianthi, un légume racine que ses producteurs locaux lui ont fait  
découvrir. Une cuisine inspirée aussi de ses voyages : Jean-Christophe 

Awogadro a travaillé à bord de l’un des navires de croisière de la compagnie 
du Ponant, vécu en Indonésie avant de revenir en France, d’abord en 

Provence puis en Vendée, d’où est originaire sa compagne Justine Barbarit. 
Le couple a fait revivre une sublime maison bourgeoise du XIXe siècle  

classée Bâtiment de France, et son jardin de 3 000 m² dominé par de majestueux  
cèdres et pins devenus "arbres remarquables". Un lieu « décalé et 

décontracté » à l’intérieur raffiné où cohabitent teintes nature et couleurs 
vives. Impossible de manquer la fresque XXL de l’artiste choletais Bigdav 

représentant une femme métisse à la chevelure multicolore, clin d’œil au nom 
du restaurant qui fait à l’origine référence à Métis, la déesse grecque  

du commerce.
La carte du restaurant, qui change tous les deux mois, propose des vins 

sélectionnés par une caviste nantaise (La cave de Lucia). D’une capacité de  
38 couverts, l’établissement dispose également d’une salle de 40 m² dédiée  

aux réunions d’affaires, et offre un cadre idéal pour l’organisation de cocktails 
d’entreprises. Villa Métis, c’est également un hôtel 4 étoiles de dix chambres 

dont les tarifs varient de 95 € à 270 €.
Jean-Christophe Awogadro et Justine Barbarit emploient jusqu’à onze salariés 

en haute saison. Le chef est accompagné en cuisine de Marceau Ferchaud, 
commis et Catherine Konate, pâtissière formée à l’École Ducasse, qui vient  

de rejoindre l’équipe.
Restaurant Villa Métis, 47 rue de Saumur, Les Herbiers. 

Ouvert les mercredi, jeudi et vendredi, midi et soir, samedi soir  
et dimanche midi. Menu du midi (plat du jour et café gourmand) : 20 €. 

Menu du soir (entrée, plat et dessert) : 34 €. 
Réservations : 02 51 91 02 56 

Villa-metis.fr

30 IJ - N˚ 7121 - Vendredi 11 novembre 2022

EN
V

IE
S

 T
A

B
LE

S
 &

 C
U

LT
U

R
E

©
 V

io
la

in
e 

Br
et

in

©
 P

au
l P

as
ca

l –
 D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
Lo

ire
-A

tla
nt

iq
ue



ENV
IES

Culture)) Par Alexandrine DOUET  
& Gildas PASQUET

Tables

ARCHITECTURE
PRIX APERÇUS 2021 : UNE EXPOSITION DES RÉALISATIONS À L’ENSA
Habitat individuel, intermédiaire, collectif, équipements, aménagement urbain, valorisation du grand paysage, construction neuve  
ou réhabilitation… De Nantes à Saint-Nazaire et de Nort-sur-Erdre à Clisson, plongée dans la fabrique et l’évolution du cadre de 
vie des habitants de Loire-Atlantique à travers les 32 réalisations architecturales, urbaines et paysagères, sélectionnées  
dans le cadre du Prix Aperçus 20211. Les réalisations concernent sept thématiques : Vivre le paysage, Après le bitume, Rassembler, 
Donner loisir, Grande échelle, Aménité et Une maison quelque part. L’occasion d’explorer les enjeux actuels en matière 
d’aménagement et de construction.
Exposition disponible du 8 au 28 novembre. Hall 01 de l’Ensa, Nantes. Entrée libre.
1. Prix départemental d’architecture, d’aménagement urbain et paysager organisé par le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement 
(CAUE) de Loire-Atlantique

MUSIQUE
EMMA PETERS, JEUNE ARTISTE PROMETTEUSE

La chanteuse originaire de Picardie s’est fait connaître via sa chaîne Youtube  
et ses multiples reprises. Après avoir sorti en 2021 un EP (mini-album) réunissant 

quelques chansons revisitées ainsi que des compositions personnelles,  
Emma Peters est passée à la vitesse supérieure en mars dernier en dévoilant son tout  

premier véritable opus. Intitulé "Dimanche", il rassemble 14 titres dont les tubes 
"Fous" et "Le temps passe". Et le temps passe très vite à l’écoute de ces morceaux 

aux sonorités tour à tour soul, hip-hop ou bossa nova, aux textes intimistes, 
délicatement scandés d’une voix chaude et légèrement cassée. La jeune femme  

se confie sans détour sur sa vie, ses amours, ses expériences. Ses influences très  
éclectiques vont de Michel Berger à Lomepal, en passant par Hélène Ségara  

et Matthieu Chedid. Ce dernier a d’ailleurs invité la jeune artiste à le rejoindre sur scène  
aux Folies Bergères au printemps dernier, puis lors du festival Paris Paradis au mois  

de septembre. Avant d’avoir son propre spectacle, Emma Peters a fait ses armes en  
assurant la première partie de Clara Luciani, Camélia Jordana, ou encore de  

Ben Mazué, qui lui a écrit le titre "Allez Salut", figurant sur l’album "Dimanche".
Jeudi 8 décembre, Quai M, La Roche-sur-Yon. 

Tarifs : de 14 € à 20 €. 
Renseignements et réservations : Quai-m.fr
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Prix Loire-Atlantique développement
Little Atlantique Brewery (LAB) à Nantes
Réhabilitation et extension  
d’une ancienne huilerie.
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À compter du 1er janvier 2023 la loi Pacte prévoit que toutes les formalités d’immatriculation, modification ou radiation au 
registre du commerce et des sociétés devront exclusivement être effectuées en ligne sur un site internet « guichet unique », 
l’institut national de la propriété industrielle (INPI) sera désormais l’interlocuteur unique des déclarants. Aussi, il ne sera plus 
possible de déposer vos formalités dans un Centre de Formalités des Entreprises ou directement au greffe, ni par voie papier 
ni par voie dématérialisée sur le site Infogreffe.

Les éventuelles demandes de pièces ou renseignements complémentaires, se feront exclusivement via le site du guichet unique : 
https://formalites.entreprises.gouv.fr/

Ainsi, pour toute question ou demande d’assistance relative à ce guichet unique, il faut contacter l’INPI par téléphone 01 56 65 
89 98 ou à l’aide d’un formulaire en ligne : www.inpi.fr/contactez-nous

Concernant le dépôt en annexe du registre du commerce et des sociétés des comptes annuels, seuls les dépôts par voie papier/
postale pourront être traités directement par les services du greffe du tribunal de commerce. 

FORMALITÉS D’ENTREPRISE

couplage magazine + version numérique + newsletter

Mes coordonnées

Nom ou raison sociale 

Activité  
Adresse  

Ville  
Code postal  
Téléphone  
E-mail  
Nombre d'abonnés souhaité  

Je m'abonne à l'Informateur Judiciaire 
(44 + 85)
Parution hebdomadaire

6 mois • 26 numéros : 35 € ttc

1 an • 52 numéros : 55 € ttc

2 ans • 104 numéros : 99 € ttc

Paiement sécurisé

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

ABONNEZ-VOUS !

LE MÉDIA DES AFFAIRES
LOIRE-ATLANTIQUE
& VENDÉE
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NANTES - SAINT NAZAIRE

En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales « INFORMATEUR JUDICIAIRE » a été désigné pour la diffusion 
de ces insertions pour tout le département de Loire-Atlantique pour l’année 2022 par arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2021 prescrite par le Code 
civil, le Code de procédure pénale, le Code du commerce et par les lois spéciales pour la publicité et la validité des actes, des procédures ou des contrats. 
En application de l’arrêté du 19 novembre 2021, modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012, du ministère de la culture et de la communication, les annonces 
judiciaires et légales font l'objet d'une tarification au caractère. Le tarif d'un caractère est de 0,183 euro (HT) pour l’année 2022 en Loire-Atlantique et en 
Vendée. À compter du 1er janvier 2022, selon L’Arrêté du 19 novembre 2021, modifiant l'arrêté du 21 décembre 2012 relatif au tarif annuel et aux modalités de 
publication des annonces judiciaires et légales, tous les « avis de constitution » de sociétés seront soumis au forfait selon leur forme juridique, ainsi que les 
dissolution avec liquidation des sociétés civiles et commerciales, les clôtures de liquidation des sociétés civiles et commerciales, les jugements d'ouverture 
et de clôture des procédures collectives.

À compter du 23 mai 2022, et selon l’arrêté N° 700/2021/DCL préfectoral du 10 décembre 2021, IJ, l’informateur judiciaire est habilité à recevoir les annonces 
légales dans le département de la Vendée sur les supports papier et presse en ligne : Informateurjudiciaire.fr. Mail : annonces-legales@informateurjudiciaire.fr.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l'objet d'une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au 
deuxième alinéa de l'article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé.

LES ANNONCES LÉGALES EN LOIRE-ATLANTIQUE

DRUGSTORE (Étude NANTES)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h

RESTAURANT (44000 NANTES)
Exposition : 14 h 30 / Vente : 15 h

Enlèvement le jour même et le 18/11 de 9 h 30 à 12 h 30

VÉHICULES - OUTILLAGE (Étude NANTES)
Exposition : 9 h et la veille sur rdv (uniquement les véhicules) 

/ Vente : 10 h

COUTURE 21 (Étude NANTES)
Exposition : de 10 h à 12 h et la veille de 17 h à 20 h

/ Vente : 14 h

Lundi 14 novembre 2022

Mardi 15 novembre 2022

Samedi 19 novembre 2022

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

COMMISSAIRES PRISEURS CONSTITUTIONS

COLLECTIF ENERGIE
GRAND OUEST

COLLECTIF ENERGIE
GRAND OUEST

Société par actions simplifiée au capital de
1.000 €

SIEGE : 2 rue André TARDIEU - Bâtiment
SKYHOME - 44000 NANTES

RCS de Nantes

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé

en date du 4 novembre 2022, il a été
constitué la société présentant les caracté
ristiques suivantes :

DENOMINATION : COLLECTIF ENER
GIE GRAND OUEST

FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1.000 €
SIEGE : 2 rue André TARDIEU - Bâti

ment SKYHOME - 44000 NANTES
OBJET : Le courtage en énergie et plus

précisément l’organisation d’achats grou
pés d’énergie pour les particuliers et les
entreprises, tout conseil et suivi énergé
tique, la vente de tous produits en lien direct
ou indirect avec l’énergie.

PRESIDENT : La société COLLECTIF
ENERGIE HOLDING, société par actions
simplifiée au capital de 773.500 €, dont le
siège social est 16 rue Marceau, 44000
NANTES, immatriculée sous le numéro 893
269 670 au RCS de NANTES, représentée
par son président Monsieur Stéphane SO
RIN

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Chaque action donne
droit à une voix. Chaque action donne droit
au vote et à la représentation dans les
consultations collectives ou assemblées
générales.

AGREMENT : Les cessions ou transmis
sions d'actions sont libres en cas d’associé
unique. En cas de pluralité d’associés,
d’une part, les cessions d’actions effec
tuées entre associés sont libres et d’autre
part, toutes les autres cessions en dehors
des opérations de Reclassement sont sou
mises à l'agrément préalable de la collecti
vité des associés adoptées à la majorité
simple (la moitié plus une voix).

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS de
Nantes

Pour avis,
22IJ12304

AVIS DE CONSTITUTION
Création de l'eurl : TOP OUVERTURES

. Siège : 19 RUE DE LA GREE 44590
DERVAL. Capital : 1000 €. Objet : L’achat,
la vente, en gros ou au détail, de tous pro
duits du batiment, Menuiseries et ferme
tures en particulier Gérant : FREDERIC
EON, 19 RUE DE LA GREE 44590 DER
VAL. Durée : 99 ans au rcs de NANTES.

22IJ11994

SARECO NANTES SARECO NANTES 
Cabinet d'Expertise comptable

2 allée des Vieux Tilleuls
44301 Nantes cedex 3

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à CARQUEFOU du
18/10/2022 il a été constitué une société par
actions simplifiée dénommée W!LD EDI
TION, siège : 11 rue du Marquis de Mau
breuil, 44470 CARQUEFOU . Durée : 99
ans à compter de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés.
Capital : 100 euros. Objet : Réalisations
graphiques et édition d’œuvres. Exercice
du droit de vote : Tout associé peut partici
per aux décisions collectives sur justifica
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d'autant
de voix qu'il possède ou représente d'ac
tions. Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des associés.
Président : Xavier THEBAULT de nationa
lité française, demeurant 11 rue du Marquis
de Maubreuil 44470 CARQUEFOU. La
Société sera immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de NANTES.
POUR AVIS. Le Président.

22IJ12275

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte reçu par Me Pascal

MOREAU, notaire associé à COUERON, 1
rue de la Salle, le 2 novembre 2022, il a été
constitué la société :

Dénomination : SCI SEFI
Forme : Société Civile Immobilière
Capital : 1000 €
Siège social : 7 impasse Clos de la Si

nière 44220 COUERON
Objet social : acquisition, et notamment

d’un bâtiment à usage de commerce et
d’habitation situé à PONTCHATEAU
(44160), 8 rue Sainte Catherine, cadastré
section AH, numéros 274 et 401, en état
futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transforma
tion, la démolition, la construction, l’agran
dissement, l’aménagement, l’administra
tion, la location, la mise à disposition à titre
gratuit ou autrement, et la vente (à titre non
habituel) de tous biens et droits immobiliers,
ainsi que de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le com
plément des biens et droits immobiliers en
question

Cogérance : M. Fikret BINGOL et Mme
Sema TEKIN, son épouse, demeurant en
semble à COUERON (44220) 7 impasse
Clos de la Sinière

Clause d'agrément : agrément prévu
pour toutes transmissions, y compris décès

Durée : 99 ans à compter de son imma
triculation au RCS de NANTES

22IJ12300

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

Le site d’emploi 100% dédié

Attirez
Recrutez
Fidélisez

1 MOIS OFFERT 
avec le code IJ21 sur 
Lamacompta.co

Sur votre abonnement

WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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ATOUT VENTATOUT VENT
SAS au capital de 100 000€

Siège social: 3 impasse des Tourmalines
44300 NANTES

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution d’une

Société présentant les caractéristiques
suivantes :

DENOMINATION : ATOUT VENT
FORME : Société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL : 3 impasse des Tour

malines 44300 NANTES
OBJET : Toutes activités de marchand

de biens ; Toutes activités de lotisseur,
promotion immobilière; La restauration, la
reconstruction, la rénovation, l’aménage
ment par sous-traitance de tous biens im
mobiliers qui seront apportés à la société
ou acquis par elle en vue des activités ci-
dessus énumérées, la location desdits
biens

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET

DROIT DE VOTE :
Chaque actionnaire a le droit de partici

per aux décisions collectives personnelle
ment ou par mandataire.

Chaque action donne droit à une voix, le
droit de vote attaché aux actions est pro
portionnel au capital qu’elles représentent.

AGREMENT :
Les actions ne peuvent être cédées sauf

entre associés qu’avec l’agrément préa
lable de la collectivité des associés statuant
à la majorité des voix des associés dispo
sant du droit de vote.

CAPITAL : 100 000 euros
PRESIDENT : ANETZ INVEST dont le

siège social est à La Creserie – route de
Saint Herblon – La Rouxière 44370 LOI
REAUXENCE, immatriculée 538 669 391
RCS NANTES

DIRECTEUR GENERAL : R-3 Consul
ting dont le siège social est Le Côteau du
Chêne – 39 impasse des Douvelles 44450
Saint-Julien de Concelles, immatriculée
789 421 633 RCS NANTES   

IMMATRICULATION : au RCS de
NANTES

22IJ12276

BELECO PARTNERBELECO PARTNER
Société par actions simplifiée au capital de

1 000 euros
Siège social : 12 chemin de la Nallière,

44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à LA CHAPELLE SUR
ERDRE du 26 octobre 2022, il a été consti
tué une société présentant les caractéris
tiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BELECO PARTNER
Siège : 12 chemin de la Nallière,

44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 
Durée : 99 ans à compter de son imma

triculation au Registre du commerce et des
sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet :
La fourniture de conseils en Stratégie,

Direction et Développement des Res
sources Humaines,

La gestion et l’administration des Res
sources Humaines,

Toutes activités de conseil, formation
non professionnelle, audit et assistance
opérationnelle aux entreprises, collectivités
et autres organismes publics ou privés, en
matière de Gestion, Management, Res
sources Humaines et Communication.

Président :
Madame Bettina ECAULT, demeurant

12 chemin de La Nallière à LA CHAPELLE-
SUR-ERDRE (44240)

La Société sera immatriculée au Re
gistre du commerce et des sociétés de
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

22IJ12289

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me FRECHE-

THIBAUD, Notaire à NANTES, le
02/11/2022, a été constituée une société à
responsabilité limitée ayant les caractéris
tiques suivantes :

La société a pour objet : L'exercice de
l'activité de courtage en prêt de toute na
ture, en opérations de banque et services
de paiement ainsi qu'en opération d'assu
rances ; l'exercice de l'activité d'intermé
diaire d'assurance, en opérations de
banques et services de paiement.

La société est dénommée : PRESQU'ÎLE
COURTAGE

Le siège social est fixé 16 bis rue de
Bréhany 44350 GUERANDE

La société est constituée pour une durée
de 99 années

Le capital social est fixé à la somme de
5.000,00 €

Les apports en numéraire sont de
5.000,00 €.

Les gérants de la société sont Monsieur
Mickaël TRIDON, 8 avenue du Littoral
44380 PORNICHET et Madame Mélodie
CARTEYRADE, 2 passage des Gobins
44117 SAINT-ANDRE-DES-EAUX.

La société sera immatriculée au registre
du commerce et des sociétés de SAINT-
NAZAIRE.

Pour avis
Le Notaire.

22IJ12291

HOLDING CLAROHOLDING CLARO
Société par actions simplifiée 
Au capital de 240 000 euros

Siège social :
23, Rue du Verger de Pradel

44350 GUERANDE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature

privée en date à GUERANDE du 27 sep
tembre 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : HOLDING CLARO
Siège : 23, Rue du Verger de Pradel

44350 GUERANDE 
Durée : 99 ans à compter de son imma

triculation au Registre du commerce et des
sociétés

Capital : 240 000 euros 
Objet : l’activité de holding, la prise de

participation au capital de toute société
créée ou à créer et la gestion de porte
feuilles de valeurs mobilières et titres avec
notamment vocation de promouvoir et d'ai
der à la réalisation de leurs objectifs écono
miques par toutes prestations de services
spécifiques

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la
décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d'actions au
profit d'associés ou de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des associés.

Président : Serge CLARO, demeurant
23, Rue du Verger de Pradel, 44350 GUE
RANDE

La Société sera immatriculée au Re
gistre du commerce et des sociétés de
SAINT NAZAIRE.

POUR AVIS
Le Président

22IJ12292

AVIS DE CONSTITUTION
Par ASSP en date du 08/11/2022 à DI

VATTE SUR LOIRE, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi
lière

Dénomination sociale : JANIN LÉAUTÉ
Siège social : 56 Le Bois Viaud,

44450 DIVATTE SUR LOIRE
Objet social : L’acquisition, par voie

d’achat, d’échange, d’apport ou autre, de
tous immeubles bâtis et non-bâtis, leur
exploitation et gestion directe ou indirecte
par bail, location ou autrement pour une
affectation à usage d’habitation, profes
sionnel, commercial, artisanal ou industriel,
de tout ou partie des immeubles de la So
ciété ;

Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 2 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire

Gérance : Laure LÉAUTÉ, 80 route de
Mauves, 44450 DIVATTE SUR LOIRE et
Thomas JANIN, 80 route de Mauves, 44450
DIVATTE SUR LOIRE

Clauses relatives aux cessions de parts :
- dispense d'agrément pour cessions à

associés, conjoints d'associés, ascendants
ou descendants du cédant- agrément des
associés représentant au moins les deux
tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au RCS de
NANTES.

Pour avis
La Gérance

22IJ12314

AVIS DE CONSTITUTION
Création de la sci : MG2O. Siège : 13

Rue michel Chauty 44800 ST HERBLAIN.
Capital : 1000 €. Objet : L'acquisition, l'ad
ministration, la restauration, la construction,
et l'exploitation par bail, location ou autre
ment, de biens et droits immobiliers. Gé
rant : Mélina Önder, 13 rue michel chauty
44800 ST HERBLAIN. Durée : 99 ans au
rcs de NANTES. Cessions soumises à
agrément.

22IJ11959

COURTILSCOURTILS
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 8 A rue Tribois

44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé

en date du 02/11/2022, il a été constitué la
Société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination sociale : COURTILS
Forme sociale : SAS
Au capital de : 10 000 €
Siège social : 8 A rue Tribois - 44230 ST

SEBASTIEN SUR LOIRE
Objet : la construction, la rénovation,

l'aménagement, la gestion, l'exploitation,
par voie d'acquisition, de location ou autre
ment, de tous biens immeubles, ainsi que
l'activité de marchand de biens.

Président : M. Thomas LEVINSKI de
meurant 8 A rue Tribois - 44230 ST SEBAS
TIEN SUR LOIRE

Clause d'agrément : les cessions d'ac
tions sont soumises à l'agrément de la
collectivité des actionnaires.

Clause d'admission : tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.

Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
NANTES.

Pour avis
22IJ12281

SOYA
Société en nom collectif
au capital de 1 000 euros

Siège social : 24 rue de la haute roche
44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à VIGNEUX DE BRETAGNE 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société en nom col-
lectif

Dénomination sociale : SOYA
Siège social : 24 rue de la haute roche, 

44360 VIGNEUX DE BRETAGNE
Objet social : La société a pour objet
La location meublée et la gestion de 

tous biens immobiliers et mobiliers
L’acquisition, l’administration et la 

location de tous immeubles et biens im-
mobiliers

L’administration et la gestion sous 
toutes ses formes et en particulier la lo-
cation en meublé

L’acquisition de meubles, équipements 
et aménagements destinés à équiper les 
biens immobiliers.

La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements,

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Associés en nom :
La société ERRAGON, Société à res-

ponsabilité limitée au capital de 1 000 
000 euros, dont le siège social est si-
tué 24 rue de la Haute Roche 44360 VI-
GNEUX-DE-BRETAGNE

Madame Cécile LE PIN, demeurant 24 
rue de la Haute Roche 44360 VIGNEUX 
DE BRETAGNE

Monsieur Philippe LE PIN, demeurant 
24 rue de la Haute Roche 44360 VIGNEUX 
DE BRETAGNE

Gérance : Monsieur Philippe LE PIN, 
associé, demeurant 24 rue de la Haute 
Roche 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Philippe LE PIN
Gérant

L22IJ02956

Par acte SSP du 17/10/2022, il a été 
constitué une SARL dénommée SARL 
RAJUMINA. Siège social : 7 rue de 
l’arche sèche - 44000 NANTES. Capital : 
2.000,00 €. Objet : restauration bar Gé-
rance : M. Prabal BARUA, 2 rue de Ma-
drid - 44000 NANTES. Durée : 99 ans à 
compter de son immatriculation au RCS 
de NANTES.

L22IJ03077
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Antoine ROUX, notaire à NANTES le 28 
octobre 2022, il a été constitué une so-
ciété dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Dénomination : MARGO
Forme : société par actions simplifi ée
Siège : 21 rue Beethoven 44300 

NANTES
Durée : 99 ans
Objet : la prise de participation directe 

ou indirecte dans toutes autres sociétés, 
acquisition, apport, administration de 
biens et droits immobiliers, souscription 
et gestion de tout portefeuille.

Capital social : 20.000 €.
Présidente : Patricia LE DOEUFF, née 

MENARD, demeurant à NANTES (44300) 
21 rue Beethoven.

Cession : libre entre associés.
Pour avis le notaire

L22IJ03133

Avis est donné de la constitution par 
acte SSP en date du 02/11/2022 de la 
SCI OMFInvest au capital de 1 000 €. 
Siège : 14, chemin du clos de la Berthau-
derie, 44210 PORNIC. Objet : acquisition, 
administration, gestion, construction en 
vue de la location, location d’immeubles 
à usage commercial, professionnel ou 
d’habitation et de tous biens immobi-
liers ; acquisition, gestion, cession de 
tous titres, valeurs mobilières. Durée : 
99 ans. Cogérants : M. Frédéric OGER 
demeurant 14, chemin du clos de la Ber-
thauderie, 44210 PORNIC et Mme Mireille 
OGER demeurant 14, chemin du clos de 
la Berthauderie, 44210 PORNIC. Clause 
d’agrément : Toute cession de parts entre 
associés ou à des conjoints, ascendants, 
descendants d’un associé, ou aux tiers, 
est soumise à la procédure de l’agrément 
préalable de l’AGE statuant à la majorité 
des 2/3 des parts sociales. Immatricula-
tion au RCS de ST-NAZAIRE.

Pour avis, la gérance
L22IJ03143

Avis est donné de la constitution par 
acte SSP en date du 03/11/2022 de la 
SASU CHOOSE PERSONAL TRAINING
au capital de 100 €. Siège : 1, La Haute 
Bosse, 44210 PORNIC. Objet : Toutes 
activités de coaching sportif de particu-
liers, en cours individuels ou collectifs 
sur tous sites d’exercice, en salle privée, 
à domicile et en extérieur ; Le coaching 
sportif pour les entreprises, les associa-
tions, les collectivités dans le cadre de 
séminaires sportifs et de team building, 
sur tous sites d’exercice, en salle privée, 
à domicile et en extérieur ; La vente de 
produits alimentaires et diététiques, d’ac-
cessoires de forme et de bien-être,etc… 
Durée : 99 ans. Présidente : MME Esther 
RENAUT demeurant 1, La Haute Bosse 
44210 PORNIC. Immatriculation au RCS 
de ST-NAZAIRE.

Pour avis, la gérance
L22IJ03145

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution par 

acte SSP en date du 03/11/2022 de la 
SARL NEWLIFE au capital de 1 000€. 
Siège : 2, rue Marin Marie, 44210 POR-
NIC. Objet : Les conseils et l’assistance 
aux entreprises ou organismes divers en 
matière administrative, secrétariat, orga-
nisation, gestion, relations publiques et 
de communication interne ou externe ; 
L’acquisition et la gestion de valeurs mo-
bilières, La prise de participation sous 
quelque forme que ce soit dans toutes 
entreprises ou sociétés ; La réalisation 
de toutes activités administratives, des 
prestations de services de tous ordres 
de locations immobilières ou mobilières 
en faveur de ses fi liales ; L’acquisition, la 
gestion, la location de biens immobiliers 
à usage industriel et commercial ; L’acti-
vité de marchands de biens,etc… Durée : 
99 ans. Gérante : MME Aurélie DHEL-
LEMMES demeurant 4, rue du Général 
Marcel Bouhard, 44320 SAINT-PERE-EN
-RETZ. Immatriculation au RCS de ST-
NAZAIRE.

Pour avis, la gérance
L22IJ03173

HAMON IMMOBILIER
Société civile immobilière

au capital de 1 200.00 euros
Siège social : 4 Rue Urvoy de Saint Bedan

44000 NANTES

 AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP à Nantes le 

4 novembre 2022, il a été constitué une 
société :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière.

Dénomination sociale : HAMON IM-
MOBILIER.

Siège social : 4 Rue Urvoy de Saint Be-
dan 44000 NANTES.

Objet social : Location d’immeubles.
Durée de la Société : 99 ans à l’imma-

triculation de la Société au RCS.
Capital social : 1 200 euros en numé-

raire.
Gérance : Mr Vincent HAMON demeu-

rant 2 Avenue Morinet 44100 NANTES.
Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis, la gérance

L22IJ03175

Par acte SSP du 29/10/2022, il a été 
constitué une SASU dénommée : DCR 
CONSEILS.

Siège social : 109 avenue de Cheverny, 
44800 SAINT-HERBLAIN.

Capital : 500 €.
Objet : Conseil en gestion de carrière 

sportive.
Président : M. Christian RONGIER, 

109 avenue de Cheverny, 44800 SAINT-
HERBLAIN.

Admissions aux assemblées et droits 
de vote : Tout Actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix.

Clauses d’agréments : Actions libre-
ment cessibles entre associés unique-
ment.

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de NANTES .

L22IJ03188

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Arnaud HOUIS, Notaire à REZE en date 
du 27 octobre 2022, il a été constituée 
une société ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : SCI LA FOUR-
MI

Forme juridique :  Société civile immo-
bilière

Au capital social de : 1.400 euros
Siège social : 13 allée de la Maison 

Rouge 1 Chaussée de la Madeleine 44000 
NANTES

Objet social :
- La propriété, l’acquisition, l’adminis-

tration et la gestion par voie de location ou 
autrement d’un ensemble immobilier sis à 
13 allée de la Maison Rouge – 1 Chaussée 
de la Madeleine (44000) NANTES et/ou de 
tout autre bien dont elle viendrait à être 
propriétaire,

- La construction de tous biens immo-
biliers sur les terrains dont elle viendrait à 
être propriétaire,

- La vente à titre accessoire dans le 
cadre de l’activité civile de la société.

- La propriété, l’acquisition et la ges-
tion de valeurs mobilières et de tous 
autres instruments fi nanciers, cotés en 
bourse ou non cotés, français ou étran-
gers, y compris la prise de participation 
dans toute société civile ou commerciale;

- L’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation de l’objet ci-dessus, 
avec ou sans garanties hypothécaires ou 
sûretés réelles, et accessoirement, le cau-
tionnement personnel ou hypothécaire, 
simple ou solidaire, des prêts consentis, 
par toute personne physique ou morale, 
aux associés ensemble ou séparément, 
pour leur permettre de libérer les parts 
sociales auxquelles ils auront souscrit 
lors de la constitution de la société ou lors 
d’une augmentation de capital social.

- Toutes opérations fi nancières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant  di-
rectement ou indirectement à l’objet so-
cial et susceptibles d’en  favoriser le dé-
veloppement ou la réalisation, à condition 
d’en respecter  le caractère civil.

Gérance : M.Pascal NÉAU demeurant 
5 bis rue de la Haie 44690 CHATEAUTHE-
BAUD et M.Olivier MONNET demeu-
rant 18 boulevard Albert Einstein 44300 
NANTES

Clause d’agrément : Les parts sont li-
brement cessibles au profi t d’un associé, 
de son conjoint, d’un ascendant ou des-
cendant dudit associé, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément pré-
alable à l’unanimité des associés.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
NANTES

Pour avis
Le notaire

L22IJ03192

HOLDING QM29
Société par actions simplifi ée au capital de 

2 000 euros
Siège social : 16 rue Gisèle Giraudeau – 

44300 NANTES 
R.C.S. NANTES

Constitution, par acte sous signa-
ture privée signé  électroniquement le 
04/11/2022, de la Société par Actions 
Simplifi ée HOLDING QM29

Durée : 99 ans
Capital : 2 000 €
Siège : 16 rue Gisèle Giraudeau, 44300 

NANTES
Objet :
-La prise de participation par tous 

moyens, à toutes entreprises ou sociétés 
créées ou à créer, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, apport, 
échange, commandite, souscription ou 
rachat de valeurs mobilières ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou association 

en participation ou groupement d’intérêt 
économique, location-gérance ;

-La gestion desdites participations ;
-La Direction, l’animation, le contrôle 

de toutes personnes morales notamment 
par l’exercice d’un mandat social ;

-L’activité de société holding anima-
trice par la défi nition et la mise en œuvre 
de la politique générale du groupe, l’ani-
mation des sociétés qu’elle contrôle ex-
clusivement ou conjointement ou sur les-
quelles elle exerce une infl uence notable 
en participant activement à la défi nition 
de leurs objectifs et de leur politique éco-
nomique ;

-Toutes prestations de services non 
réglementées, conseils, études et assis-
tance, par tous moyens et toutes actions, 
auprès des entreprises et en particulier 
auprès des fi liales et sous-fi liales, desti-
nés à les aider, les promouvoir et les dé-
velopper, notamment sans que cette liste 
soit exhaustive en matière de stratégie et 
développement, technique, commerciale, 
administrative, comptable et fi nancière.

-L’octroi d’avances de trésorerie, de 
garanties, avals et/ou cautions qu’il sera 
jugé utile au bénéfi ce de toute société 
dans laquelle la Société détient une par-
ticipation.

-L’acquisition et la gestion de SICAV, 
FCP et autres placements et valeurs mo-
bilières.

-Tous investissements fi nanciers 
(contrats de capitalisation, obligations…) 
mobiliers et immobiliers.

-La prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, marques et 
brevets.

-La gestion d’image personnelle, le 
marketing sportif, la communication en 
matière d’événementiel et toutes presta-
tions commerciales et marketing s’y rap-
portant.

-L’acquisition, la vente et la gestion de 
tout patrimoine immobilier et mobilier.

-Et généralement, toutes opérations 
commerciales et industrielles, fi nan-
cières, mobilières et immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet ou permettant d’en faciliter la 
réalisation.

Président : Monsieur Quentin MER-
LIN, demeurant 16 rue Gisèle Giraudeau, 
44300 NANTES.

Cession d’actions : Toutes cessions, y 
compris entre associés, sont soumises à 
agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Admission aux assemblées d’asso-
ciés : Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité du capital 
qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.

RCS de NANTES
Pour avis

L22IJ03201

Aux termes d’un acte SSP en date du 
04 Novembre 2022, il a été constitué la 
société BAPC, SARL au capital de 2 000 
Euros dont le siège est situé 4 rue Racine 
44000 NANTES, ayant pour objet l’exer-
cice de la profession d’avocat et d’une 
durée de 99 ans à compter de son imma-
triculation requise au RCS de Nantes. M. 
Jérôme BOISSONNET, demeurant 11 rue 
des Iris à LA HAIE FOUASSIERE (44690) a 
été nommé gérant. POUR AVIS.

L22IJ03210

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

Un journal 
spécialisé pour vos 
annonces légales
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de l'information :
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1 an : 55 €
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Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 04/11/2022 par Maitre Vincent GIC-
QUEL, Notaire à VERTOU (44120) - 17 rue 
de la Garenne, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BOC
Objet social : - L’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en 
valeur, la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration et la lo-
cation de tous biens et droits immobiliers, 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément 
des biens et droits immobiliers en ques-
tion, la gestion d’un portefeuille de valeur 
mobilière, ainsi que tous biens mobiliers.  
- Et plus généralement toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en faciliter 
la réalisation, à condition toutefois, d’en 
respecter le caractère civil.

Siège social : 15 rue du Château, 44115 
HAUTE GOULAINE

Capital : 80 000 €

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de NANTES

Gérance : M. OLIVIER Claude Pierre 
Simon, demeurant 15 rue du Château, 
44115 HAUTE GOULAINE

Clause d’agrément : La cession de 
parts est soumise à agrément.

Pour avis
la gérance

L22IJ03220 
 

CONSTITUTION SOCIETE 
CIVILE IMMOBILIERE

Suivant acte reçu par Me THEVENIN, 
notaire à NANTES, le 04/11/2022, il a été 
constitué la Société Civile Immobilière 
suivante :

Dénomination : OG 2, Siège : LA 
BAULE, 04 Impasse des Nénuphars, Du-
rée : 99 ans, Objet : Acquisition, admi-
nistration et gestion de tous meubles et 
immeubles, Capital social : 1.000,00 EUR, 
Apports en numéraire : 1.000,00 EUR, 
Gérante : Mme Gaëlle LAMY, née à CAEN 
le 10/07/1976, demeurant à NANTES, 15 
Rue du Ballet.

Immatriculation au RCS de SAINT - NA-
ZAIRE.

Pour avis et mention
L22IJ03224 

 

Aux termes d’un ASSP en date du 
02/11/2022, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : O.C MENUI-
SERIE

Objet social : Toutes activi-
tés de menuiserie intérieure et ex-
térieure neuve et rénovation. 
Fabrication et pose de toutes ossa-
tures bois, charpentes, pergolas, vé-
randas, terrasses bois et composite, 
cuisines et menuiseries intérieures. 

Siège social : 59 bis rue de Nantes, 
44860 PONT ST MARTIN

Capital : 300 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   M.  CHRISTIEN Olivier, 

demeurant  59 bis rue de Nantes, 44860  
PONT ST MARTIN

Pour avis
le Gérant

L22IJ03229 
 

Aux termes d’un acte SSP en date à 
STE-PAZANNE du 04/11/2022, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : Forme sociale 
: SARL. Dénomination sociale : CLIM 
CONFORT 44. Siège social : 14, place des 
Mésanges, 44680 STE-PAZANNE Objet 
social : Les travaux d’installation, d’en-
tretien, de dépannage, de maintenance et 
de réparation de climatisations, d’installa-
tions frigorifiques et de conditionnement 
d’air, dans tous locaux, pour particulier 
et professionnel. Durée de la Société : 99 
ans. Capital social : 3 000€. Gérance : M. 
Sou COULIBALY BONKOUNGOU. Imma-
triculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés de NANTES. 
Pour avis. La Gérance.

L22IJ03244 
 

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 04.11.2022.

Dénomination : MC COOKY.
Forme : Société par actions simplifiée 

unipersonnelle.
Objet : La prise de participation, l’ac-

quisition, la gestion et la vente de valeurs 
mobilières et parts d’intérêts dans toutes 
sociétés et entreprises ; La réalisation 
de toutes activités liées à la direction de 
société ; La réalisation de prestations 
de services de nature technique, com-
merciale, industrielles ou autres et/ou de 
prestations de conseils auprès de toutes 
sociétés...

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1 euro.
Cession d’actions et agrément : Toutes 

les cessions sont soumises à agrément 
(sauf si la société est unipersonnelle et 
cession par un associé à une société qu’il 
contrôle ou qui le contrôle).

Siège social : 26 rue Jean Monnet 
Zone d’activité de la Sensive DIVATTE 
SUR LOIRE 44450 LA CHAPELLE BASSE 
MER.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote : Tout action-
naire peut participer aux assemblées : 
chaque action donne droit à une voix.

A été nommé :
Président : HPC DEVELOPPEMENT, 

ayant son siège social à NANTES (44300)  
-  42, rue du Plessis de Grenedan, imma-
triculée au RCS de NANTES, sous le nu-
méro 847 502 143.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

Pour avis
L22IJ03248 

 

Suivant acte reçu par Maître Nico-
las PAPIN - HOUIS, notaire à COUERON 
(44220), en date du 14 octobre 2022, il a 
été constitué une société civile immobi-
lière ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : Novaday.
Siège social : PORNIC (44210), 11 rue 

Jean Moulin.
Capital social : DEUX MILLE EUROS 

(2000,00 EUR).
Objet social : l’acquisition, en état fu-

tur d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 

l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. Le tout 
soit au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire et 
exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet 
civil et susceptibles d’en favoriser le dé-
veloppement. Et, généralement toutes 
opérations civiles pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet objet 
ou susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement, et ne modifiant pas le caractère 
civil de la société.

Durée : 99 ans.
Gérants :
Monsieur Damien PEGHAIRE, de-

meurant à PORNIC (44210), 11 rue Jean 
Moulin.

Madame Wenqi PEGHAIRE, demeu-
rant à PORNIC (44210), 11 rue Jean Mou-
lin.

Cession de parts : agrément des asso-
ciés pour tous types de cession.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT - NAZAIRE.

Pour avis, les gérants
L22IJ03278 

 

IBDT
Société à responsabilité limitée

au capital de 100 euros
Siège social : 28 Ter rue de la Pommeraye

44220 COUERON
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à COUERON du 
03/11/2022, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes:

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : IBDT
Siège social : 28 Ter rue de la Pomme-

raye, 44220 COUERON
Objet social : Location de biens immo-

biliers meublés
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

capital social : 100 euros
Gérance : Madame Irène TAILLY, de-

meurant 243 Boulevard de la Peyrière Le 
clos d’avril 83150 BANDOL

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance
 
 

L22IJ03283 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé en date à 

NANTES du 02/11/2022, a été constituée 
une société à responsabilité limitée, ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : AMM.
Capital : 1000 €.
Siège social : 75 rue Paul Bellamy 

44000 NANTES.
Objet : Le commerce de restauration 

rapide, snack, friterie, pizza, sandwichs, 
salon de thé, vente à emporter.

Durée : 99 ans.
Gérance : Monsieur Messaoud AMAI-

RI, né le 08/03/1969 à GHOMRASSEN 
(Tunisie), demeurant 8 avenue du Docteur 
Rappin 44800 SAINT HERBLAIN.

Cessions de parts : Les cessions entre 
associés sont libres. Les autres sont sou-
mises à l’agrément de la majorité des as-
sociés représentant au moins les ¾ des 
parts sociales.

Exercice social : du 01/01 au 31/12.
Le dépôt légal sera effectué au RCS de 

NANTES.
Pour avis

L22IJ03284 
 

TVCM Rénovation
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social : 88 rue Jeanne la Corsaire

44300 NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NANTES du 03 novembre 
2022, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

 
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée
 
Dénomination sociale : TVCM Réno-

vation
 
Siège social : 88 rue Jeanne la Cor-

saire, 44300 NANTES
 
Objet social : Tous travaux de réno-

vation, électricité générale, maçonnerie, 
peinture intérieure, revêtements de sols.

 
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

 
Capital social : 3 000 euros
 
Gérance : Monsieur Teddy VILLETTE, 

demeurant 88 rue Jeanne la Corsaire 
44300 NANTES, assure la gérance.

 
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

 
 
Pour avis
La Gérance
 

L22IJ03292 
 

Journal d'annonces légales,  
habilité sur les départements  
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr

fonctionne en régie  
publicitaire sur toute  

la France
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REBORDELO
Société par Actions Simplifi ée

au capital de 1.000 euros
Siège social : 16, route des Moulins - la 

Villatte
44170 NOZAY

 AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à NOZAY du 4/11/2022 il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée 
unipersonnelle (SASU).

Dénomination : REBORDELO.
Siège : 16, route des Moulins - la Vil-

latte - 44170 NOZAY.
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés.

Capital : 1 000 euros.
Objet : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger, l’activité de holding, 
consistant en : La prise de participation 
(ou d’intérêt) minoritaire ou majoritaire, 
peu importe la forme et/ou l’objet, dans 
toute entreprise constituée ou à consti-
tuer, nonobstant la nature de l’activité,

La gestion et l’animation de(s) fi liale(s) 
qu’elle pourrait être amenée à détenir no-
tamment par l’intermédiaire :

- d’une participation active à la défi -
nition et à la conduite de la politique du 
groupe qu’elle forme avec sa/ses fi liale(s),

- de la fourniture de prestations de 
service ou d’assistance, de conseil (com-
merciale, administrative, fi nancière, tech-
nique, juridique, informatique etc) au(x) 
fi liale(s) qu’elle pourrait être amenée à 
détenir,

- de la gestion centralisée de la tréso-
rerie du groupe qu’elle forme aves sa/ses 
fi liale(s).

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profi t d’associés ou de tiers sont sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Monsieur Tony BRAZ, de-
meurant 16, route des Moulins - la Villatte 
- 44170 NOZAY.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, le président
L22IJ03293

FELICITA
SAS au capital de 325 500 euros

Siège social : 22 boulevard de la Prée 
44770 LA PLAINE-SUR-MER

R.C.S. SAINT-NAZAIRE

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée signé électroniquement le 
7 novembre 2022, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : FELICITA
Siège : 22 boulevard de la Prée 44770 

LA PLAINE-SUR-MER
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 325 500 euros
Objet : La Société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
- l’activité de holding, la prise de parti-

cipation au capital de toute société créée 
ou à créer et la gestion de portefeuilles de 
valeurs mobilières et titres avec notam-
ment vocation de promouvoir et d’aider 
à la réalisation de leurs objectifs écono-
miques par toutes prestations de services 
spécifi ques ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations fi -
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
;

- la réalisation de prestations adminis-
tratives, techniques ou intellectuelles ;

- la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail location ou autrement 
d’immeubles, bâtis ou non bâtis, dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

- la prise de participation au capital de 
toute société créée ou à créer et la ges-
tion de portefeuilles de valeurs mobilières 
et titres de sociétés ayants pour objet la 
propriété immobilière ;

- la conclusion de tous types de 
contrats et placements en vue de gérer 
la trésorerie de la société et notamment 
la souscription de bons de capitalisation ;

- la participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ;

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : En cas de pluralité d’as-
sociés, les cessions d’actions au profi t 
d’associés ou de tiers sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés.

Président : M. Martial FROMY, demeu-
rant 22 boulevard de la Prée 44770 LA 
PLAINE-SUR-MER

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

Pour avis

L22IJ03296

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 
08/11/2022, il a été constitué une Société 
par Actions Simplifi ée présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : WOOP
Forme : SAS
Capital social : 8.000 euros.
Siège social : 103 Route de Vannes -

44800 SAINT HERBLAIN
Objet : L’exercice de la profession d’Ar-

chitecte, d’Urbaniste, et de la fonction 
de Maître d’œuvre et toutes missions se 
rapportant à l’acte de bâtir et à l’aména-
gement de l’espace et du paysage

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Président : Stéphane DEBON, demeu-

rant au 3 Route de la Gergaudière - 44240 
LA CHAPELLE SUR ERDRE.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L22IJ03316

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/11/2022, il a été constitué une SARL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SAFRAN
Objet social : La prise de participation 

par achat, souscription, apport, fusion 
ou autres opérations de toutes valeurs 
mobilières ou parts sociales, dans toutes 
entités juridiques avec ou sans personna-
lité morale, la gestion, l’administration, et 
à titre occasionnel, la vente de ces parts 
ou valeurs mobilières. La direction des fi -
liales du groupe : participation active au 
contrôle des fi liales, défi nition et l’anima-
tion de la stratégie et de la conduite de 
la politique générale du groupe constitué 
par la société et ses fi liales, ou de toute 
entreprise, notamment dans tous les do-
maines de gestion d’entreprise (fi nances, 
gestion de trésorerie, comptabilité, res-
sources humaines, droit, informatique, 
ingénierie, ventes et achats, marke-
ting, facturation, etc…). La fourniture de 
prestations de services, de conseil et 
d’assistance en matière commerciale, 
fi nancière, comptable, juridique, fi scal, 
de ressources humaines, technique, ad-
ministrative, informatique, en matière de 
négociation de tout type de contrats et de 
gestion et la fourniture de tout autre pres-
tation de services au profi t de ses fi liales, 
des sociétés de son groupe. Les activités 
d’une société de fi nancement de groupe, 
et, en tant que telle, la fourniture de tout 
type d’assistance fi nancière à des ser-
vices faisant partie du groupe de sociétés 
auquel la société appartient. L’emprunt de 
toutes sommes nécessaires à la réalisa-
tion des opérations ci-dessous, avec ou 
sans garantie. 

Siège social : 5 rue des Néfl iers, 44300 
NANTES

Capital : 50 000 €
Durée :  99  ans  à compter de son im-

matriculation au RCS de NANTES
Gérance :   M.  MIGNON Bertrand, 

demeurant  5 rue des Néfl iers, 44300  
NANTES

L22IJ03321

AVIS DE CONSTITUTION

Dénomination sociale : BONIMMO
Forme sociale : Société Civile Immo-

bilière
Capital social : 2 000 Euros
Siège social : 1, Rue de l’Ouche Colin 

44230 SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE
Objet social : L’acquisition de parts 

sociales de sociétés à prépondérance im-
mobilière, l’acquisition, l’administration, 
la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers.

Durée de la Société : 99 ans
Gérant : Madame Marie BON, 35 ter, 

rue de la Commune de 1871 à SAINT SE-
BASTIEN SUR LOIRE (44)

Immatriculation de la Société au RCS 
de Nantes

Pour avis
L22IJ03328

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Antoine 

MICHEL, Notaire à RIAILLE, avec bureau 

à VALLONS DE L’ERDRE, le 4 novembre 
2022 il a été établi les statuts de la Socié-
té civile présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCI LA FERME BOU-
LAY.

Forme : Société Civile.
Capital social : MILLE EUROS (1.000 

euros) divisé en 1.000 parts de un euro 
chacune.

Siège social : VERTOU (44120) La Juil-
lerie, 3 allée des Stéphanotis.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

Objet social : l’acquisition, la gestion 
et, plus généralement, l’exploitation par 
bail, location ou autrement, de tous biens 
ou droits immobiliers à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés,

- la prise de participation dans toutes 
sociétés immobilières,

- l’obtention de toutes ouvertures de 
crédit, prêts ou facilités de caisse, avec 
ou sans garanties hypothécaires desti-
nés au fi nancement des acquisitions ou 
au paiement des coûts d’aménagement, 
de réfection ou autres à faire dans les im-
meubles de la société.

Cession de parts : libre entre asso-
ciés, les parts ne peuvent être cédées à 
des tiers étrangers à la société qu’avec le 
consentement des associés.

Gérant : Mr Pascal RENAUD, 9 rue des 
Lambertianias 44210 PORNIC.

Immatriculation au RCS de NANTES.
Pour avis et mention

L22IJ03343

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Arnaud 

HOUIS, Notaire à Rezé, le 7 novembre 
2022, il a été constitué une société ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : 4 A Investissement
Forme sociale : Société par actions 

simplifi ée
Siège social : 177 rue Joncours 44100 

NANTES      .
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
Capital social : MILLE EUROS 

(1 000,00 EUR)
Objet social : La propriété, l’acqui-

sition, l’administration et la gestion par 
voie de location ou autrement d’un bien 
immobilier sis à NANTES (44300), 16 rue 
des Renards, et/ou de tout autre bien 
dont elle viendrait à être propriétaire. La 
construction de tous biens immobiliers 
sur les terrains dont elle viendrait  à être 
propriétaire. La vente à titre accessoire 
dans le cadre de l’activité civile de la 
société. La propriété, l’acquisition et la 
gestion de valeurs mobilières et de tous 
autres instruments fi nanciers, cotés en 
bourse ou non cotés, français ou étran-
gers, y compris la prise de participation 
dans toute société civile ou commerciale. 
L’emprunt de toutes sommes nécessaires 
à la réalisation de l’objet ci-dessus, avec 
ou sans garanties hypothécaires ou sû-
retés réelles, et accessoirement, le cau-
tionnement personnel ou hypothécaire, 
simple ou solidaire, des prêts consentis, 
par toute personne physique ou morale, 
aux associés ensemble ou séparément, 
pour leur permettre de libérer les parts 
sociales auxquelles ils auront souscrit 
lors de la constitution de la société ou lors 
d’une augmentation de capital social.

Président – Directeur Général : Mon-
sieur Philippe ANTOINE demeurant 177 
rue Joncours 44100 NANTES.

Clause d’agrément : toutes les ces-
sions sont soumises à l’agrément de la 
majorité des deux tiers en nombre des 
associés représentant au moins les deux 
tiers des actions.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
Le notaire.

L22IJ03347

ABONNEZ-VOUS !
6 mois : 35 €
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Aux termes d’un ASSP en date du 
08/11/2022, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ALBUS 
Conseil Ouest

Objet social : Conseil en management.
Siège social : 1 Rue Mondésir, 44000 

NANTES.
Capital initial : 1 000 €.
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS NANTES.
Président : DE LAUBIER Dieudon-

né, demeurant 28 Place Viarme, 44000 
NANTES FRANCE.

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé peut participer 
aux assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte de 
ses actions. Chaque associé dispose au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Clause d’agrément : Les statuts 
contiennent une clause d’agrément des 
cessions de parts.

Dieudonné de Laubier
L22IJ03348 

 

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 27/10/2022 par Maitre Laurent DEJOIE, 
Notaire à VERTOU (44120)  -  17 rue de la 
Garenne, il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ARISE
Objet social : L’acquisition, la proprié-

té, l’administration et la gestion par loca-
tion ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers.

Siège social : 125 bis route de Clisson, 
44230 SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE

Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Co - gérance : M. HEVIN William Raoul 

Bernard, demeurant 22 rue Paul Rama-
dier, 44200 NANTES et M. HEVIN Patrick 
Jean - Pierre Raoul, demeurant 18 rue de 
la Chesnaye , 44230 SAINT SEBASTIEN 
SUR LOIRE

Clause d’agrément : 1°) Pour les ces-
sions entre vifs : librement transmissible 
entre associés. 2°) Pour les autres trans-
missions : librement transmissible par 
voie de succession exclusivement aux 
héritiers en ligne directe et aux légataires 
qui ont en outre la qualité d’héritier en 
ligne directe. 3°) Agrément par les asso-
ciés dans les autres cas.

Pour avis
La Gérance

L22IJ03352 
 

ANGELLE
Société par actions simplifiée au capital de 

10 000 euros
Siège social : 31 route des Hauts de 

l’Aulne, 44119 GRANDCHAMP-DES-FON-
TAINES

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à GRANDCHAMP-DES-
FONTAINES du 08/11/2022, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ANGELLE
Siège : 31 route des Hauts de l’Aulne, 

44119 GRANDCHAMP-DES-FONTAINES
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 10 000 euros
Objet : L’activité de commerce d’équi-

pement de la personne et accessoires,
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : La société CALL&FIT, So-
ciété à responsabilité limitée au capital 
de 620 000 euros, ayant son siège so-
cial 31 route des Hauts de l’Aulne 44119 
GRANDCHAMP-DES-FONTAINES, im-
matriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 843 128 
620 RCS NANTES, représentée par M. 
Jean-Marie LEGUY, cogérant

Directeur général : M. Jean-Marie LE-
GUY, demeurant 31 route des Hauts de 
l’Aulne – 44119 GRANDCHAMP-DES-
FONTAINES,

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES. POUR AVIS, le Président

L22IJ03359 
 

DAELA
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 500 euros
Siège social : 4 rue Jean Bernoulli

44700 ORVAULT
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à ORVAULT du 27/10/2022, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme 
sociale : EURL. Dénomination sociale : 
DAELA. Siège social : 4 rue Jean Bernoulli  
-  44700 ORVAULT. Objet social : Achat, 
revente de machines électroniques bio-
médicales, Location de machines élec-
troniques biomédicales, Maintenance 
de machines biomédicales, Formation et 
conseil technique. Durée de la Société : 
99 ans à compter de la date de l’imma-
triculation de la Société au RCS. Capital 
social : 2 500 euros. Gérance : Monsieur 
Sylvain HAMON, demeurant 4 rue Jean 
Bernoulli 44700 ORVAULT, assure la gé-
rance. Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés de 
NANTES. Pour avis. La Gérance

L22IJ03361 
 

SCCV LE PAIN BENIT
Société civile de construction - vente

au capital de 1 000 euros
Siège social : rue de Nantes
44320 ST PERE EN RETZ

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à ST PERE EN RETZ du 
08 novembre 2022, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile de 
construction - vente.

Dénomination sociale : SCCV LE PAIN 
BENIT.

Siège social : rue de Nantes 44320 ST 
PERE EN RETZ.

Objet social : l’acquisition par voie 
d’achat ou d’apport de tous immeubles, 
ainsi que l’aménagement et la construc-
tion sur ceux - ci de tous biens de toutes 
destinations, la vente en totalité ou par 
lots de ces biens, à termes, en état futur 
d’achèvement ou après achèvement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : Monsieur Xavier LEBOT, né 
le 16 septembre 1971 à HOUILLES (78), 
demeurant 19 rue de la Bauche, 44830 
BRAINS.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les 
cas ; agrément des associés représen-
tant au moins les trois - quarts des parts 
sociales.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de ST 
NAZAIRE.

Pour avis, la gérance
L22IJ03362 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Olivier 

TOSTIVINT Notaire associé au sein de 
la Société d’Exercice Libéral par Actions 
simplifiée « NOTAIRES LOIRE OCEAN «, 
titulaire d’un Office Notarial à PORNIC, 
route de Saint Michel,  le 7 novembre 
2022 a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCI BTZ.
Siège Social : PORNIC (44210) 3 bis 

rue André - Marie Ampère.
Capital Social : mille euros (1.000,00 

EUR).
Objet Social :
1°) l’acquisition par voie d’achat ou 

d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question à quel qu’endroit 
qu’ils se trouvent.

2°) la prise de participation dans toutes 
sociétés civiles immobilières, d’investis-
sement, en produits financiers ou porte-
feuilles de valeurs mobilières,

Le tout soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que de l’octroi, à titre acces-
soire et exceptionnel, de toutes garanties 
à des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement.

Et, généralement toutes opérations 
civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement, et 
ne modifiant pas le caractère civil de la 
société.

Durée : 99 ans.
Gérance :  Monsieur Miguel BE-

THUIZEAU et Madame Mallory BE-
THUIZEAU, née GUEGAN demeurant 
ensemble à PORNIC (44210) 7 rue de la 
Bénétrie.

Cession de parts sociales :  Toutes les 
cessions de parts sociales sont soumises 
à agrément de l’assemblée générale.

Immatriculation : RCS de SAINT NA-
ZAIRE.

Pour avis, Me TOSTIVINT
L22IJ03366 

 

LES TOUCHES 1
Société civile immobilière
au capital de 100.00 euros

Siège social : 15, Rue Léo Lagrange
44570 TRIGNAC

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP à Trignac le 

8 novembre 2022, il a été constitué une 
société :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière.

Dénomination sociale : LES TOUCHES 
1.

Siège social : 15, Rue Léo Lagrange 
44570 TRIGNAC.

Objet social : Location d’immeubles.
Durée de la Société : 99 ans à l’imma-

triculation de la Société au RCS.
Capital social : 100 euros en numé-

raire.
Gérance : Mr Hakan MACIT, 2 rue Mo-

lière 44600 SAINT NAZAIRE.
Immatriculation au RCS de SAINT NA-

ZAIRE.
Pour avis, la gérance

L22IJ03370 
 

LES TOUCHES 2
Société civile immobilière

Au capital de 100.00 euros
Siège social : 15, Rue Léo Lagrange

44570 TRIGNAC
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP à Trignac le 

8 novembre 2022, il a été constitué une 
société :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière.

Dénomination sociale : LES TOUCHES 
2.

Siège social : 15, Rue Léo Lagrange 
44570 TRIGNAC.

Objet social : Location d’immeubles.
Durée de la Société : 99 ans à l’imma-

triculation de la Société au RCS.
Capital social : 100 euros en numé-

raire.
Gérance : Mr Hakan MACIT, 2 Rue Mo-

lière 44600 SAINT NAZAIRE/
Immatriculation au RCS de SAINT NA-

ZAIRE.
Pour avis, la gérance

L22IJ03380 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Bertrand 

BODIN , Notaire Associé de la Société 
Civile Professionnelle «Bertrand BODIN 
et Luc FAIDHERBE, Notaires associés », 
titulaire d’un Office Notarial à NANTES 
(Loire Atlantique), 2 Rue Voltaire, les 7 et 
9 novembre 2022, a été constituée une 
société civile immobilière ayant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination : 2BS.
Objet social (sommaire) : L’acquisition, 

la propriété, la gestion, l’entretien, l’ex-
ploitation, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement et la dis-
position des immeubles bâtis ou non bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire par 
la suite par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement.

Siège social : NANTES (44000), 8 Bou-
levard des Tribunes.

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS.

Capital social : CENT EUROS (100,00 
EUR).

Les apports sont en numéraires. Ces-
sion de parts : toutes les cessions de 
parts, quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à l’agré-
ment préalable à l’unanimité des asso-
ciés. Les premiers gérants de la société 
sont: Madame Elise BERNARDEAU née 
MENAGER demeurant à CARQUEFOU 
(44470), 13 rue des Canotiers et Mon-
sieur Thibaud BERLIVET, demeurant à 
NANTES (44100), 13 rue Chanoine Larose.

L’exercice social commence le PRE-
MIER JANVIER et se termine le TRENTE 
ET UN DÉCEMBRE de chaque année.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
NANTES.

Pour avis, le notaire
L22IJ03412 
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SYLABE BUREAU D’ETUDES
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 12 Avenue des Châtaigniers

44260 MALVILLE
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MALVILLE du 09/11/2022, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : SYLABE BU-
REAU D’ETUDES

Siège social : 12 Avenue des Châtai-
gniers, 44260 MALVILLE

Objet social : L’activité de maître 
d’œuvre et de bureau d’études tous corps 
d’état, ingénierie, expertise se rattachant 
au bâtiment, marchand de biens, promo-
teur, lotisseur, toute activité de contrac-
tant général, apporteur d’affaires.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 10 000 euros
Gérance : M. Jérémy BALDELLI, de-

meurant 12 Avenue des Châtaigniers, 
44260 MALVILLE

Immatriculation de la Société au RCS 
de SAINT-NAZAIRE. Pour avis, la Gé-
rance

 
L22IJ03422 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé établi à TRIGNAC en date du 27 OC-
TOBRE 2022, il a été constitué une société 
par actions simplifiée unipersonnelle pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : ART SEL-
LERIE TAPISSERIE.

SIEGE SOCIAL : 27, route de Bert 
44570 TRIGNAC.

OBJET SOCIAL : Toutes activités sé-
dentaires et ambulantes de nettoyage, 
rénovation, recoloration de tous mobiliers 
et articles de textiles et cuirs ; toutes ac-
tivités de sellerie - garnissage, tapisserie, 
confection, montage et entretien d’amé-
nagements intérieurs de véhicules (autos, 
motos, bateaux, …), ainsi que l’activité 
d’ameublement ; la vente de tous pro-
duits, matériels et accessoires liés aux 
activités visées précédemment.

DUREE : 99 ans à compter de l’imma-
triculation de la société au Registre du 
commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000,00 euros.
MODALITES D’ADMISSION AUX AS-

SEMBLEES D’ASSOCIES ET D’EXER-
CICE DU DROIT DE VOTE : Les associés, 
le commissaire aux comptes titulaire 
et le Président, s’il n’est pas l’auteur de 
la convocation, sont convoqués en as-
semblée par tous moyens écrits 15 jours 
calendaires au moins avant la date de 
la réunion. Chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives par lui 

- même ou par mandataire. Chaque action 
donne droit à une voix, de sorte que le 
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent.

AGREMENT : La cession d’actions est 
libre tant que la société demeure uniper-
sonnelle. Si la société perd son caractère 
unipersonnel, toute cession d’actions 
sera soumise à la procédure d’agrément 
prévue à l’article 12 « Agrément « des sta-
tuts. L’agrément est donné par la collecti-
vité des associés.

PRESIDENTE : Madame Carine GE-
RARD, née à Saint - Nazaire (44), le 11 fé-
vrier 1986, demeurant à Trignac (44570) 
27, route de Bert, de nationalité française, 
associé unique.

IMMATRICULATION : au Registre du 
commerce et des sociétés de Saint - Na-
zaire.

Pour avis
La Présidente, Carine GERARD

L22IJ03430 
 

VM HOLDING
Société à responsabilité limitée au capital 

de 330 000 euros
Siège social : 6 rue Alphonse Daudet

44350 GUERANDE
 

CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée signé électroniquement le 
8 novembre 2022, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : VM HOLDING
Siège social : 6 rue Alphonse Daudet 

44350 GUERANDE
Objet social : La Société a pour objet, 

en France et à l’étranger :
- l’activité de holding, la prise de parti-

cipation au capital de toute société créée 
ou à créer et la gestion de portefeuilles de 
valeurs mobilières et titres avec notam-
ment vocation de promouvoir et d’aider 
à la réalisation de leurs objectifs écono-
miques par toutes prestations de services 
spécifiques ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations fi-
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
;

- l’animation du groupe formé par la 
Société et ses filiales,

- la réalisation de prestations adminis-
tratives, techniques ou intellectuelles ;

- la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail location ou autrement 
d’immeubles, bâtis ou non bâtis, dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

- la prise de participation au capital de 
toute société créée ou à créer et la ges-
tion de portefeuilles de valeurs mobilières 
et titres de sociétés ayants pour objet la 
propriété immobilière ;

- la conclusion de tous types de 
contrats et placements en vue de gérer 
la trésorerie de la société et notamment 
la souscription de bons de capitalisation ;

- la participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ;

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 330 000 euros
Gérance : Monsieur Mickaël VITTU, 

demeurant à LA BAULE-ESCOUBLAC 
(44500), 2 route de Saint-Servais.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

Pour avis

L22IJ03435 
 

ASI IMPACT
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : ZAC Ar Mor

4 impasse Joséphine Baker
44800 ST HERBLAIN

 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

électronique en date du 09 novembre 
2022, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : ASI IMPACT.
Siège : ZAC Ar Mor  -  4 impasse José-

phine Baker  -  44800 ST HERBLAIN.
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés.

Capital : 1 000 euros.
Objet : Acquisition et la gestion de 

titres ; Prestation de tous services à ses 
filiales ; Mise en oeuvre de la politique 
générale du Groupe et animation des fi-
liales ; Exercice de tous mandats sociaux.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Président : La société ASI EVOLU-
TION, société par actions simplifiée au 
capital de 900 000 euros, dont le siège 
est ZAC Ar Mor  -  4 impasse Joséphine 
Baker  -  44800 Saint - Herblain, immatri-
culée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nantes sous le numéro 884 
635 582, représentée par ses représen-
tants légaux.

Commissaire aux Comptes titulaire : 
La société DELOITTE & ASSOCIES  -  1 
rue Benjamin Franklin  -  CS 20039  -  44801 
SAINT HERBLAIN Cedex.

Co - Commissaire aux Comptes titu-
laire : La société GROUPE Y NANTES AT-
LANTIQUE  -  3 chemin Pressoir Chênaie  
-  44100 Nantes.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

Pour avis, le président
L22IJ03444 

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Guillaume LE GOFF, notaire à NANTES 
(44000) 15 Boulevard Guist’Hau, le 4 
novembre 2022, il a été constituée une 
société civile ayant les caractéristiques 
suivantes :

Objet social : l’acquisition, la construc-
tion, la détention, la propriété de tous 
biens mobiliers et immobiliers, tant en 
France qu’à l’étranger, en pleine - proprié-
té, en nue - propriété ou en usufruit,

 -  l’administration, la gestion et la loca-
tion par tous moyens directs ou indirects 
du patrimoine social,

 -  la régularisation de tous emprunts 
auprès de toute banque, ainsi que de 
toutes garanties notamment hypothé-
caires sur tous les biens et droits mobi-
liers et immobiliers de la société, étant ici 
précisé que la société peut affecter un de 
ses immeubles de manière hypothécaire 
à titre gratuit et occasionnelle uniquement 
en garantie du financement d’un droit dé-
membré, dont l’autre droit est acquis par 
la société bénéficiaire de la caution, l’ob-
tention de toutes ouvertures de crédit ou 
facilités de caisse,

 -  l’aliénation de ses droits et biens mo-
biliers et immobiliers au moyen de vente, 
échange ou apport en société, sans pour 
autant que ces opérations soient analy-
sées comme des actes de commerce et 
ne portent atteinte au caractère civil de la 
société,

Et plus généralement, toutes opéra-
tions juridiques ou financières se ratta-
chant directement ou indirectement à cet 
objet, de nature à en faciliter la réalisation, 
pourvu qu’elles ne soient pas suscep-
tibles de porter atteinte au caractère ex-
clusivement civil de l’activité sociale.

Dénomination sociale : SCI CHAN-
DELLIER DAUDET

Durée : 99 années
Siège social : 72 rue de la Mainguais 

44470 CARQUEFOU
Capital social : 5.000,00 € par apports 

en numéraire
Premier gérant :M Olivier CHANDEL-

LIER à CARQUEFOU (44470) 72 rue de la 
Mainguais

Immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés de NANTES

Pour avis, le Notaire
L22IJ03445 

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Par acte sous seing privé en date du 
10/11/2022, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

FORME : société civile
DENOMINATION : AOUR
CAPITAL SOCIAL : 2.850.001 €
SIEGE : 29, rue Russeil à Nantes 

(44000)
OBJET : la gestion de titres de socié-

tés ; la gestion patrimoniale de titres fi-
nanciers, droits et valeurs mobilières ; la 
réalisation d’opérations de financement 
à l’égard des sociétés dans lesquelles 
la Société détient des participations 
DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et 
des sociétés.

MONTANT DES APPORTS EN NUME-
RAIRE : 1 euro

APPORTS EN NATURE : 500 actions 
de la société LEGENDRE GENIE CIVIL 
évaluées à 2.850.000 €.

GERANCE : Olivier ROUALEC, demeu-
rant 29, rue Russeil à Nantes (44000) ;

AGREMENT : les parts sociales ne 
peuvent être cédées, y compris entre as-
sociés, qu’avec l’autorisation préalable 
de l’assemblée générale extraordinaire 
des associés.

IMMATRICULATION au RCS de 
Nantes.

Pour avis
L22IJ03452

MODIFICATIONS

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS KINES

CHAPELLE HEULIN

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS KINES

CHAPELLE HEULIN
Société Civile de Moyens 
Au capital de 120 euros 

Siège social : 5, rue des Ricorneaux
44330 La Chapelle Heulin

RCS NANTES 534 607 494

NOMINATION DE CO-
GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale
du 1er novembre 2022, a été nommée en
qualité de co-gérante, Madame Julie PLA
GNARD, demeurant à Haute-Goulaine
(44115), 20, rue Saint Martin. Mention sera
faite au RCS de Nantes. Pour avis

22IJ12316

AF INVESTISSEMENTAF INVESTISSEMENT
Société civile

au capital de 3 000 euros
Siège Social : Zac des Relandières

44850 LE CELLIER
531 086 064 RCS NANTES

TRANSFERT DE SIÈGE
SOCIAL

Aux termes du PV de l’AGE du
01/10/2022, il résulte que le siège social a
été transféré à compter de cette date à
COUFFÉ (44521), 280 Le Bas Vieux Couffé
44521 COUFFÉ.

L'article quatrième des statuts a été
modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES
Pour avis,

22IJ12319
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SCP Catherine GUIHARD et
Jérémy DICECCA

SCP Catherine GUIHARD et
Jérémy DICECCA

41 rue de Verdun
44 410 HERBIGNAC

SOCIÉTÉ
MELVINANDCLYDE

SOCIÉTÉ
MELVINANDCLYDE

Société civile immobilière 
au capital de 2 000 euros

Siège social : 74 rue du Mès
44420 MESQUER

RCS SAINT-NAZAIRE 502 017 460

TRANSFERT DE SIÈGE
SOCIAL

L’assemblée générale extraordinaire du
30 septembre 2022 a décidé de transférer
le siège social de la société à compter du
1er octobre 2022 à MESQUER (44420) 150
rue du Mès. L’article 4 des statuts a été
modifié en conséquence.

22IJ12272

CAPEB SOLUTIONSCAPEB SOLUTIONS
Service Droit des Sociétés

4 rue de l'Aéronautique
44340 Bouguenais

TRANSFERT DU SIEGE
SOCIAL

COUVERTURE LIGERIENNE SARL au
capital de 5 000 euros Siège social : 5 RUE
DU PRESSOIR 44860 SAINT-AIGNAN-
GRANDLIEU 888 109 089 RCS NANTES.
Aux termes d'une délibération en date du
20/10/2022, l'AGE des associés de la SARL
COUVERTURE LIGERIENNE a décidé de
transférer le siège social du 5 RUE DU
PRESSOIR - 44860 SAINT-AIGNAN-
GRANDLIEU au 2 rue des Clairières –
44840 LES SORINIERES à compter du
20/10/2022, et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts. Pour avis La Gérance

22IJ12278

BOGASTARBOGASTAR
Société par actions simplifiée 

au capital de 59 800 euros
Siège social : 39 rue de la Chézine

44100 NANTES
434 533 774 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes des délibérations de l’As

semblée Générale Ordinaire du 29 sep
tembre 2022, il résulte que : - Madame
Marie-Dominique ROUCHAUD, demeurant
39 rue de la Chézine, 44100 NANTES a été
nommée Directrice Générale de la société.-
Monsieur Guillaume ROUCHAUD, demeu
rant 18 rue Taine – 75012 PARIS et Ma
dame Anastasia ROUCHAUD, demeurant
9 rue Lamoricière – 44100 NANTES, ont été
nommés Directeurs Généraux Délégués.
POUR AVIS Le Président

22IJ12295

NMCG AVOCATS
ASSOCIES OUEST  

NMCG AVOCATS
ASSOCIES OUEST  

Société d’exercice libéral à responsabilité
limitée au capital de 34.090 Euros

Siège social : 7 Chemin du Pressoir
Chênaie 44100 Nantes

750 901 092 RCS Nantes

CHANGEMENT DE
DÉNOMINATION

Aux termes du procès-verbal des déci
sions unanimes des associés en date du 17
octobre 2022, les associés ont décidé de
modifier la dénomination sociale de la so
ciété à compter de cette date.

Ancienne dénomination : NMCG AVO
CATS ASSOCIES OUEST   

Nouvelle dénomination : HAROLD AVO
CATS I

L’article 3 « DENOMINATION SOCIALE
» des Statuts de la Société a été modifié en
conséquence.

Mention sera fait au RCS de Nantes
Pour avis,
22IJ12296

NMCG IMMONMCG IMMO
Société civile immobilière 
au capital de 1.000 euros

Siège social : 
19 bis boulevard de Launay

44000 Nantes
843 934 175 au RCS de Nantes

CHANGEMENT DE
DÉNOMINATION

Aux termes du procès-verbal des déci
sions unanimes des associés en date du 17
octobre 2022, les associés ont décidé de
modifier la dénomination sociale de la so
ciété à compter de cette date.

Ancienne dénomination : NMCG IMMO
Nouvelle dénomination : IMMO HA

ROLD
L’article 3 « DENOMINATION SOCIALE

» des Statuts de la Société a été modifié en
conséquence.

Mention sera fait au RCS de Nantes.
Pour avis

22IJ12299

SARL JRE SARL JRE 
Société à responsabilité limitée au capital

de 1.000 euros
Siège social : 5 rue du général Audibert

44190 Gorges 
 893 017 335 RCS Nantes

DÉMISSION DE CO-
GÉRANT

Aux termes du procès-verbal des délibé
rations de l’assemblée générale ordinaire
de la société en date du 24 octobre 2022, il
a été décidé la révocation de Monsieur Di
mitri ROBIN de ses fonctions de gérant à
compter du même jour et décidé de ne pas
le remplacer. Seulement Monsieur Yohann
PAYRAUDEAU reste gérant.

L’article 17 « GERANCE » des statuts a
été modifié en conséquence.

Mention sera fait au RCS de Nantes
Pour avis,

22IJ12306

SCP CADORET-TOUSSAINT DENIS &
ASSOCIES - Société d'avocats inter-

Barreaux Nantes-Saint-Nazaire

SCP CADORET-TOUSSAINT DENIS &
ASSOCIES - Société d'avocats inter-

Barreaux Nantes-Saint-Nazaire
Tél 02 40 53 33 50 - Fax 02 40 70 42 73

contact@ctd-avocats.com

RAINBOW COME AND
SEE

RAINBOW COME AND
SEE

SARL au capital de 5.000 €
Siège social : 54 avenue du Général de

Gaulle - 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC
878 974 450 - RCS SAINT-NAZAIRE

NOMINATION DE CO-
GÉRANT

Suivant procès-verbal de décisions de
l'associée unique en date du 3 novembre
2022, il a été décidé de nommer en qualité
de co-gérant Madame Marion BOMMENEL,
demeurant LA ROCHELLE (17000), 17 rue
Maurice Ravel.

Les statuts sont modifiés en consé
quence en tant que de besoin.

Mention faite au RCS de ST-NAZAIRE.
Pour avis

22IJ12311

BF NANTESBF NANTES
Société à responsabilité limitée 

au capital de 150 euros
Siège social : 1 rue Françoise Giroud

44200 NANTES
894 119 403 RCS NANTES

AVIS DE DÉMISSION D'UN
COGÉRANT

Aux termes d'une délibération en date
du 01/01/2022, la collectivité des associés
a pris acte de la démission de M. Ryad
LANDJERIT de ses fonctions de gérant à
compter du 01/01/2022 et a décidé de ne
pas procéder à son remplacement

22IJ12312

CS REZÉCS REZÉ
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 9B avenue de la 4ème

République
44400 REZÉ

902 766 088 RCS NANTES

AVIS DE DÉMISSION DE
DEUX COGÉRANTS

Aux termes d'une délibération en date
du 01/01/ 2022, la collectivité des associés
a pris acte de la démission de deux cogé
rants, à savoir Monsieur Hamid KROUIFA
et Monsieur Yassine NHILI, à compter du
01/01/2022 et a décidé de ne pas procéder
à leur remplacement.

22IJ12313

SOCIÉTÉ CONNECTOOSOCIÉTÉ CONNECTOO
Société par actions simplifiée à associée

unique au capital social de 10 000 €
Siège social : Leveno – Route de l’Etang

de Sandun
44350 GUERANDE

RCS SAINT-NAZAIRE : 811 662 949

NON RENOUVELLEMENT
DES MANDATS CAC

L’associée unique a décidé, le 31 dé
cembre 2021, de ne pas renouveler les
mandats du commissaires aux comptes ti
tulaire, la société IN EXTENSO AUDIT, dont
le siège social est sis à VILLEURBANNE
(69100), 81 boulevard Bataille de Stalin
grad, et du commissaire aux comptes sup
pléant, Monsieur Damien JUSSIAUME
demeurant à ANCENIS CEDEX (44154),
BP 540, boulevard du Docteur Moutel, en
vertu des dispositions légales de la loi n°
2019-486 du 22 mai 2019 et de son décret
d’application n° 2019-514 du 24 mai 2019,
et de ne pas pourvoir à leur remplacement.

22IJ12320

SCP  Catherine GUIHARD et
Jérémy DICECCA

SCP  Catherine GUIHARD et
Jérémy DICECCA
41  rue de Verdun

44 410 HERBIGNAC

SOCIÉTÉ SCI ATPSOCIÉTÉ SCI ATP
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 3 rue du Château
44740 BATZ SUR MER

RCS SAINT-NAZAIRE 788 860 542

TRANSFERT DE SIÈGE
SOCIAL

L’assemblée générale extraordinaire du
7 novembre 2022 a décidé de transférer le
siège social de la société à compter du
même jour à BATZ SUR MER (44740) 2
route de Kerlan. L’article 4 des statuts a été
modifié en conséquence.

22IJ12324

TEGO  TEGO  
Société à responsabilité limitée

au capital de 4 500 euros 
Siège social : 10 rue Adolphe Bouchaud  

44800 SAINT-HERBLAIN  
892 704 933 RCS NANTES

AVIS
Aux termes d'une décision en date du

1er novembre 2022, l'associé unique a
décidé :

- de transférer le siège social du 10 rue
Adolphe Bouchaud, 44800 SAINT-HER
BLAIN au Parc Artisans- Bureau 41- 14 rue
de la Gironnière 44980 SAINTE LUCE SUR
LOIRE à compter du 1er novembre 2022,
et de modifier en conséquence l'article 4
des statuts.

-d’augmenter le capital social de 12 000
euros pour porter le capital social de 4 500
euros à 16 500 euros au moyen de la créa
tion au pair de 1 200 parts nouvelles de 10
euros chacune.

Pour avis
La Gérance

22IJ12302

LE MIGNOTON
Société à responsabilité limitée

transformée en société 
par actions simplifiée
au capital de 67 500 €

Siège social : 20 rue Phileas Fogg
44300 NANTES

RCS NANTES 497 887 380
 

AVIS TRANSFORMATION
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès - verbal en date du 24 oc-
tobre 2022, l’associé unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 67 500 €.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque action donne droit à une voix.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre. 
En cas de pluralité d’associés, les ces-
sions d’actions sont soumises à l’agré 
ment de la collectivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité limi-
tée, la Société était gérée par Monsieu-
rAntoine MIGNOT.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

Président de la Société : Monsieur An-
toine MIGNOT, demeurant 20 ruePhileas 
Fogg 44300 NANTES.

Pour avis, la gérance
L22IJ02854 
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EMPRUNTE COURTAGE 
SAS au capital de 50 000 €

Siège social : 11 rue de la Boursette Lieu-
dit La Grille

44450 Saint-Julien-de-Concelles
RCS NANTES 919 525 154

Par procès-verbal de décisions du 
02/11/2022, l’associée unique a décidé de 
transférer le siège social du 11 rue de la 
Boursette Lieu-dit La Grille 44450 Saint-
Julien-de-Concelles au 355 Route de 
Clisson 44230 Saint-Sébastien-sur-Loire 
à compter du 02/11/2022, et de modifi er 
en conséquence l’article 4 des statuts.

L22IJ02658

Q.B. ELECTRICITE, SASU au capi-
tal de 2500€. Siège : 20 Laquais 44810 
HÉRIC 893083154 RCS NANTES. Le 
31/10/2022, le Président a transféré le 
siège au 108 La Hutte 44390 CASSON.

L22IJ03030

SCI 110 INVEST, SCI au capital de 
1000€. Siège: 110 Route de Vannes 44100 
NANTES 538 437 245 RCS NANTES 
L’AGE du 27/10/2022 a transféré le siège 
au 10 rue de Penthièvre 75008 PARIS Ra-
diation au RCS NANTES et ré-immatricu-
lation au RCS PARIS

L22IJ03085

J.V.D. SAS
Société par actions simplifi ée
au capital de 2.383.080 euros

Siège social : 3, rue des Brèches
44 400 REZE

330 927 476 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATIONS
Aux termes des décisions de l’associé 

unique du 3 octobre 2022, de la société 
J.V.D. SAS, A été nommé :

- Co-commissaire aux comptes titu-
laire : la société YOUXTA AUDIT, 5 Ave-
nue de Poumeyrol 69300 CALUIRE-ET
-CUIRE.

En remplacement de FBA CAELIS AU-
DIT, démissionnaire, Mention sera faite au 
RCS de NANTES.

Pour avis,
L22IJ03132

SCM LE MIL
Société civile de moyens
au capital de 1.600 euros

Siège social : 143, route de Nantes
44120 VERTOU

449 599 034 RCS NANTES

AVIS
Selon acte unanime des associées du 

27/09/2022, Madame Sarah POTTIER, 
demeurant 2, rue Louis Marin 44200 
NANTES, a été nommée cogérante, à 
compter du jour de sa nomination pour 
une durée indéterminée, suite à la démis-
sion de Madame Françoise LE BRIS de 
ses fonctions. Mention sera faite au RCS 
de NANTES.

L22IJ03141

SCI KIMAPLU
Société Civile Immobilière

Capital social : 37.612,32 €
Siège social :

LA CHAPELLE SUR ERDRE (44240)
1 Rue Jean-François Millet

SIREN : 385 106 893 - RCS : NANTES

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL ET MODIFICATION 

DE LA GERANCE
Aux termes d’un acte reçu par Maître 

Anne MOAT-POTET, Notaire à VIGNEUX 
DE BRETAGNE (Loire Atlantique), 11 rue 
du Choizeau, le 02 Novembre 2022,

- Les associées ont décidé à l’unani-
mité de transférer le siège social du « 1 
rue François Millet - 44240 LA CHAPELLE 
SUR ERDRE » au « 3 Rue Paul Ramadier 
- 44200 NANTES » à compter du 02 No-
vembre 2022 et de modifi er en consé-
quence l’article 5 des statuts.

- Monsieur Saïd KIMAKHE a démis-
sionné de ses fonctions de gérant, à 
compter du 02 Novembre 2022, et n’a pas 
été remplacé dans ses fonctions - Ma-
dame Anissa ISSAD-RICHARD demeure 
seule gérante à compter du même jour.

Pour avis, la gérance
L22IJ03160

ETA PAILLUSSON
Société à responsabilité limitée

Au capital de 10.000 euros
Siège social : Lieudit La Selle

44670 SAINT JULIEN DE VOUVANTES
914 141 387 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes de décisions du 28.10.2022, 

les associés ont décidé d’étendre l’ob-
jet social aux activités de : - propriété, 
d’acquisition et de gestion de valeurs 
mobilières et de tous autres instruments 
fi nanciers, cotés en bourse ou non cotés, 
français ou étrangers, y compris la prise 
de participation dans toute société civile 
ou commerciale, - la réalisation de toutes 
prestations de services et d’animation 
pour les sociétés dans lesquelles elle dé-
tient des participations, et de modifi er en 
conséquence l’article 2 des statuts. Pour 
avis, La Gérance

L22IJ03166

ENNEA DEVELOPPEMENT, SARL au 
capital de 120 000 € ; siège social : 20, 
Rue de Takrouna, 44300 NANTES ; 879 
910 396 RCS NANTES. Le 25/10/2022, 
l’AG mixte des associés a :

- Décidé de transférer le siège social 
du 20, Rue de Takrouna, 44300 NANTES 
au 16, Rue de la Brise, 44700 ORVAULT à 
compter rétroactivement du 01/09/2022, 
et de modifi er en conséquence l’article 4 
des statuts.

- Pris acte du décès de M. Jérôme 
VIROULEAU intervenu le 28/08/2022 et 
a décidé de nommer en qualité de nou-
veaux cogérants M. Denis TENDRON, 
demeurant 26, Avenue Pavie, 44500 LA 
BAULE-ESCOUBLAC, et M. Stéphane 
GILBERT, demeurant 3, Impasse Van 
Gogh, 44240 SUCÉ-SUR-ERDRE pour 

une durée non limitée, à compter rétroac-
tivement du 28/08/2022.

Pour avis, la gérance
L22IJ03171

SCI ENNEADE, SCI au capital de 
290 000 € ; siège social : 16, Rue de la 
Brise, 44700 ORVAULT ; 440 697 977 
RCS NANTES. Le 25/10/2022, l’AGO des 
associés a nommé M. Denis TENDRON, 
demeurant 26, Avenue Pavie à LA BAULE
-ESCOUBLAC (44500) en qualité de gé-
rant pour une durée illimitée à compter 
rétroactivement du 28/08/2022, en rem-
placement de Monsieur Jérôme VIROU-
LEAU, décédé à cette même date. Modi-
fi cation sera faite au Greff e du Tribunal de 
commerce de NANTES.

Pour avis, La Gérance.
L22IJ03183

ATLANTIQUE AVENIR FACADE
SAS au capital de 5 000 euros

Siège social : 1 impasse des Parules, 
44119 GRANDCHAMPS DES FONTAINES

810 961 169 RCS NANTES

TRANSFERT SIEGE 
SOCIAL

En date du 27/10/22, l’associé 
unique a décidé de transférer le siège 
social 1 impasse des Parules, 44119 
GRANDCHAMPS DES FONTAINES au 2 
bis rue de l’Alambic 44119 TREILLIERES 
et de modifi er en conséquence l’article 4 
des statuts.

POUR AVIS
Le Président

L22IJ03189

AVOCATS ASSOCIES SJOA
8 Rue Linné 44100 NANTES

Modifi cations intervenues dans l’in-
formation légale concernant la société « 
ETABLISSEMENTS ALEXANDRE GAU-
TIER » SAS au capital de 103 768 Euros 
Siège Route de la Loire 44330 VALLET 
SIREN 315 963 454 RCS NANTES

Décisions du 29.9.2022
COMMISSAIRES AUX COMPTES
Ancienne mention : CAC titulaire : 

HLP AUDIT - CAC suppléant : OSIS.
Nouvelle mention : Néant.
TRANSFERT DE SIEGE
Ancienne mention : Route de la Loire 

44330 VALLET.
Nouvelle mention : 48 La Nouillère 

44330 VALLET.
Pour insertion

L22IJ03213

AVOCATS ASSOCIES SJOA
8 Rue Linné 44100 NANTES

Modifi cations intervenues dans l’in-
formation légale concernant la société « 
TRANSPORTS LE CLAINCHE (T.L.C) » 
SAS au capital de 103 000 Euros. Siège 
12 rue de l’industrie ZA de la Nivardière 

44860 PONT SAINT MARTIN SIREN 424 
869 857 RCS NANTES

Décision du 29.6.2022
COMMISSAIRES AUX COMPTES
Ancienne mention : CAC titulaire : 

SILOE AVM - CAC suppléant : WEDEAL 
CONSEIL.

Nouvelle mention : CAC titulaire :HLP 
AUDIT - CAC suppléant : OSIS.

Pour insertion
L22IJ03216

S.C.I. DE LA DOUVE
SCI au capital de 243 918,43 €

Siège social : 6 Rue du Général de Gaulle
44120 VERTOU

RCS de NANTES n°341 228 930

L’AGE du 29/10/2022 a décidé à comp-
ter du 29/10/2022 de nommer en qualité 
de co-gérante Mme CLEMENT Mary-
vonne Anne, demeurant 7 rue du Grand 
Pré, 85170 DOMPIERRE SUR YON et de 
co-gérante Mme CLEMENT Annie, de-
meurant 55 Rue Victor Lefèvre, commune 
de SCHAERBECK, 1030 BRUXELLES 
(BELGIQUE) et de co-gérante Mme CLE-
MENT Charlotte, demeurant 40 Rue Saint 
Paul, 75004 PARIS en remplacement de 
M. CLEMENT Jacques Léon, pour cause 
de décès. et de Mme BICHON Marthe Au-
gustine Marie, pour cause de décès.

Modifi cation au RCS de NANTES
Pour avis
la gérance

L22IJ03218

AVOCATS ASSOCIES SJOA
8 Rue Linné 44100 NANTES

Modifi cations intervenues dans l’in-
formation légale concernant la société « 
MISMO » SAS au capital de 884 800 Eu-
ros Siège 6 Rue du Tyrol 44240 LA CHA-
PELLE SUR ERDRE SIREN 388 185 068 
RCS NANTES

Décision du 28.9.2022
COMMISSAIRES AUX COMPTES
Ancienne mention : CAC titulaire : 

KPMG SA - CAC suppléant : SALUSTRO 
REYDEL.

Nouvelle mention : CAC titu-
laire :KPMG SA - CAC suppléant : Néant.

Pour insertion
L22IJ03222

MODIFICATION
Aux termes de l’AGOA en date du 

30/06/2022, les associés de la société 
CAPEB SOLUTIONS, SAS, au capital de 
23 550 €, Siège social : 4 rue de l’Aéronau-
tique, ZI du Chaff ault, 44340 BOUGUE-
NAIS, 484 146 899 RCS NANTES, ont 
nommé M. Eric FREMY, demeurant 23 Ter 
route de SCEAUX D’ANJOU - 49220 THO-
RIGNE D’ANJOU, en qualité de Président 
en remplacement de Monsieur Hervé THI-
BAUD, démissionnaire.

Pour avis, le président
L22IJ03223

Le conseil de surveillance du 15 oc-
tobre 2022 de la société FOURNITURES 
INDUSTRIELLES DE L’OUEST, société 
anonyme à Directoire et conseil de sur-
veillance, au capital de 500 000€, ZAC 
de la Lorie – rue Jan Palach 44800 SAINT 
HERBLAIN (n° 872 803 218 – Nantes) 
a constaté la démission de M. Philippe 
NOUVEL Président du Directoire et nom-
mé M. Christophe NOUVEL, en remplace-
ment à eff et du 15 octobre 2022. POUR 
AVIS.

L22IJ03228

L'ATTESTATION DE PARUTION EST UN DOCUMENT OFFICIEL
nous remercions nos annonceurs de bien vouloir vérifier l'intégralité

de ce document.
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COULEURS CHAPELAINES
Société à Responsabilité Limitée

 au capital de 6 000 Euros réduit à 3 000 
Euros

Siège social : 10 rue des Mésanges – La 
Chapelle Basse Mer 

44450 DIVATTE SUR LOIRE
Transféré : 8 La Fontaine – Champtoceaux 

– 49270 OREE D’ANJOU
485 019 145 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’un PV en date du 

06/10/2022, l’AGE :
- a décidé de réduire le capital social 

d’une somme de 3 000 € pour le ramener 
de 6 000 € à 3 000 €, par voie de rachat et 
annulation de 300 parts sociales apparte-
nant à un associé, sous condition suspen-
sive de l’absence d’opposition de la part 
des créanciers sociaux,

- a pris acte de la démission de M. 
Jérôme THOMAS de son mandat de 
Cogérant, sous condition suspensive de 
la réalisation défi nitive de la réduction 
de capital susvisée, étant précisé que la 
Gérance reste assurée par M. Christophe 
SECHER,

- de transférer le siège social actuelle-
ment fi xé à DIVATTE SUR LOIRE (44450) 
– La Chapelle Basse Mer – 10 rue des 
Mésanges, à l’adresse suivante : 8 La 
Fontaine – Champtoceaux – 49270 OREE 
D’ANJOU, à compter de la réalisation dé-
fi nitive de la réduction de capital.

La réduction de capital, la démission 
de M. Jérôme THOMAS et le transfert de 
siège social sont devenus défi nitifs à la 
date du 07/11/2022 ainsi que le constate 
le PV de la Gérance établi à cette même 
date.

Les statuts de la Société ont été refon-
dus en conséquence.

La Société sera désormais immatricu-
lée au RCS d’ANGERS.

Pour avis, la Gérance.

L22IJ03231

TURMEL-PINEAU
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 106 ZA de la Bossardière

44430 LE LANDREAU
481 002 863 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Le 30/06/2021, l’Associé unique sta-

tuant conformément à l’article L 223-42 
du Code de commerce, a décidé de ne 
pas dissoudre la Société.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis, Le Gérant

L22IJ03238

RÊVE DE MER SAS au capital de 
3.000 € Siège social : 1 allée des Houx, 
44500 BAULE-ESCOUBLAC 849 817 069 
RCS de SAINT-NAZAIRE Le 31/08/2022, 
l’AGE a décidé d’étendre l’objet social 
comme suit : - la gestion locative pour le 
compte de tiers. Modifi cation au RCS de 
SAINT-NAZAIRE

L22IJ03239

MAFETERIC
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 11 Place du Commerce
44160 STE ANNE SUR BRIVET

821 204 740 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d’une délibération en date 

du 25 octobre 2022, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire a décidé de transférer 
le siège social du 11 Place du Commerce, 
44160 STE ANNE SUR BRIVET au 10 Rue 
Joshua Slocum 44210 PORNIC à comp-
ter du 1er octobre 2022, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts. Modi-
fi cation sera faite au Greff e du Tribunal de 
commerce de SAINT NAZAIRE.

Pour avis, la gérance
L22IJ03243

EURL PHILIPPE MURZEAU
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 623 euros
Siège social : 6 La Treille  

44190 SAINT-HILAIRE-DE-CLISSON  
428 268 049 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATION
Aux termes d’une décision en date 

du 3.11.2022 l’associé unique a déci-
dé d’étendre l’objet social aux activités 
de petits travaux de bricolage, homme 
toutes mains, prestations de services 
divers de petit bricolage ou de petit jar-
dinage destinées aux professionnels et 
aux particuliers et de modifi er en consé-
quence l’article 2 des statuts, de transfé-
rer le siège social du 6 La Treille, 44190 
SAINT-HILAIRE-DE-CLISSON au 4 Lot 
Résidence de la Plaine - 64400 AGNOS 
à compter de ce jour, et de modifi er en 
conséquence l’article 5 des statuts. Pour 
avis, la Gérance

L22IJ03250

LES NEPTUNES DE 
NANTES

Société par Actions Simplifi ée
au capital de 100 000 Euros

Siège social : 1 Impasse Claude Nougaro
CS 10333 - 44803 ST-HERBLAIN CEDEX

892 607 540 RCS NANTES

MODIFICATION
Suivant décisions unanimes des asso-

ciés en date du 25/10/2022, il a été pris 
acte de la démission de Monsieur Yoann 
CHOIN-JOUBERT de ses fonctions de 
Président et décidé de nommer en rem-
placement en qualité de Président, la 
société LES NEPTUNES HOLDING, So-
ciété par Actions Simplifi ée au capital de 
10.000 €, dont le siège social est situé au 
1 Impasse Claude Nougaro - CS 10333 -
44803 SAINT HERBLAIN Cedex, immatri-
culée au RCS de NANTES sous le numéro 
908 586 431.

Il a également été décidé de modifi er 
la dénomination sociale de la manière 
suivante :

Ancienne dénomination : LES NEP-
TUNES DE NANTES.

Nouvelle dénomination : LES NEP-
TUNES DE NANTES HANDBALL.

L’article 3 des statuts a été modifi é en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
L22IJ03262

D2L FINANCES
Société par Actions Simplifi ée

au capital de 273 000 €
Siège social : 102 La Haute Harie

 SAINT MARS LA JAILLE
44540 VALLONS-DE-L’ERDRE

RCS Nantes 854 076 478

Par décisions collectives des ac-
tionnaires, statuant unanimement le 05 
novembre 2022, Madame Laurence LE-
BRUN demeurant à SAINT MARS LA 
JAILLE - 44540 VALLONS-DE-L’ERDRE 
- 102 La Haute Harie, a été nommée Pré-
sidente de la société avec eff et rétroactif 
à compter du 22 octobre 2022, en rem-
placement de M. Didier LEBRUN, décédé.

Pour avis, la présidente
L22IJ03264

Aux termes d’un procès-verbal des 
décisions de l’associée unique en date 
du 3 novembre 2022, l’Associée unique 
de la Société TRANSPORTS TESSIER, 
Société par actions simplifi ée au capital 
de 400 000 euros ayant son siège social 
Parc d’activités de Viais - 116, Rue des 
Sables - 44860 PONT SAINT MARTIN im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de NANTES sous le numéro 
341 887 560, a décidé :

- De nommer en qualité de Président, 
la Société PRIMEVER SERVICES, Socié-
té par actions simplifi ée au capital de 1 
006 400 euros, ayant son siège social sis 
Marché d’intérêt national, 47000 AGEN, 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 612 750 117 
RCS AGEN, ayant pour représentant légal 
Monsieur Julien GARNIER, pour une du-
rée illimitée, en remplacement Monsieur 
Michel BRILHAULT, démissionnaire.

- De nommer en qualité de Directeur 
Général Monsieur Cyrille, Guy LE MAITRE 
demeurant 70 rue de la Croix de Pierre 
- 44430 LE LOROUX BOTTEREAU, pour 
une durée illimitée, en remplacement 
Madame Valérie GAUTIER épouse BRIL-
HAULT, démissionnaire.

Pour avis, le président
L22IJ03265

GLOBAL COVER GROUP
Société par actions simplifi ée

au capital de 1 euro
Siège Social : 15 rue Alfred de Musset

44000 NANTES
920 125 126 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATIONS
Aux termes du procès-verbal des déci-

sions de l’associé unique puis de l’assem-
blée générale en date du 27 octobre 2022 
de la Société GLOBAL COVER GROUP, il 
a été décidé :

De transférer le siège social à compter 
de cette date :

Ancienne adresse : 15 rue Alfred de 
Musset 44000 NANTES.

Nouvelle adresse : Z.I. de la Sangle, 
rue de l’Atlantique 44390 NORT-SUR-
ERDRE/

L’article 4 des statuts a été modifi é en 
conséquence.

D’augmenter le capital :
- de 2.434.747 euros par apport en na-

ture,
- de 10.900.000 euros par apport en 

numéraire
- de 365.192 euros par apport en 

numéraire pour le porter de 1 euro à 
13.699.940 euros, par voie d’émission de 
13.699.939 actions ordinaires.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifi és en conséquence :

Ancienne mention : Capital : 1 euro.
Nouvelle mention : Capital : 

13.699.940 euros.
De l’insertion d’un Comité de Surveil-

lance. En conséquence, ont été nommés :
- Monsieur Benoit PICART, demeu-

rant 55 Boulevard Henry Orrion 44000 
NANTES, Président du Comité de surveil-
lance,

- Monsieur Laurent DUMAS CROUZIL-
LAC, demeurant 7 rue Mignard 75016 PA-
RIS, membre du Comité de surveillance,

- OUEST CROISSANCE (342 048 022 
RCS NANTES) et dont le siège social est 
à SAINT HERBLAIN (44821), 3 impasse 
Claude Nougaro - Bâtiment D - entrée 
D2 - ZAC Ar Mor Plaza représentée par 
Monsieur Olivier PHILIPPON , membre du 
Comité de surveillance,

- Monsieur Nicolas WERTANS, demeu-
rant 4 avenue du Maréchal Douglas Haig 
- 78000 VERSAILLES, membre du Comité 
de surveillance.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

De la nomination de co-commissaires 
aux comptes titulaires,

- BECOUZE SA, 1 rue de Buff on 49100 
ANGERS - ERNST & YOUNG AUDIT, 1 et 
2 place des Saisons 92037 Paris La dé-
fense Cedex.

Aux termes du procès-verbal des dé-
libérations du Comité de Surveillance en 
date du 27 octobre 2022 de la Société 
GLOBAL COVER GROUP, ont été nom-
més :

- Monsieur Benoit PICART, demeurant 
55 Boulevard Henry Orrion 44000 Nantes, 
président du Comité de Surveillance,

- Monsieur Arnaud MEYNIAL, de-
meurant 15 rue Alfred de Musset 44000 
NANTES, Président de la Société en rem-
placement de la société ARMEN Investis-
sement, démissionnaire.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis

L22IJ03268

SOCIÉTÉ EMA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 5.000,00 €
Siège social : 197, rue de Trignac

44600 SAINT-NAZAIRE
RCS SAINT-NAZAIRE : 749 987 632

AVIS
Aux termes des décisions de l’as-

semblée générale du 31 octobre 2022, il 
a été décidé que Monsieur Daniel BOU-
VIER, demeurant à GUERANDE (44350) 
- 6, Chemin de l’île de la Croix en bois 
44350 GUERANDE, né le 06/10/1967 à 
NANTES (44000), de nationalité française,  
ayant déclaré accepter les fonctions qui 
lui sont confi ées, demeure le seul gérant 
de la société, pour une durée illimitée, du 
fait, de la démission de Madame Clau-
dine BOUVIER, née TILLY de ses fonc-
tions de gérant  de la société à compter 
du 1er novembre 2022. Les formalités en 
conséquence seront déposés en annexe 
au RCS de SAINT-NAZAIRE.

Pour avis, le gérant
L22IJ03270

POUR RESTEZ INFORMÉ 
SUR TOUTE L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

ABONNEZ-VOUS !

Journal d'annonces légales, 
habilité sur les départements 
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr
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LA BLINOISE
Société civile immobilière

au capital de 3 048,98 euros
Siège social : 29 rue de Redon

44130 BLAIN
378 486 815 RCS ST NAZAIRE

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 26/09/2022, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé de transférer le siège 
social du 29 rue de Redon, 44130 BLAIN 
au 102 rue des Salines 85440 TALMONT 
SAINT HILAIRE à compter du 26/09/2022, 
et de modifier en conséquence l’article 5 
des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de SAINT NAZAIRE sous 
le numéro 378 486 815 RCS ST NAZAIRE 
fera l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis
La Gérance

L22IJ03281 
 

ATLANTIQUE BATIMENT 
TRAVAUX PUBLICS 

(A.B.T.P)
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 8.000 euros
Siège social : ZI les Bluchets

rue du Marsollais 44130 BLAIN
442 981 783 RCS SAINT - NAZAIRE

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

Aux termes de décisions unanimes du 
26 octobre 2022 les Associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article L. 
227 - 3 du Code de commerce, ont décidé 
la transformation de la Société en Société 
par Actions Simplifiée (SAS) à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et ont adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée, son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 8.000 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à un 
tiers à quelque titre que ce soit est sou-
mise à l’agrément préalable de la collecti-
vité des associés.

M. Vladimir CAMATTE et M. Stéphane 
LE DUC, co - Gérants, ont cessé leurs 
fonctions du fait de la transformation de 
la Société.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la 
Société est dirigée par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ : L’EURL 
CAONE, au capital de 569.290 euros dont 
le siège social sis 205, route de Treillères 
Lieudit Bellevue 44119 GRANDCHAMP - 

DES - FONTAINES, immatriculée 833 195 
381 R.C.S. NANTES et représentée par M. 
Vladimir CAMATTE.

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur 
Tony BRAZ né le 12 janvier 1981 à 
NANTES (44) de nationalité française et 
demeurant ce jour 16, rue des Moulins la 
Villatte 44170 NOZAY.

Pour avis, le président
L22IJ03286 

 

AGILINNOV’
SAS au capital de 175 811,10 €

Siège social : 25 rue de Ranzay, CS 51955
44319 NANTES CEDEX 3

RCS de NANTES n°813 952 082
 

En date du 13/10/2022, le président 
a décidé le transfert du siège social au  

1 Ter Mail Pablo Picasso, 44000 NANTES 
à compter du 13/10/2022.

Pour avis
Antoine CHEUL

L22IJ03289 
 

DOCUBOOK
SAS au capital de 20.000 € 

Siège social : 8/10 rue Louis Marin
44200 NANTES  

Transféré 2 rue Gutenberg
ZAC du Moulin des Landes 

Centre Chester Carlson 
44980 SAINTE - LUCE SUR LOIRE 

452 101 751 RCS NANTES
 

TRANSFERT SIEGE 
SOCIAL

Le 4 novembre 2022, l’associé unique 
a décidé, à compter de cette même date, 
de transférer le siège social du 8/10 rue 
Louis Marin  -  44200 NANTES au 2 rue 
Gutenberg  -  ZAC du Moulin des Landes  
-  Centre Chester Carlson  -  44980 SAINTE 
LUCE SUR LOIRE.

L22IJ03290 
 

LES EMBRUNS SCI au capital de 
1.524, 49€. Siège social : 2 rue Gambetta, 
44210 PORNIC 380 713 263 RCS de SAINT 

- NAZAIRE. L’AG mixte du 07/11/2022 a 
décidé de :  -  transférer le siège social au : 
2 rue Gambetta, 44210 PORNIC.  -  nom-
mer gérant, Mme Micheline DUCEPT 2 
rue Gambetta, 44210 PORNIC. Mention 
au RCS de SAINT - NAZAIRE.

L22IJ03294 
 

Aux termes d’une décision de l’associé 
unique du 2 novembre 2022 de la société 
FINANCE ET BETON, Société A Respon-
sabilité Limitée Unipersonnelle au capital 
de 53 100 Euros, 4 rue des Tironnières 
44860 PONT SAINT MARTIN (N°788 
909 547 - RCS Nantes) il a été décidé de 
transférer le siège social 20C Rue de La 
Bénétière 44860 PONT SAINT MARTIN, 
à compter du 1er novembre 2022. Les 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
POUR AVIS.

L22IJ03297 
 

HIMCAS
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 euros
Siège social 32 avenue Louis Lajarrige

44500 LA BAULE
RCS SAINT - NAZAIRE 882 285 307

 

MODIFICATION DE 
DIRIGEANT

Suivant procès - verbal de décisions de 
l’associée unique du 20 octobre 2022, il a 
été pris les décisions suivantes :

 -  il a été pris acte de la démission de 
Monsieur Gabriel LUCAS de son mandat 
de directeur général ; il n’est pas rempla-
cé.

Pour avis, le Président
L22IJ03310 

 

ARDA SARL au capital de 10.000€ 
Siège social : 7 BIS RUE DES AIRETTES, 
44450 SAINT - JULIEN - DE - CONCELLES 
511 650 707 RCS de NANTES Le 
01/11/2022, par décision unanime, les 
associés ont décidé de nommer gérant, 
M. Ferhat SAHIN 30 BIS RUE DES SEN-
SIVES, 44340 BOUGUENAIS, gérant 
M. Irfan ALI 3 RUE JACQUES FEYDER, 
44100 NANTES en remplacement de 
M. Kaylan DOGAN. Mention au RCS de 
NANTES.

L22IJ03313 
 

FI.SLND SARL au capital de 
2.727.020 €. Siège social : PONT MAHE, 
44410 ASSÉRAC 794275867 RCS de 
SAINT - NAZAIRE. Le 04/11/2022, l’AG 
mixte a décidé de transférer le siège so-
cial au : 5 RUE DE LA PLAGE, 44410 AS-
SÉRAC. Modification au RCS de SAINT 

- NAZAIRE.
L22IJ03314 

 

SOL SOLUTION
Société par actions simplifiée au capital de 

125 250 euros
Siège social : 10 Rue de la Rabotière, 

44800 ST HERBLAIN 
339 004 210 RCS NANTES

 

AVIS
 

Aux termes de l’AG du 29/06/2022, et 
en application des dispositions de l’ar-
ticle L.823-1, I, alinéa 2 du Code de Com-
merce, le mandat du Commissaire aux 
Comptes suppléant, GROUPE SECOB 
NANTES, n’est pas renouvelé. Dépôt GTC 
NANTES.

L22IJ03354 
 

AVOCATS ASSOCIES SJOA
8 Rue Linné 44100 NANTES

Modifications intervenues dans l’infor-
mation légale concernant la société TIM-
COD OUEST, SAS au capital de 120.000 
euros. Siège 5 rue des Frères Lumière 
44119 TREILLIERES SIREN 817 462 807 
RCS NANTES

Décisions du 30.09.2022
COMMISSAIRE AUX COMPTES :
Ancienne mention : Titulaire : JPH 

AUDIT  -  Suppléant : SARL AURECCA.
Nouvelle mention : EKALIS 5 rue 

Maria Telkes PA de Ragon 44119 TREIL-
LIERES.

Pour insertion, le Président
L22IJ03390 

 

SARL SAVEURS 
O’NATUREL

SARL au capital de 5 000 €
Siège Social :

23 rue Sainte Anne du Vigneau
44 680 SAINT SAINT MARS DE COUTAIS

RCS NANTES B 533 966 719                
 

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une décision du 

30/06/22, les cogérants de la SARL SA-
VEURS O’NATUREL, RCS Nantes 533 
966 719, ont décidé

 -  de transférer le siège social de la so-
ciété du 23 Rue Saint Anne du Vigneau 44 
680 SAINT MARS DE COUTAIS au 14 Rue 
des Clairières - Bât A -  44 840 LES SORI-
NIERES et ce à compter du 30 juin 2022. 
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence :

Ancienne mention : Le siège social est 
fixé à : 23 rue Sainte Anne du Vigneau,  
44 680 SAINT MARS DE COUTAIS.

Nouvelle mention : Le siège social est 
fixé à : 14 rue Rue des Clairières - Bât A, 44 
840 LES SORINIERES.

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de Nantes.

Pour avis, les cogérants
L22IJ03393 

 

ID CONFORT
SAS à capital variable

au capital (minimum) de 360 euros
Siège social : 16 Place de l’Eglise

44460 AVESSAC
890 716 343 RCS ST NAZAIRE

 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 
Aux termes d’une décision en date du 

01/08/2022, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social à l’adresse sui-
vante Les Hauts de l’Erdre 26 Impasse 
de Loranda 44300 NANTES à compter 
du 01/08/2022 et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

La gérance est assurée par M. Ivan DE-
MIDOV demeurant Les Hauts de l’Erdre 
26 Impasse de Loranda 44300 NANTES

La société fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au Registre du Tribunal 
de Commerce de Nantes

L22IJ03396 
 

AVIS D’AUGMENTATION 
DE CAPITAL SOCIAL

Suivant acte reçu par Maître Thomas 
LOBIES, Notaire associé de la Socié-
té à Responsabilité Limitée dénommée 
«MERCIER & LOBIES, notaires associés», 
titulaire d’un Office Notarial à NANTES, 
1, rue Louis Marin, le 31 octobre 2022a 
été effectuée une augmentation de capi-
tal social par voie d’apport immobilier au 
profit de la Société dénommée SCI P’TIT 
& CO, dont le siège est à LOIREAUXENCE 
(44370) 4 rue de la Nantaiserie (Varades), 
identifiée au SIREN sous le numéro 
918281924 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTES.

L’ancien capital est de : 100 €.
Le nouveau capital est de : 60100 €.
L’article 7 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Les modifications statutaires seront 

publiées au registre du commerce et des 
sociétés de NANTES.

Pour avis, le notaire
L22IJ03404 

 

Un journal  
spécialisé pour vos  
annonces légales
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Epona by HEURUS, Société à Res-
ponsabilité Limitée au capital de 10.000 
euros. Siège social : 1 impasse Claude 
Nougaro  -  CS 10333  -  44803 SAINT 
HERBLAIN Cedex 848 950 465 RCS 
NANTES.
 

MODIFICATION
Aux termes des décisions de l’Associé 

Unique du 27/10/2022 et du 07/11/2022, 
il a décidé de procéder à une augmen-
tation du capital de 9.960 euros pour le 
porter de 10.000 euros à 19.960 euros 
par la création et l’émission de 996 parts 
sociales nouvelles d’une valeur nominale 
de 10 euros chacune, entraînant les men-
tions suivantes :

 -  Ancien capital social : 10.000 euros.
 -  Nouveau capital social : 19.960 eu-

ros.
Les articles 6 et 7 des statuts ont été 

modifiés en conséquence.
Mention au RCS de Nantes.

L22IJ03428 
 

« ARROW CONSEIL & 
FORMATION »

Société par actions simplifiée
au capital de 4 000 €

Ancien siège social : 6, place Don Bosco
44300 NANTES

Nouveau siège social : 2 rue du Château 
de l’Eraudière

Bâtiment Montana B, CS 80612
44306 NANTES CEDEX 3

R.C.S. NANTES 848 670 857
 

TRANSFERT DE SIÈGE 
SOCIAL  -  CHANGEMENT 

DE PRÉSIDENT
Aux termes des décisions de l’asso-

ciée unique en date du 9 novembre 2022, 
le siège social a été transféré de NANTES 
(44300), 6, place Don Bosco à NANTES 
(44306), 2 rue du Château de l’Eraudière  -  
Bâtiment Montana B, CS 80612, à comp-
ter de cette même date. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Par décisions en date du 9 novembre 
2022, l’associée unique a pris acte de la 
démission de Monsieur Alexandre ROC-
CA de ses fonctions de Président de la 
société à effet de cette même date, et a 
décidé de nommer en qualité de Prési-
dente, en remplacement de Monsieur 
Alexandre ROCCA, à compter de cette 
même date et pour une durée illimitée, 
la société « OUTSCHEMING », Socié-
té à responsabilité limitée au capital de 
1 000 €uros dont le siège social est à 
NANTES (44000)  -  141 rue des Hauts Pa-
vés, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de NANTES sous le 
numéro 892 316 605, représentée par son 
gérant, Monsieur Vincent PREVOT. L’as-
sociée unique a également pris acte de la 
démission de la société « OUTSCHEMING 
» de ses fonctions de Directeur Général 
et de Madame Morgane ROCCA de ses 
fonctions de Directeur Général Délégué à 
effet du 9 novembre 2022 et a décidé de 
ne pas pourvoir à leur remplacement.

Mention sera faire au RCS de NANTES.
Pour avis. La Gérance

L22IJ03446 
 

IM PARTENAIRES
Société par actions simplifiée
au capital de 920.100 euros

Siège social : 11 rue Lanoue Bras de Fer 
 44200 NANTES transféré
40 rue la Tour d’Auvergne 

44200 NANTES
832 860 944 RCS NANTES

 

L’Assemblée Générale du 23 juin 2022 
a décidé de transférer le siège social 
du 11 rue Lanoue Bras de Fer  -  44200 
NANTES au 40 rue la Tour d’Auvergne  -  

44200 NANTES et de modifier en consé-
quence l’article 5 des statuts.

Pour avis, la Présidente
L22IJ03447 

 

AVIS
En date du 2 janvier 2022, l’Asso-

cié unique de la société DECRE PA-
TRIMOINE, SAS au capital de 1 500 €, 
siège social 11 rue des Cormiers 44119 
Treillières, 800 074 742 RCS Nantes, a 
nommé comme directeur générale la so-
ciété DECRE INVEST, SARL au capital de  
2 000 €, siège social 4 chemin Joseph 
Pierre 44300 Nantes, 878 757 616 RCS 
de Nantes, représentée par M. Stéphane 
SARRAZIN.

Pour avis, la présidence
L22IJ03449

DISSOLUTIONS/ 
CLÔTURES

F.GROLLIERF.GROLLIER
Société par actions simplifiée en liquidation

au capital de 8 000 euros
Siège social et de liquidation : 1 le Cerny –

44320 SAINT PERE EN RETZ 
487 911 471 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

Aux termes d'une décision en date du 03
novembre 2022, l'associée unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter de cette même date et sa mise en
liquidation amiable sous le régime conven
tionnel.

Madame Florence GROLLIER, demeu
rant 1 le Cerny – 44320 SAINT PERE EN
RETZ, associée unique, exercera les fonc
tions de liquidateur pour réaliser les opéra
tions de liquidation et parvenir à la clôture
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à
l’adresse du siège social. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être
envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être noti
fiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de SAINT-NAZAIRE, en an
nexe au registre du commerce et des so
ciétés.

Pour avis
Le Liquidateur

22IJ12277

F.GROLLIERF.GROLLIER
Société par actions simplifiée en liquidation

au capital de 8 000 euros
Siège social et de liquidation : 1 le Cerny –

44320 SAINT PERE EN RETZ 
487 911 471 RCS SAINT NAZAIRE

Aux termes d'une décision en date du 3
novembre 2022, l'associée unique a ap
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Madame Florence GROLLIER,
demeurant 1 le Cerny – 44320 SAINT PERE
EN RETZ, de son mandat de liquidateur et
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal de commerce de
SAINT-NAZAIRE, en annexe au registre du
commerce et des sociétés et la Société sera
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

22IJ12280

SODIMOIRESODIMOIRE
SCI au capital de 30 000 Euros

11  rue Passe Ouary - 44240 SUCE-SUR-
ERDRE

RCS NANTES : 534 592 522

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

Suivant décision collective des associés
en date du 28/10/2022, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la Société
à compter du 28/10/2022 et sa mise en li
quidation.

L'assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur, Monsieur
Thierry BIGEARD, demeurant 11 rue Passe
Ouary - 44240 SUCE-SUR-ERDRE, Gérant
de la Société, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de li
quidation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 11 rue
Passe Ouary - 44240 SUCE-SUR-ERDRE,
adresse à laquelle toute correspondance
devra être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du tribu
nal de commerce de NANTES

Mention sera faite au RCS : NANTES.
Pour avis,

22IJ12285

CREDIT FINANCE
CONSULTING

CREDIT FINANCE
CONSULTING

Société à Responsabilité Limitée en
liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 21 rue René du Guiny

44260 PRINQUIAU
Siège de liquidation : 21 rue René du

Guiny
44260 PRINQUIAU

824 678 486 RCS ST NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

Aux termes d'une décision en date du 4
novembre 2022, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 31 décembre 2022 et sa mise
en liquidation amiable sous le régime
conventionnel.

Monsieur Yoann JUSSEAUME, demeu
rant 21 rue René du Guiny 44260 PRIN
QUIAU, associé unique, exercera les fonc
tions de liquidateur pour réaliser les opéra
tions de liquidation et parvenir à la clôture
de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 21 rue
René du Guiny 44260 PRINQUIAU. C'est à
cette adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être noti
fiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida
tion seront déposés au Greffe du Tribunal
de commerce de ST NAZAIRE, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

22IJ12288

AGENCE MEOW
Société par actions simplifiée 

en liquidation au capital de 2 000 € 
Siège social : 144 rue Paul Bellamy  

CS 12417, 44024 NANTES 
Siège de liquidation : 144 rue Paul Bellamy 

CS 12417, 44024 NANTES 
841 156 615 RCS NANTES

 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 31/08/2022 a approuvé le compte dé-
finitif de liquidation, déchargé Madame 
Inès PUISSET, demeurant 8 rue du Tivo-
li 44360 ST ETIENNE DE MONTLUC, de 
son mandat de liquidateur, donné à cette 
dernière quitus de sa gestion et constaté 

la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Nantes, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis, le liquidateur
L22IJ03172 

 

C PRO OUEST HABITAT
Société par actions simplifiée

au capital de 5 000  euros
Siège social : 1 rue des Pénitentes

44000 Nantes
892 446 055 RCS NANTES

 
Aux termes du procès-verbal des déci-

sions de l’Associé unique du 31/03/2022,
Il a été décidé la dissolution anticipée 

de la Société à compter du 31/03/2022 et 
sa mise en liquidation.

L’associé unique, M. Christophe PRO-
CHASSON demeurant 1 rue des Péni-
tentes 44000 Nantes exercera les fonc-
tions de Liquidateur durant la période de 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1 rue 
des Pénitentes 44000 NANTES, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et, actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de NANTES

Mention sera faite au RCS : NANTES.
Pour avis,

L22IJ03233 
 

C PRO OUEST HABITAT
Société par actions simplifiée

En liquidation
au capital de 5 000 euros

Siège social : 1 rue des Pénitentes
44000 Nantes

892 446 055 RCS NANTES
 

Par décision en date du 31.03.2022, 
l’associé unique, M. Christophe PRO-
CHASSON demeurant 1 rue des Péni-
tentes – 44000 Nantes, en sa qualité de 
Liquidateur, a établi les comptes de liqui-
dation et prononcé la clôture de la liquida-
tion au 31.03.2022.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
Nantes.

Mention sera faite au RCS de NANTES
 
Pour avis,
 

L22IJ03234 
 

LE BREAK
Société à responsabilité limitée

au capital de 7 500 euros
Siège social : 9, allée Duquesne

44 000 NANTES
539 144 204 RCS NANTES

 
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 13 
Octobre 2022 :

Les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 13 
Octobre 2022 et sa mise en liquidation.

L’assemblée générale susvisée a nom-
mé comme Liquidateur, M. BRUNO TE-
BOUL, demeurant 8, route de la QUILLA 
à la HAIE FOUASSIERE (44 690), Gérant 
de la Société, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé au do-
micile du liquidateur 8, route de la QUILLA 
à la HAIE FOUASSIERE (44 690), adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal de commerce de NANTES.

Mention sera faite au RCS : NANTES.
Pour avis,
 

L22IJ03269 
 

ABONNEZ-VOUS
et restez informé 

sur toute l'actualité 
économique

SODIMOIRESODIMOIRE
SCI au capital de 30 000 Euros

11  rue Passe Ouary - 44240 SUCE-SUR-
ERDRE

RCS NANTES : 534 592 522

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

Suivant décision collective des associés
en date du 28/10/2022, les associés ont
décidé la dissolution anticipée de la Société
à compter du 28/10/2022 et sa mise en li
quidation.

L'assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur, Monsieur
Thierry BIGEARD, demeurant 11 rue Passe
Ouary - 44240 SUCE-SUR-ERDRE, Gérant
de la Société, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de li
quidation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 11 rue
Passe Ouary - 44240 SUCE-SUR-ERDRE,
adresse à laquelle toute correspondance
devra être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du tribu
nal de commerce de NANTES

Mention sera faite au RCS : NANTES.
Pour avis,

22IJ12285
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ENEDAL
Société par actions simplifi ées

au capital de 149 600 euros
Siège social : LA VILLE DINAIS

44 630 PLESSE
479 893 950 RCS SAINT-NAZAIRE

Aux termes du procès-verbal des dé-
cisions de l’associé unique du 30 sep-
tembre 2022 :

Il a été décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter du 30 septembre 
2022 et sa mise en liquidation.

L’associé unique M. Philippe GOU-
RET demeurant 11, rue de BELLE-VUE à 
PLESSE (44 630) exercera les fonctions 
de liquidateur durant la période de liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fi xé à la 
VILLE DINAIS à PLESSE (44 630), adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifi és.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera eff ectué au greff e du tri-
bunal de commerce de SAINT-NAZAIRE

Mention sera faite au RCS de 
SAINT-NAZAIRE.

Pour avis,
L22IJ03277

TELE GRISEL VIDEO
Société à Responsabilité

Limitée au capital de 7 622,00 euros
Siège social : 2 Place Dumoustier
44000 NANTES (Loire-Atlantique)

RCS NANTES n° 420 302 135
Société en liquidation

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Les associés, suivant délibération de 
l’AGE du 15/09/2022 ont :

- approuvé les comptes défi nitifs de la 
liquidation clos le 02/09/2022

- donné quitus de la gestion et dé-
charge du mandat de liquidateur M. GRI-
SEL Eric

- prononcé la clôture des opérations 
de liquidation à compter du jour de ladite 
Assemblée.

La liquidation sera notifi ée au RCS de 
Nantes.

Le liquidateur M. GRISEL Eric
L22IJ03333

S.C.I. FRENAT
Société civile au capital de 1 500 €

Siège social : 51 rue Jean Bouin
44100 NANTES

RCS de NANTES n° 448 336 412

DISSOLUTION ANTICIPÉE
L’assemblée générale extraordinaire 

du 03/11/2022 a décidé la dissolution 
anticipée de la société a compter du 
03/11/2022. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateurs 
Mme LUCAS, NEE ALLEREAU MARTINE, 
demeurant 51 RUE JEAN BOUIN, 44100 
NANTES et M. LUCAS JEAN-LOUIS, de-
meurant 51 RUE JEAN BOUIN, 44100 
NANTES et a fi xé le siège de la liquidation 
chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que 
les actes relatifs à la liquidation devront 
être notifi és. Le dépôt des actes et des 
pièces relatifs à la liquidation sera eff ec-
tué au greff e du Tribunal de commerce de 
NANTES.

Pour avis, les liquidateurs
L22IJ03388

JULIE GALOPIN 
ARCHITECTE

S.A.R.L. à associé unique
au capital de 5.000 €

6 rue Baboneau, 44100 NANTES
751.054.081 R.C.S. NANTES

L’AGE du 31 octobre 2022 a décidé à 
compter de ce jour la dissolution antici-

pée de la société et sa mise en liquidation. 
L’assemblée a nommé comme liquidatrice 
Madame Julie GALOPIN, demeurant 11 
venelle du Puisatier, 44119 TREILLIERES, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé 6 rue 
Baboneau, 44100 NANTES.

Le dépôt légal sera eff ectué au Greff e 
du Tribunal de Commerce de NANTES.

Pour avis, la Liquidatrice
L22IJ03395

S.C.I. CACHIGRAN
Société civile

au capital de 152,45 euros
Siège social : 5 rue des Roses

44700 ORVAULT
RCS NANTES 330 001 405

DISSOLUTION ANTICIPEE
Aux termes d’une décision unanime 

des associés en date du 28 septembre 
2022, les associés ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 
28 septembre 2022. Est nommé en qualité 
de liquidateur Monsieur Jean-Paul CANE-
VET demeurant 5 rue des Roses (44700) 
ORVAULT. Le siège de la liquidation est 
fi xé au siège social Le dépôt sera eff ectué 
au RCS de NANTES.

Pour avis
L22IJ03411

ARNAUD LECOMTE
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation au capital de 1 000 euros
Siège social et de liquidation :

4 Le Chemin Creux
44850 MOUZEIL

892 646 902 RCS NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
31 août 2022, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 31 août 2022 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Madame Sandrine NIEL, demeurant 4 
Le Chemin Creux 44850 MOUZEIL, a été 
nommée en qualité de liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
les opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fi xé 4 Le 
Chemin Creux 44850 MOUZEIL. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
L22IJ03450

CONVOCATIONS

SCA HERBAUGES
Société Coopérative Agricole

du Pays d’Herbauges
40 La Vergnière

44650 CORCOUE SUR LOGNE
Agrément N° 44/296

RCS NANTES SIREN 788 352 516

CONVOCATION A 
L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE 2022
Les sociétaires de la Coopérative sont 

convoqués à l’Assemblée Générale Or-
dinaire le mercredi seize novembre deux 
mille vingt et deux à huit heures au siège 

de la Coopérative. Si le quorum n’était pas 
atteint, ce qui est probable, une deuxième 
convocation est prévue le mardi 29 no-
vembre 2022 à 10 heures à la salle des 
Marais, allée des Chevrets à Saint Phil-
bert de Grand Lieu.

ORDRE DU JOUR
Assemblée Générale Ordinaire
Ouverture de l’Assemblée Générale 

Ordinaire par le Président
- Rapport du Conseil d’Administration
- Rapports d’Activité de la Coopéra-

tive : Activités Végétale, Nutrition & Lai-
tière

- Rapport fi nancier de l’exercice 
2021/2022

- Rapports du commissaire aux 
comptes

- Approbation du procès-verbal de la 
précédente Assemblée Générale

- Approbation des comptes sociaux de 
la coopérative

- Approbation des conventions règle-
mentées

- Quitus aux administrateurs
- Aff ectation du résultat - réserves obli-

gatoires
- Aff ectation du résultat - intérêts aux 

parts
- Aff ectation du résultat - ristournes
- Aff ectation du résultat - réserves fa-

cultatives
- Renouvellement du tiers sortant du 

Conseil d’Administration
- Changement des Commissaires aux 

comptes titulaire et suppléants
- Variation du capital social
- Enveloppe des indemnités adminis-

trateurs
- Enveloppe de formation des adminis-

trateurs
- Pouvoirs pour les formalités
Rapport d’orientation du président
Les associés ont la faculté de prendre 

connaissance au siège social, à partir du 
15eme jour précédent l’assemblée géné-
rale, des rapports du conseil d’adminis-
tration et du commissaire aux comptes, 
ainsi que des comptes annuels et des 
résolutions proposées.

Le Conseil d’administration
L22IJ03134

LOCATIONS GERANCES

AVIS DE LOCATION - 
GÉRANCE

Suivant un acte SSP du 01/09/2022, 
INTERNATIONAL TAXI, EURL au capital 
de 1 000 euros, ayant son siège social 
51 rue des Dahlias, 44700 ORVAULT, 
immatriculé au RCS de NANTES sous le 
n°890 546 542 a confi é en location-gé-
rance à TAXI BART, SAS au capital de 
100 euros, ayant son siège social 4 rue 
Auguste Lepère, 44100 NANTES, im-
matriculé au RCS de NANTES sous le 
n°919 336 370, son fonds de commerce 
de : Taxi (Nantes n°73). Sis et exploité au 
51 rue des Dahlias , 44700 ORVAULT.

À compter du 01/10/2022 pour se ter-
miner le 30/09/2023, renouvelable par ta-
cite reconduction.

L22IJ03259

FONDS DE COMMERCE

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Mathieu 
BOHUON, Notaire Associé de la Société 
d’Exercice Libéral « SELARL BOHUON 
Mathieu et BOISVIEUX Charles-Edouard 
», titulaire d’un Offi  ce Notarial à GUE-
RANDE (44350) 2, rue du Pavé de Beau-
lieu, le 22 octobre 2022, enregistré à SPFE 
SAINT NAZAIRE, le 28 octobre 2022, dos-
sier 2022 00097551 2022 N 1373, ont été 
cédés les éléments dépendant d’un fonds 
de commerce par :

La Société dénommée LE Q SALE, 
dont le siège est à GUERANDE (44350) 
3 rue du Pavé de Beaulieu, identifi ée au 
SIREN sous le numéro 848 536 744 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de SAINT NAZAIRE.

A : La Société dénommée FAJACA, 
dont le siège est à GUERANDE (44350) 
3, rue du Pavé de Beaulieu, identifi ée au 
SIREN sous le numéro 488976689 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de SAINT NAZAIRE.

Désignation des éléments cédés 
du fonds de RESTAURANT PIZZERIA 
GRILL SALADERIE CREPERIE GLACES
sis à GUERANDE (44350) - 3, rue du Pavé 
de Beaulieu, connu sous le nom commer-
cial le Q SALE, portant sur les éléments 
suivants, l’enseigne, le nom commercial, 
le droit au bail, le matériel et la licence 
restaurant.

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de CENT 
TRENTE MILLE EUROS (130 000,00 
EUR), s’appliquant aux éléments incor-
porels pour 110.319 € et au matériel pour 
19.681 €.

Lequel prix a été payé comptant à 
l’acte. Les oppositions, s’il y a lieu, se-
ront reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’offi  ce nota-
rial de Me Mathieu BOHUON, Notaire à 
GUERANDE (44350) - 2, rue du Pavé de 
Beaulieu, où domicile a été élu à cet eff et.

Pour insertion Le notaire
L22IJ03214

AVIS DE LOCATION - 
GÉRANCE

Suivant un acte SSP du 05/09/2022, 
M. PROUST Harold, demeurant 9 rue de 
Bretagne, 44540 SAINT SULPICE DES 
LANDES a confi é en location-gérance à 
M. ALIAU Johann, demeurant 7 rue des 
Lilas, FREIGNE, 44540 VALLONS DE L 
ERDRE, son fonds de commerce de : 
Bar. Sis et exploité au 2 place Charles de 
Gaulle, 44540 SAINT MARS LA JAILLE.

À compter du 05/09/2022 pour se ter-
miner le 04/09/2023, renouvelable par ta-
cite reconduction.

Pour avis
Harold Proust

L22IJ03356

Journal d'annonces légales, 
habilité sur les départements 
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr

POUR RESTEZ INFORMÉ 
SUR TOUTE L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

ABONNEZ-VOUS !



46 IJ - N˚ 7121 - Vendredi 11 novembre 2022

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
ÉG

A
L

E
S

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Antoine 
ROUX, Notaire au sein de l’étude de l’Es-
tuaire à NANTES en date du 7 novembre 
2022.

La Société dénommée LE FOURNIL 
DES ARCADES, Société à responsabi-
lité limitée à associé unique au capital 
de 8000 €, dont le siège est à NANTES 
(44000), 2 rue de Cornulier, identifi ée au 
SIREN sous le numéro 480502855 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de NANTES.

A cédé à :
La Société dénommée LE FOURNIL 

D’ERWAN, Société à responsabilité li-
mitée à associé unique au capital de 
10000 €, dont le siège est à NANTES 
(44000), 2 rue de Cornulier, identifi ée au 
SIREN sous le numéro 920313483 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de NANTES.

Moyennant le prix de DEUX CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (250 000,00 
EUR), son fonds de commerce de BOU-
LANGERIE PATISSERIE sis à NANTES 
(44000), 2 rue de Cornulier appartenant à 
la société connue sous le nom commer-
cial «Les Douceurs de Saupin».

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fi xée au 
jour de la signature.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la publication de la cession au 
BODACC, au siège de l’Offi  ce Notarial de 
L’Estuaire sis à NANTES, 1 Mail du Front 
Populaire.

Pour insertion, le notaire
L22IJ03267

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte authentique reçu par 
Maître Stéphane BENASLI, notaire à 
NANTES, le 28 octobre 2022, La Socié-
té dénommée BAG 44, Société à res-
ponsabilité limitée à associé unique au 
capital de 15000,00 €, dont le siège est 
à NANTES (44000), 3 rue des Halles, im-
matriculée au RCS de NANTES sous le 
numéro 808251532

A cédé à la Société dénommée OVER-
SIZE, Société à responsabilité limitée au 
capital de 5000,00 €, dont le siège est à 
NANTES (44000), 3 rue des Halles, imma-
triculée au RCS de NANTES sous le nu-
méro 920440849

Son fonds de commerce de RES-
TAURATION RAPIDE qu’elle exploitait 
sis à NANTES (44000), 3 rue des Halles, 
sous le nom commercial BAGEL COR-
NER.

La cession a été consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de CENT 
SOIXANTE MILLE EUROS (160 000,00 
EUR), s’appliquant aux éléments incorpo-
rels pour 147 505,00 € et au matériel pour 
12 495,00 €. Date d’entrée en jouissance 
le 28 octobre 2022.

Cession négociée par le Cabinet HBC 
TRANSACTIONS situé 8 rue Mercoeur 
44000 NANTES.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront 
être faites, sous peine de forclusion ou 
d’irrecevabilité, dans les dix (10) jours de 
la dernière en date des publications lé-
gales, en l’étude de Maître Stéphane BE-
NASLI, notaire à NANTES CEDEX (44004), 
33 rue Jean Jaurès, où domicile a été élu 
à cet eff et.

Pour avis
L22IJ03311

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Emma-
nuelle RICO-CARIO, Notaire à REZE 
(44400), 3, rue Victor Hugo, le 27 octobre 
2022, enregistré au service de la publi-
cité foncière et de l’enregistrement de 
NANTES 2, le 3 novembre 2022, référence 
2022 N 3784, a été cédé par :

La Société dénommée ZN COFFEE, 
dont le siège est à NANTES (44000)  3 Bis 
allée Flesselles, identifi ée au SIREN sous 
le numéro 817935315 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de NANTES.

Au profi t de :
La Société dénommée BGOOD, dont le 

siège est à NANTES (44000) 2 rue de Sa-
verne, identifi ée au SIREN sous le numéro 
918128547 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTES.

Un fonds de commerce de COFFEE 
SHOP - SALON DE THE - RESTAURATION 
RAPIDE SUR PLACE ET A EMPORTER sis 
à NANTES (44000) 3 bis allée Flesselles, 
connu sous le nom commercial « STAND 
BY COFFEE «, et pour lequel il est imma-
triculé au registre du commerce et des so-
ciétés de NANTES, sous le numéro SIREN 
817935315 et code NAF 5610C.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de TROIS 
CENT VINGT-CINQ MILLE EUROS 
(325 000,00 EUR), s’appliquant :

· aux éléments incorporels pour 311 
980,00 EUR.

· au matériel pour 13.020 EUR.
Le cessionnaire est propriétaire du 

fonds cédé à compter du jour de la signa-
ture de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fi xée au 
jour de la signature.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’offi  ce notarial 
de Maître RICO-CARIO, notaire à REZE 
(44400) 3 rue Victor Hugo, où domicile a 
été élu à cet eff et.

Pour insertion
Le notaire.

L22IJ03363

Aux termes d’un acte ssp signé à 
SAINT-NAZAIRE (44) le 2 novembre 
2022 et enregistré au Service de la pu-
blicité foncière et de l’enregistrement 
SAINT-NAZAIRE 1, le 4 novembre 2022, 
sous la mention Dossier 2022 00098908, 
Réf 4404P04 2022 A 01422, la société 
F.N.G, SARL à associée unique, au ca-
pital de 5 000 €, dont le siège social est 
à PONTCHATEAU (44160) 1 rue Maurice 
Sambron, immatriculée au RCS de SAINT
-NAZAIRE sous le numéro 809 348 709, a 
cédé son fonds de commerce de «salon 
de coiff ure, vente de produits esthé-
tiques, maquillage, bijoux et parfume-
rie», exploité à PONTCHATEAU (44160) 1 
rue Maurice Sambron, sous l’enseigne « 
DISTINC’TIF » à la société E3M, SARL au 
capital de 3 000 €, dont le siège social est 
à PONTCHATEAU (44160) 1 rue Maurice 
Sambron, immatriculée au RCS de SAINT
-NAZAIRE, sous le numéro 920 198 033, 
moyennant le prix de 50 000 €, s’appli-
quant aux éléments incorporels pour 44 
340 € et aux éléments corporels pour 5 
660 €. Le transfert de propriété et l’entrée 
en jouissance intervenant le 1er novembre 
2022. Les oppositions s’il y a lieu seront 
reçues dans les dix jours de la dernière en 
date des publications légales au cabinet 
APROJURIS CONSEILS, 7 rue Eugène 
Cornet 44600 ST NAZAIRE, où domicile a 
été élu à cet eff et par les parties.

L22IJ03419

REGIMES MATRIMONIAUX

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Philippe 

TABOURDEAU-CARPENTIER, Notaire 
Associé de la Société «Notaires Presqu’ile 
Associés, Société Civile Professionnelle 
Titulaire d’un Offi  ce Notarial», dont le 
siège est à LA BAULEESCOUBLAC (Loire 
Atlantique), 20 Avenue Jean de Neyman, 
Résidence «Avant Scène», CRPCEN 
44117, le 7 novembre 2022, a été conclu 
le changement partiel de régime matrimo-
nial par ajout d’un avantage entre époux 
ne prenant eff et qu’en cas de décès de 
l’un d’entre eux :

ENTRE :
Monsieur Joël Henry Joseph Ma-

rie DELALANDE, retraité, et Madame 
Chantal Françoise Mathilde MORIN, 
retraitée, demeurant ensemble à SAINT-
NAZAIRE (44600) 6 rue Jean Jaurès.

Monsieur est né à SAINT ANDRE DES 
EAUX (44117) le 2 juin 1940,

Madame est née à SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 4 avril 1941.

Mariés à la mairie de SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 29 juin 1963 sous le régime 
de la communauté de biens meubles et 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modifi cation.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fi scale (Article 4 B du Code général 
des impôts).

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’offi  ce notarial où domicile a 
été élu à cet eff et.

L22IJ03345

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Corentin 

BOUVIER, Notaire membre de la Socié-
té à Responsabilité Limitée dénommée « 
STRATÉIA Notaires «, titulaire d’un offi  ce 
notarial, dont le siège est à NANTES (Loire 
Atlantique), 22 rue des Halles, exerçant en 
l’offi  ce 22 rue des Halles à NANTES, CR-
PCEN 44 001, le 21 octobre 2022, a été 
eff ectué un apport à communauté aména-
geant le régime matrimonial et ajout d’un 
avantage entre époux ne prenant eff et 
qu’en cas de décès de l’un d’entre eux.

entre :
Monsieur Gilbert Gabriel FABLET, né 

à SAINT-NAZAIRE (44600) le 3 avril 1934, 
et Madame Monique Denise THOMA-
ZO, née à COUERON (44220) le 27 avril 
1936, demeurant à ORVAULT (44700) 22 
rue d’Artois.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 10 septembre 1956 sous le régime de 
la communauté de biens meubles et ac-
quêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modifi cation.

Les oppositions des créanciers pou-

vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’offi  ce notarial où domicile a 
été élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L22IJ03355

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Emmanuel 

RONDEAU, Notaire au sein de la SAS 
«ACTORIA NOTAIRES ASSOCIES», dont 
le siège est à NANTES, 6 rue Voltaire, le 
21/09/2022, les époux :

Monsieur Marc André Guy Marie 
ROBERT, Enseignant, et Madame Céline 
Yvonne Marie DABOUIS, Enseignante, 
demeurant ensemble à LA CHAPELLE
-SUR-ERDRE (44240) 26 rue Jean-Fran-
çois Millet. Monsieur est né à LA BAULE
-ESCOUBLAC (44500) le 13 mai 1963. 
Madame est née à NANTES (44000) le 21 
mai 1964. Mariés à la mairie de LE POU-
LIGUEN (44510), le 28 août 1987 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable. 
Monsieur est de nationalité française. Ma-
dame est de nationalité française.

Ont décidé pour l’avenir d’adopter le 
régime de la communauté universelle.

Article 1397 du Code Civil : les oppo-
sitions des créanciers doivent être faites 
auprès de Me. E. RONDEAU, notaire as-
socié à NANTES (44000), 6 rue Voltaire.

Pour insertion, le notaire
L22IJ03381

CHANGEMENT DE
RÉGIME MATRIMONIAL
Noms : M Jean-Paul BRÉE et Madame

Sonia PORTAIS
Domicile : REZE (44400) 34 rue Georges

Berthomé
Date et lieu de mariage : le 9 octobre

1982 à REZE (44400).
Régime matrimonial avant modifica

tion : communauté légale réduite aux ac
quêts.

Modification du régime matrimonial
opérée : communauté universelle avec
clause d'attribution intégrale au survivant.

Notaire rédacteur : Me François GODET,
notaire à BASSE-GOULAINE (44115) 2-4
Impasse Paul Edouard Lynch

Date de l'acte : 7 novembre 2022
Élection de domicile pour les opposi

tions : par lettre recommandée AR ou par
acte d'huissier de justice dans un délai de
trois mois au notaire rédacteur de l'acte.

En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du changement
de régime matrimonial au tribunal de grande
instance.

22IJ12297

ADDITIFS RECTIFICATIFS

Rectifi catif à l’annonce n° 
22IJ06887 parue le 08/07/22 concernant 
la SCI Loirat-Fmy. Il convient de lire aus-
si : Gérant : romain loirat, 8 rue des Étiers 
44220 Couëron.

L22IJ02152
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Rectifi catif à l’annonce parue dans le 
Journal d’annonces légales : « INFORMA-
TEUR JUDICIAIRE « le 14 octobre 2022.

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE 
UNIVERSEL - DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil - Article 1378
-1 Code de procédure civile - Loi n°2016-
1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 29 janvier 2015,

Madame Danielle Marie-Paule 
Louise AVENARD, en son vivant retrai-
tée, demeurant à LE GAVRE (44130) 1 Im-
passe du Moulin.

Née à BLAIN (44130), le 4 décembre 
1944.

Veuve de Monsieur Pierre Paul Marie 
COLLARD et non remariée.

Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementa-

tion fi scale.
Décédée à BAIN-DE-BRETAGNE 

(35470) (FRANCE), le 5 septembre 2022.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Erwan GASCHIGNARD, Notaire membre 
de la Société Civile Professionnelle « 
Erwan GASCHIGNARD « ayant son siège 
à HERIC (Loire-Atlantique), 22, rue de la 
République, le 7 octobre 2022, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Erwan GASCHI-
GNARD, notaire à HERIC (44810) 22 rue 
de la République, référence CRPCEN : 
44067, dans le mois suivant la récep-
tion par le greff e du tribunal judiciaire de 
SAINT-NAZAIRE de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L22IJ03261

AUTRES ANNONCES

AVIS DE FUSION
Absorption de l’association HAJIR 

par l’association Habitat et Huma-
nisme Loire Atlantique

HAJIR “Habitat Associatif Jeunes Inter 
Réseaux” dite “Absorbée “, association 
régie par la loi du 01/07/1901, déclarée 
à la Préfecture de Loire Atlantique   le 
23/04/2014 et publiée au Journal Offi  ciel 
du 03/05/2014, siren 833 522 659, code 
association W 442013696, dont le siège 
est 11 allée Baco 44000 Nantes avec pour 
objet la gestion d’une résidence sociale 
intergénérationnelle

Habitat et Humanisme Loire Atlan-
tique dite « Absorbante », association 
régie par la loi du 01/07/1901, déclarée 
à la Préfecture de Loire Atlantique le 
11/10/1993 et publiée au Journal Offi  ciel 
du 27/10/1993, siren  398291294 , code 
association W442002538, dont le siège 
est 2 rue du Gois 44000 Nantes avec pour 
objet l’accession aux logements, inser-
tion, accompagnement des personnes, 
développement des liens sociaux, mixité 
sociale.

Le conseil d’administration du 
04/10/2022 de l’Absorbée et le conseil 
d’administration du 12/10/2022 de l’Ab-
sorbante ont approuvé le principe et le 
projet de traité de ladite fusion. Les as-
semblées générales sont toutes les deux 
prévues au 12/12/2022. L’association 
Absorbée sera dissoute sans liquidation 
à la date d’eff et juridique de la fusion au 
31/12/2022 à minuit.

Les actifs apportés par l’Absorbée 
comprendront l’ensemble des éléments 
d‘actif fi gurant à son patrimoine sur la 
valeur nette comptable au 31/12/2022. 
Cet actif net est composé (au 31/08/2022) 
par immobilisations 8 421 €, créances 
12459 €, trésorerie 578 586 €

Le passif net est composé de capi-
taux propres 509 519 €, des dettes à long 
terme de 57 011 € et de dettes à court 
terme de 32 936 €.

L’avis de fusion paraît dans un journal 
d’annonces légales de Loire Atlantique 
et fait courir un délai d’opposition de 30 
jours.

L22IJ02599

AVIS DE FUSION
Absorption de l’association HAJIR 

par l’association Habitat et Huma-
nisme Loire Atlantique

HAJIR “Habitat Associatif Jeunes Inter 
Réseaux” dite “Absorbée “, association 
régie par la loi du 01/07/1901, déclarée 
à la Préfecture de Loire Atlantique   le 
23/04/2014 et publiée au Journal Offi  ciel 
du 03/05/2014, siren 833 522 659, code 
association W 442013696, dont le siège 
est 11 allèe Baco 44000 Nantes avec pour 
objet la gestion d’une résidence sociale 
intergénérationnelle

Habitat et Humanisme Loire Atlan-
tique dite « Absorbante », association 
régie par la loi du 01/07/1901, déclarée 
à la Préfecture de Loire Atlantique le 
11/10/1993 et publiée au Journal Offi  ciel 
du 27/10/1993, siren  398291294 , code 
association W442002538, dont le siège 
est 2 rue du Gois 44000 Nantes avec pour 
objet l’accession aux logements, inser-
tion, accompagnement des personnes, 
développement des liens sociaux, mixité 
sociale.

Le conseil d’administration du 
04/10/2022 de l’Absorbée et le conseil 
d’administration du 12/10/2022 de l’Ab-
sorbante ont approuvé le principe et le 
projet de traité de ladite fusion. Les as-
semblées générales sont toutes les deux 
prévues au 12/12/2022. L’association 
Absorbée sera dissoute sans liquidation 
à la date d’eff et juridique de la fusion au 
31/12/2022 à minuit.

Les actifs apportés par l’Absorbée 
comprendront l’ensemble des éléments 
d‘actif fi gurant à son patrimoine sur la 
valeur nette comptable au 31/12/2022. 
Cet actif net est composé (au 31/08/2022) 
par immobilisations 8 421 €, créances 
12459 €, trésorerie 578 586 €

Le passif net est composé de capi-
taux propres 509 519 €, des dettes à long 
terme de 57 011 € et de dettes à court 
terme de 32 936 €.

L’avis de fusion paraît dans un journal 
d’annonces légales de Loire Atlantique 
et fait courir un délai d’opposition de 30 
jours.

L22IJ03081

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL -

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil - Article 

1378-1 Code de procédure civile - Loi 
n° 2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 15 décembre 2020,

Monsieur Christian Mario Marcel 
DOUET, en son vivant en incapacité, de-
meurant à NANTES (44000) 37 rue de la 
Ville en Pierre.

Né à NANTES (44000), le 7 août 1954. 
Célibataire. Non lié par un pacte civil de 
solidarité.

De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation 

fi scale (Article 4 B du Code général des 
impôts).

Décédé à NANTES (44000) (FRANCE), 
le 10 mars 2022.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procèsverbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître François-Xavier DROGOU, Notaire 
membre de la Société d’exercice libéral 
par actions simplifi ée “CDG NOTAIRES” 
titulaire d’un Offi  ce Notarial dont le siège 
est à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE 
(Loire-Atlantique), 52, Boulevard des Pas 
Enchantés, le 20 octobre 2022, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine dont la copie authen-
tique a été reçue par le Tribunal judiciaire 
de NANTES le 27 octobre 2022 (envoi en 
lettre recommandée en date du 25 oc-
tobre 2022).

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maitre DROGOU, notaire à 
SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE, susnom-
mé, référence CRPCEN : 44118, dans le 
mois suivant la réception par le greff e du 
tribunal judiciaire de NANTES de l’expédi-
tion du procès-verbal d’ouverture du tes-
tament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

L22IJ03212

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL -

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil - Article 

1378-1 Code de procédure civile - Loi 
n° 2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 4 décembre 2007,

Monsieur Joseph Frédéric Marie 
LANCO, en son vivant Retraité, demeu-
rant à GUERANDE (44350) résidence Les 
Ecrivains 42 avenue des Mimosas. Né à 
UZEL (22460), le 4 mars 1928.

Veuf de Madame Suzanne Lucienne 
Marie Thérèse Denise MAHE et non re-
marié.

Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation 

fi scale (Article 4 B du Code général des 
impôts).

Décédé à GUERANDE (44350) 
(FRANCE) le 17 mai 2022.

A consenti un legs universel au pro-
fi t de :

1°) Monsieur Jean-Michel LANCO, son 
neveu, demeurant à SAINT HERBLAIN 
(44800) 49, rue Pierre Blard, né à LA 
BAULE-ESCOUBLAC (44500) le 11 juin 
1951.

2°) Madame Dominique GUIBERT, sa 
nièce, demeurant à PLOUGOUMELEN 
(56300) 8c, rue Joseph Le Brix, née à LA 
BAULE-ESCOUBLAC (44500) le 13 janvier 
1955.

3°) Madame Maryvonne LANCO, sa 
nièce, demeurant à SAINT NAZAIRE 
(44600) 6, Place Jacques Tati, née à LA 
BAULE-ESCOUBLAC (44500) le 11 juin 
1956.

4°) Madame Florence VERLACH-
BARRE, sa nièce, demeurant à PLOU-
GOUMELEN (56300) 1, route de Pont-Ti-

ret, née à SAINT-NAZAIRE (44600) le 4 
décembre 1962.

5°) Monsieur Christophe LANCO, 
son neveu, demeurant à LA TURBALLE 
(44420) 10, chemin de Dornabas, né à 
SAINT-NAZAIRE (44600) le 4 décembre 
1967.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître Fré-
déric PHAN THANH, Notaire Associé de 
la Société Civile Professionnelle «Notaires 
Presqu’ile Associés, société titulaire d’un 
Offi  ce Notarial », dont le siège est à LA 
BAULE ESCOUBLAC (Loire Atlantique), 
20 Avenue Jean de Neyman, Résidence 
«Avant Scène», le 13 juillet 2022, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Frédéric PHAN 
THANH, notaire à LA BAULE 20 avenue 
Jean de Neyman, référence CRPCEN : 
44117, dans le mois suivant la réception 
par le greff e du tribunal judiciaire de 
SAINT NAZAIRE de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour avis
L22IJ03416

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL -

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil 

Article 1378-1 Code de procédure civile 
Loi n°2016-1547 du 28 novembre 2016 

Suivant testament olographe en date 
du 17 mai 2010

Madame Annick Marguerite Renée Va-
lentine JEANNEAU, en son vivant retrai-
tée, demeurant à NANTES (44000) 40 rue 
de Richebourg.

Née à NANTES (44000), le 20 février 
1934.

Célibataire.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementa-

tion fi scale.
Décédée à NANTES (44000) (FRANCE), 

le 3 mai 2022.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-

tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Julie VERDELHAN, Notaire, titulaire d’un 
Offi  ce Notarial à NANTES, 15, rue Pitre 
Chevalier, le 28 octobre 2022, duquel il 
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de 
la succession : Maître Julie VERDELHAN, 
notaire à NANTES, 15 rue Pitre Chevalier, 
référence CRPCEN : 44197, dans le mois 
suivant la réception par le greff e du tribu-
nal judiciaire de NANTES de l’expédition 
du procès-verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament. Il est pré-
cisé que la réception par le greff e date du 
31 octobre 2022.

En cas d’opposition, le légataire sera 
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Me Julie VERDELHAN, notaire.
L22IJ03429
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SERVICE CONSEIL ITSERVICE CONSEIL IT
Société par actions simplifiée

Capital : 60.000 euros
Siège social : 41 rue Ampère – 44150

Ancenis
503 757 783 R.C.S. Nantes

OUEST MICRO SERVICES
Société par actions simplifiée 

Capital :  31.000 euros 
Siège social : 2 rue de la Retardais –

35000 Rennes 
398 7816 942 R.C.S. Rennes

AVIS DE FUSION
Le traité de fusion établi le 1er septembre

2022 entre la société Service Conseil IT,
société par actions simplifiée au capital de
60.000 euros dont le siège social est situé
41 rue Ampère – 44150 Ancenis, immatri
culée sous le numéro 503 757 783 R.C.S.
Nantes, et la société Ouest Micro Services,
société par actions simplifiée au capital de
31.000 euros dont le siège social est situé
2 rue de la Retardais – 35000 Rennes,
immatriculée sous le numéro 398 7816 942
R.C.S. Rennes, comportant notamment
description des apports effectués par la
société absorbée a été déposé au greffe du
Tribunal de commerce de Nantes le 1er
septembre 2022 et de Rennes le 3 octobre
2022.

Il n'a été formulé aucune opposition à
cette fusion dans les délais légaux. Elle a
pris effet juridique le 7 novembre 2022 et
effet comptable et fiscal rétroactif le 1er avril
2022.

La société Scitngo, société mère, déte
nant la totalité des actions composant le
capital des sociétés Service Conseil IT et
Ouest Micro Services, depuis une date
antérieure à celle du dépôt du projet de
fusion aux greffes du tribunal de commerce
de Nantes et Rennes, la fusion a été sou
mise au régime des fusions simplifiées visé
à l'article L 236-11 du Code de commerce
et la société Ouest Micro Services, sociétés
absorbée, a été dissoute sans liquidation
du seul fait de la réalisation définitive de la
fusion.

Il n'y a pas eu lieu à boni ou mali de fu
sion, s'agissant de la fusion de sociétés
soeurs.

Pour avis.
22IJ12293

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

Société coopérative à responsabi-
lité limitée à capital variable LA TRI-
CYCLERIE, 21 rue Abbé Boutet, 44200 
Nantes, RCS Nantes 818 971 525. Col-
lecte des déchets non dangereux. Date 
de cessation des paiements le 2 mai 
2021, liquidateur : Selarl Cécile Jouin 6 
place Viarme 44000 Nantes. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20220000000921 
 

SAS IZERS, 10 rue du Congo, 44800 
Saint - Herblain, RCS Nantes 844 443 663. 
Conseil pour les affaires et autres conseils 
de gestion. Date de cessation des paie-
ments le 29 septembre 2022. Liquidateur : 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000922 
 

SARL VYNCE, 25 rue du Général Le-
clerc, 44390 Nort - sur - Erdre, RCS Nantes 
852 308 253. Autre imprimerie (labeur). 
Date de cessation des paiements le 15 
octobre 2022. Liquidateur : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-

clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20220000000923 
 

SARL PHASELEC ATLANTIC, 2 rue 
de l’Espalion  -  Immeuble le Galilée, 44800 
Saint - Herblain, RCS Nantes 879 093 250. 
Travaux d’installation électrique dans 
tous locaux. Date de cessation des paie-
ments le 30 septembre 2022. Liquidateur : 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000925 
 

SAS DECO CLUB, 281 route de 
Vannes, 44800 Saint - Herblain, RCS 
Nantes 351 752 456. Commerce de détail 
d’autres équipements du foyer. Date de 
cessation des paiements le 31 octobre 
2022, liquidateur : SCP Mjuris Représen-
tée par Maître Aude Pelloquin 5 rue Cré-
billon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000927 
 

SARL ROSINVEST, 281 route de 
Vannes, 44800 Saint - Herblain, RCS 
Nantes 488 691 775. Activités des sièges 
sociaux. Date de cessation des paie-
ments le 31 octobre 2022, liquidateur : 
SCP Mjuris Représentée par Maître Aude 
Pelloquin 5 rue Crebillon 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000928 
 

SARL VITROLAV ATLANTIC, 8 rue 
d’Allemagne, 44300 Nantes, RCS Nantes 
752 147 041. Autres activités de nettoyage 
des bâtiments et nettoyage industriel. 
Date de cessation des paiements le 1er 
septembre 2022, liquidateur : Maître 
Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Au-
vours Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000929 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

SAS BIO NANT’MAGASINS, 12 rue 
Jean Jaurès, 44000 Nantes, RCS Nantes 
812 342 244. Commerce de détail de 
fruits et légumes en magasin spécialisé. 
Date de cessation des paiements le 2 mai 
2021. Mandataire Judiciaire : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000920 
 

SARL PANIA, 21 route de Rennes, Le 
Grand Rigné, 44660 Rouge, RCS Nantes 
753 332 931. Travaux de peinture et vitre-
rie. Date de cessation des paiements le 
1er juillet 2022. Mandataire Judiciaire : Se-
larl Delaere et associes 20 rue Mercoeur 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000926 
 

SARL AMANA DELIVERY, 6 avenue 
Robert Chasteland, 44700 Orvault, RCS 
Nantes 879 201 515. Transports routiers 
de fret interurbains. Date de cessation 
des paiements le 31 mai 2022. Mandataire 
Judiciaire : Selarl Delaere et associés 20 
rue Mercoeur 44000 Nantes. Les décla-

rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20220000000930 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
SAUVEGARDE

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

SAS RM INVEST, 3 avenue de la Mi-
nerve, 44300 Nantes, RCS Nantes 848 
909 271. Activités des sociétés holding. 
Mandataire Judiciaire : Selarl Cécile Jouin 
6 place Viarme 44000 Nantes. Les décla-
rations des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20220000000924 

(Jugement du 04 novembre 2022)
 

SAS FINACAR, 37 rue des Mortiers, 
44230 Saint Sébastien Sur Loire, RCS 
Nantes 830 800 454. Location de terrains 
et d’autres biens immobiliers. Mandataire 
Judiciaire : SCP Mjuris Représentée par 
Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébillon 
44000 Nantes, Administrateur Judiciaire : 
Selarl Aj associes en la personne de 
Maître Maxime Lebreton Le Moulin des 
Roches  -  31 Bd Albert Einstein Bâtiment 
E 44300 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000934 

PROCEDURES EN COURS

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 02 novembre 2022)
 

EMERIAU Jean - Christophe Marie 
Joseph, 9 rue de la Vernisserie, 44110 
Châteaubriant, RCS Nantes 424 155 216. 
Débits de boissons. Le projet de réparti-
tion prévu par l’article L 644 - 4 du code de 
Commerce a été déposé au greffe le 2 no-
vembre 2022. Les contestations sont re-
cevables dans un délai d’un mois à comp-
ter de la date de publication au Bodacc.

4401JAL20220000000932 

AUTRES JUGEMENTS

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

SARL BOITE A PINTES, 16 rue de la 
Communauté, 44860 Pont - Saint - Martin, 
RCS Nantes 852 686 799. Débits de bois-
sons. Commissaire à l’exécution du plan : 
Maître Delaere de la SCP Delaere 20 rue 
Mercoeur 44000 Nantes. Durée du plan 7 
ans.

4401JAL20220000000933 

RÉSOLUTION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

ETOGA YANA (nom d’usage COUR-
TEIX) Rachel Claudine, 13 allée Duguay 
Trouin, 44000 Nantes, RCS Nantes 503 
811 648. Autres commerces de détail 
spécialisés divers. Date de cessation des 
paiements le 2 novembre 2022. Liquida-
teur Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 
8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20220000000931 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

SARL BIJOUTERIE NAESSENS, 33 
route de Besle, 44290 Guemene Penfao, 
RCS Saint - Nazaire 809 021 934. Com-
merce de détail d’articles d’horlogerie et 
de bijouterie en magasin spécialisé. Date 
de cessation des paiements le 30 sep-
tembre 2022. Liquidateur : Selarl Philippe 
Delaere et associé en la personne de Me 
Philippe Delaere «Le Constens» bd Doc-
teur Chevrel Cs 30105 44502 La Baule 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20220000000314 
 

SAS HISTOIRE D’ENERGIES, 20 bis 
rue de la Basse Musse, 44770 La Plaine 

- sur - Mer, RCS Saint - Nazaire 823 479 
480. Travaux d’installation d’équipements 
thermiques et de climatisation. Date de 
cessation des paiements le 31 août 2022. 
Liquidateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20220000000315 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

SARL LE JARDIN D’ALICE, 57 avenue 
Henri Becquerel, 44490 Le Croisic, RCS 
Saint - Nazaire 498 696 673. Commerce 
de détail de fleurs, plantes, graines, en-
grais, animaux de compagnie et aliments 
pour ces animaux en magasin spécialisé. 
Liquidateur : Selarl Philippe Delaere et as-
socié en la personne de Me Philippe De-
laere «Le Constens» bd Docteur Chevrel 
Cs 30105 44502 La Baule cedex.

4402JAL20220000000312 

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 02 novembre 2022)
 

SARL BÜLK, 2 rue de Subrette, 44290 
Guémené - Penfao, RCS Saint - Nazaire 881 
077 689.

4402JAL20220000000313

TRIBUNAL JUDICIAIRE 
DE NANTES

 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE 
NANTES

N° RG 22/03387  -  N° Portalis DBYS - W 

- B7G - LX6O
DATE : 08 novembre 2022.
Jugement désignant un Administrateur 

judiciaire dans la procédure de redres-
sement judiciaire de Monsieur Jérémy 
Gilles Jean - Marc DIAIS La Sauvagère 
44521 OUDON.

N° RCS : non inscrit.
Administrateur judiciaire : la SELARL 

AJUP prise en la personne de Me Chris-
tophe DOLLEY et de Me Cédric LAMAIRE 
44 rue Gigant 44100 NANTES.

Mission : procéder à tous les actes né-
cessaires à la préparation de la cession 
et, le cas échéant, à sa réalisation.

L22IJ03335

Créateurs d'entreprise 
pour développer vos affaires :

ABONNEZ-VOUS !
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LES ANNONCES LÉGALES EN VENDÉE

CONSTITUTIONS

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution de la 
SAS MRH :

 
Capital : 500 euros
Siège social : 9 route de la Tranche sur 

Mer – 85750 ANGLES
Objet : Achat et mise en valeur de biens 

immobiliers en vue de leur revente, mon-
tage et gestion d’opérations immobilières. 
Prise de participation et gestion des titres 
sociaux correspondants, direction, ani-
mation, conseil et contrôle de toutes per-
sonnes morales, toutes prestations de 
services non réglementées touchant à cet 
objet, emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation de l’objet.

Admission aux Assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Agrément : En cas d’associé unique, 
les cessions d’actions sont libres. En 
cas de pluralité d’associés, les actions 
ne peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote, présents ou représentés

Président : Monsieur Maël ROBIN, de-
meurant 9 route de la Tranche sur Mer – 
85750 ANGLES

Durée : 99 ans
RCS : LA ROCHE-SUR-YON
 
Pour avis

L22IJ03198 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing privé, 
le 7 novembre 2022, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : LOUISE
Siège social : 2 rue Jean Mermoz, 

85100 LES SABLES D’OLONNE
Objet social : L’achat, la mise en valeur, 

l’administration, l’exploitation, par loca-
tion ou autrement, de tous immeubles 
et droits immobiliers dont elle pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, d’échange, d’apport ou autrement ; 
L’exploitation de tous biens immobiliers 
pris à bail, à crédit-bail ou autrement ; 
L’administration, la gestion et la cession 
de parts de sociétés civiles immobilières 
ou de parts de sociétés civiles de place-
ments immobiliers dont elle pourrait de-
venir propriétaire par voie d’acquisition, 
d’échange, d’apport ou autrement ; L’alié-
nation du ou des immeubles, ou des parts 
de sociétés civiles immobilières, devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Mme Sonia PHILIPPE et M. 
Laurent PHILIPPE demeurant ensemble 
2 rue Jean Mermoz, 85100 LES SABLES 
D’OLONNE

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas. 
L’agrément résulte d’une décision collec-
tive extraordinaire des associés repré-
sentant les deux tiers au moins des parts 
sociales.

Immatriculation de la Société au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis, La Gérance

L22IJ03227 
 

OFFICE NOTARIAL DE CHALLANS (85)
Place du Champ de Foire

Notaires associés
Service droit des affaires et des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Maître Ronan 
LUCAS, le 2 novembre 2022, en cours de 
publication au service de la publicité fon-
cière et de l’enregistrement de La Roche 
Sur Yon, a été constituée une société ci-
vile immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : « SCI ANDRE 

- JOLLY »
Objet : acquisition, mise en valeur, 

transformation, construction, aménage-
ment, administration, location et vente de 
tous biens et droits immobiliers, organi-
sation de ce patrimoine, en vue d’en faci-
liter la gestion et la transmission.

Siège social : BARBATRE (85630) 135 
rue du Prau.

Durée : 99 années
Apports en nature : Divers biens im-

mobiliers, 1/ A BARBATRE (85630), 9 rue 
des Crevettes, un terrain à bâtir cad. AM 
n°555 (8a15ca), 2/ A BARBATRE (85630), 
107 Rue de la Frandière, une maison 
d’habitation cad. AM n°201 (6a19ca), To-
tal apports en nature : QUATRE CENT 
SOIXANTE MILLE EUROS (460 000,00 
EUR) Apports en numéraire : Néant.

Cession des parts : Toutes les ces-
sions de parts sont soumise à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

Exercice social : clos le TRENTE ET UN 
DECEMBRE de chaque année

Co - Gérants :
 -  Monsieur Thierry ANDRE demeurant 

à TOURS (37200), 18 avenue du Général 
Niessel Les 3 Rivières, Bâtiment 18

 -  Madame Christine ANDRE demeu-
rant à BARBATRE (85630), 135 rue du 
Prau La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis, le Notaire
L22IJ03384 

 

JULIEN MOREAU
Société à Responsabilité Limitée à associé 

unique
Au capital de 2 500 euros 

Siège social: 14, rue des Grenouillères
SAINT GEORGES DE MONTAIGU

85600 MONTAIGU-VENDEE
 RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée du 10/11/2022, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : JULIEN MO-
REAU

Siège social : 14, rue des Grenouillè-
res, SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU, 
85600 MONTAIGU VENDEE.

Objet social : La prise de participa-
tion dans toutes entités juridiques avec 
ou sans personnalité morale, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
valeurs mobilières ou parts sociales, de 
fusion ou autrement, de création, d’ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements, ainsi que la prise, l’ac-
quisition, l’exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevets concernant ces 
activités. L’acquisition, l’administration 
et la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers. 
La transformation et l’aménagement des 
immeubles sus visés, dans l’optique de 
mise en location. L’activité de gestion 
financière et notamment le placement, 
l’investissement en produits financiers 
et la gestion des fonds. La direction des 
filiales du groupe : participation active au 
contrôle des filiales, définition et anima-
tion de la stratégie et de la conduite de 
la politique générale du groupe constitué 
par la société et ses filiales, ou de toute 
autre entreprise, notamment dans tous 
les domaines de gestion d’entreprise (fi-
nances, gestion de trésorerie, comptabi-
lité, ressources humaines, droit, informa-
tique, ingénierie, ventes et achats, mar-
keting, facturation, etc…); La fourniture 
de prestations de services, de conseil 
et d’assistance en matière commerciale, 
financière, comptable, de ressources 
humaines, technique, administrative, in-
formatique, en matière de négociation 
de tout type de contrats et de gestion et 
la fourniture de toute autre prestation de 
services au profit de ses filiales et des 
sociétés de son groupe ; Le placement, 
la gestion et la cession des titres et des 
fonds lui appartenant ou appartenant 
aux entreprises qu’elle contrôle, l’octroi 
d’avances de trésoreries, de cautions, 
avals et garanties qu’il sera jugé utile 
d’apporter à des sociétés dans lesquelles 
la société détiendra une participation; 
L’emprunt de tous les fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires ; Et généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales, financières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
ou à tout objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 2 500 euros
Gérance : Monsieur Julien MOREAU, 

demeurant au 14, rue des Grenouillè-
res, SAINT-GEORGES-DE-MONTAIGU, 
85600 MONTAIGU VENDEE.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

L22IJ03443

MODIFICATIONS

 

LA MALLETTE AUX FORMATIONS
SAS au capital de 1 000 €

Siège social : 18 rue de la Minoterie, 
85670 ST CHRISTOPHE DU LIGNERON

852 952 316 RCS LA ROCHE/YON
 

Par décision du 28/10/2022, l’associée 
unique, statuant en application de l’article 
L225-248 du Code de commerce, a déci-
dé qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de 
la Société. Pour avis, la Présidente

L22IJ03240 
 

LA BLINOISE 
Société civile immobilière 

au capital de 3 048,98 euros 
Siège social : 29 rue de Redon 

44130 BLAIN 
378 486 815 RCS ST NAZAIRE

 

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 26/09/2022, l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé de transférer le siège 
social du 29 rue de Redon, 44130 BLAIN 
au 102 rue des Salines 85440 TALMONT 
SAINT HILAIRE à compter du 26/09/2022, 
et de modifier en conséquence l’article 5 
des statuts. Objet : Acquisition, proprié-
té, administration et exploitation d’im-
meubles; Durée : 50 ans

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de LA ROCHE SUR 
YON.

Pour avis
La Gérance

L22IJ03279 
 

SOCIETE ARTISANALE DE CHARPENTES 
ET DE MENUISERIE SERRURERIE  

Société à responsabilité limitée
au capital de 50 000 euros

Siège social : 9 Rue des Artisans  
85300 CHALLANS  

323 247 445 RCS LA ROCHE SUR YON
 

Aux termes d’une décision de l’asso-
ciée unique en date du 13 octobre 2022, 
il a été décidé de :

- nommer Monsieur Kevin GRELIER, 
demeurant 14 impasse Mauregard 85710 
BOIS DE CENE, en qualité de gérant pour 
une durée illimitée, en remplacement de 
Madame Béatrice GRELIER, démission-
naire, et ce à compter de ce jour ;

- de proroger de 49 années la durée 
de la Société, soit jusqu’au 31 décembre 
2080, et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 5 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L22IJ03357 
 

PAILLOU
Société par actions simplifiée 

au capital de 7 624 euros
Siège social : 3, rue Antoine Augustin 

Parmentier
Village entreprises, 85700 POUZAUGES
424 357 861 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes d’une décision unanime de 

la collectivité des associés en date du 25 
octobre 2022 :

- la société AMZS, SARL au capital 
de 15 000 Euros, dont le siège social est 
situé La Légerie 85110 SAINT PROUANT, 
immatriculée au RCS de LA ROCHE SUR 
YON, sous le numéro 920 250 750, a été 
nommée en qualité de Directeur Général, 
pour une durée illimitée, et ce, à compter 
de ce jour.

- de remplacer, à compter de ce jour, 
la dénomination sociale «SARL PAILLOU» 
par «PAILLOU» et de modifier en consé-
quence l’article 3 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

L22IJ03369 
 

RÉGIE SUR TOUTE LA FRANCE

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 55 €

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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PRONOIAPRONOIA
Société civile au capital de 1 031 130 €

8 Allée des Abeilles, 91160
BALLAINVILLIERS

802 712 299 RCS EVRY

TRANSFERT DU SIÈGE
Suivant AGE en date du 04/11/2022, la

société ayant pour gérant M Patrice GUYET
demeurant 51 rue du Puits d'Enfer, Château
d'Olonne, 85180 LES SABLES D'OLONNE,
a décidé de transférer le siège social au 51
rue du Puits d'Enfer, Château d'Olonne,
85180 LES SABLES D'OLONNE à compter
du 15/11/2022.

Modification au RCS de EVRY. Nouvelle
immatriculation au RCS de LA ROCHE SUR
YON.

Pour avis.
22IJ12286

LA VILLA PISCINE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 2 Zone Artisanale Les 

Motettes
85750 ANGLES

878 880 087 RCS LA ROCHE SUR YON

Aux termes du procès-verbal d’une 
décision en date du 21 octobre 2022, 
l’associé unique a constaté la réalisation 
de la réduction de capital non motivée 
par des pertes pour un montant de 2 000 
euros, par voie de rachat et annulation de 
200 parts sociales, décidée aux termes 
d’une décision unanime des associés en 
date du 15 septembre 2022. Le capital est 
ainsi ramené de 5 000 euros à 3 000 eu-
ros. La modifi cation des statuts appelle la 
publication des mentions antérieurement 
publiées et relatives au capital social sui-
vantes :

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social 

est fi xé à cinq mille (5 000 euros).
Nouvelle mention : Le capital social est 

fi xé à trois mille euros (3 000 euros).
Pour avis
La Gérance

L22IJ03392

FONDS DE COMMERCE

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Damien 
DOMINGO, Notaire, titulaire d’un Offi  ce 
Notarial à ROCHEFORT, 65, Rue du Doc-
teur Peltier, le 28 octobre 2022, enregistré 
à LA ROCHELLE 1, dossier n° 103 460, 
enregistré le 07.11.2022 sous le numéro 
2022N1448, a été cédé un fonds de com-
merce par :

Monsieur Gaël Alain Dominique 
ARNAUD, époux de Madame Sylvie Ar-
lette RENOU, demeurant à SAINT-CYR-
EN-TALMONDAIS (85540) 2 rue Raoul de 
Rochebrune, A :

La Société dénommée KALAU, dont 
le siège est à MOUTIERS-LES-MAUX-
FAITS (85540) 6 Bis place du Général de 
Gaulle, identifi ée au SIREN sous le numé-
ro 920035375 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de LA 
ROCHE-SURYON.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de presse, cadeaux, bimbeloterie, 
papeterie, loterie, auquel est annexé la 
gérance d’un débit de tabac sis à MOU-
TIERS-LES-MAUXFAITS (85540) 6 bis 
place du général de Gaulle, connu sous le 
nom commercial «LIBRAIRIE MOUTIER-
ROISE».

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de QUATRE 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(450000,00 EUR).

 Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’étude de Maître Céline 
TEFFAUD, notaire à 106 BOULEVARD 
DES VENDEENS 85360 LA TRANCHE 
SUR MER où domicile a été élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L22IJ03405

REGIMES MATRIMONIAUX

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Thomas 

ETIENNE, Notaire à MONTAIGU-VENDÉE, 
1 rue de la Brèche, le 3 novembre 2022, 
a été reçu l’aménagement de régime 
matrimonial avec ajout d’un avantage 
entre époux ne prenant eff et qu’en cas 
de décès de l’un d’entre eux, par Mon-
sieur René Pierre Marie Francis MÉ-
CHINEAU, retraité, et Madame Colette 
Monique LEROY, retraitée, demeurant 
ensemble à MONTAIGU-VENDEE (Ven-
dée), 5 rue des Peupliers, Saint-Hilaire
-de- Loulay, Monsieur est né à SAINT-HI-
LAIRE-DECLISSON (44190), le 6 mai 1954 
et Madame est née à SAINT-LUMINE-DE-
CLISSON (44190) le 21 mai 1955. Mariés à 
la mairie de SAINT-LUMINEDE- CLISSON 
(44190), le 22 octobre 1977, sous le régime 
légal de la communauté de biens réduites 
aux acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable à leur union. Ce régime 
matrimonial n’a pas fait l’objet de modi-
fi cation. Les oppositions des créanciers à 
ce changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’offi  ce notarial où domicile a 
été élu à cet eff et.

Pour insertion, le notaire
L22IJ03169

ADDITIFS RECTIFICATIFS

RECTIFICATIF
Rectifi catif à l’annonce parue dans 

l’Informateur Judiciaire, le 09/09/2022, 
concernant la SAS AMASO, 4 Allée des 
Justices - L’Epaud - SAINT MICHEL 
MONT MERCURE 85700 SEVREMONT, 
capital social 116 000 €, 820 964 658 
RCS de LA ROCHE SUR YON consécu-
tif à l’adjonction des activités suivantes 
au 01/09/2022 : .l’organisation de visites 
guidées de domaines et paysages, la 
vente de souvenirs, l’achat et revente de 
produits locaux. la location de matériels 
de transport (vélos, etc...), toutes activités 
civiles et commerciales en rapport avec 
ces activités.
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